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1. DATE, LIEU DE SIGNATURE ET REDACTEUR DE L’ACTE 
 

1.1. Date de l'Acte 
 

      
      
 
Date qui est également celle de la signature par le Notaire. 
 

1.2. Lieu de signature de l'Acte 
 
A PARIS (8ème arrondissement) 4, rue de Berri au siège de l’Office 

Notarial, ci-après nommé. 
 

1.3. Rédacteur de l'Acte 
 
 Maître Christophe BRAULT, Notaire associé de la Société dénommée 

« PERINNE Notaires » Société Civile Professionnelle titulaire d’un Office 
Notarial sis à PARIS (8ème arrondissement) 4, rue de Berri, 

 
Avec la participation de Maître Astrid LEROUX, Notaire à PARIS (16ème 

arrondissement) 16, avenue Kléber, assistant le Crédit-Preneur. 
 

2. QUALIFICATION JURIDIQUE DE L’ACTE 
 
Le Notaire soussigné a reçu, en la forme authentique, à la requête des Parties 

ci-après identifiées, le présent Acte contenant : 
 

 
CONTRAT DE CREDIT-BAIL IMMOBILIER 

 

 
1. IDENTIFICATION DES PARTIES 

 
1.1. Identification du Crédit-Bailleur 

 

LE DIX NEUF SEPTEMBRE
L'AN DEUX MILLE DIX HUIT,
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 La Société dénommée CICOBAIL, Société Anonyme au capital de 
103.886.940,00 EUR, dont le siège social est situé à PARIS (75013) 30, avenue 
Pierre Mendès France, identifiée au SIREN sous le numéro 722.004.355 et 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de PARIS. 
 

Ci-après dénommée sous le vocable le « Crédit-Bailleur ». 
 

1.2. Identification du Crédit-Preneur 
 
La Société dénommée FURTADO, Société par actions simplifiée au capital de 

100,00 EUR, dont le siège social est situé à ANTIBES (06600) 1185, chemin de 
Rabiac Estagnol, identifiée au SIREN sous le numéro 839.979.598 et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de ANTIBES. 

 
Ci-après dénommée sous le vocable le « Crédit-Preneur ». 

 
2. REPRESENTATION DES PARTIES 

 
2.1. Représentation du Crédit-Bailleur 

 
La Société dénommée CICOBAIL est représentée par Madame Cécile 

CAMUS, Responsable Juridique Immobilier de ladite société, domiciliée, 
professionnellement à CHARENTON-LE-PONT (94222) 4, place de la Coupole, 
 

Agissant aux présentes en vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés 
par Madame Sylvie LACOURT, aux termes d’une délégation de pouvoirs 
reçue en la forme authentique par Maître Christophe BRAULT, Notaire à 
PARIS (8ème arrondissement), le 3 octobre 2016, 

 
Madame Sylvie LACOURT, susnommée, ayant elle-même agi en sa 

dite qualité de Directeur Général de la société CICOBAIL, fonction à laquelle 
elle a été nommé et qu’elle a acceptée pour une durée illimitée aux termes 
d’une délibération du Conseil d'Administration du 31 mars 2016, dont une 
copie certifiée conforme à l’original du procès-verbal est demeurée annexée à 
l’acte contenant délégation de pouvoirs reçu par Maître Christophe BRAULT, 
Notaire susnommé, le 3 octobre 2016 et, en cette qualité, habile à représenter 
légalement la société CICOBAIL. 

 
2.2. Représentation du Crédit-Preneur 

 
La Société dénommée FURTADO est représentée par Monsieur Fabrice 

JOURNEL, domicilié professionnellement au siège de ladite société sus-énoncé, 
 

Agissant en sa qualité de Président de cette dernière, fonction à 
laquelle il a été nommé et qu’il a acceptée pour une durée illimitée, non 
révoqué à ce jour ainsi déclaré, aux termes de l’article 13 des statuts de ladite 
société, dont une copie certifiée conforme à l’original est demeurée ci-jointe et 
annexée aux présentes après mention, 

 
Et comme étant spécialement habilité à l’effet des présentes, en vertu 

d’une décision de l’associé unique de ladite société en date du 18 septembre 
2018, dont une copie certifiée conforme à l’original du procès-verbal est 
demeurée ci-jointe et annexée aux présentes après mention. 

 
(Annexe 1. Pouvoirs de la Société Crédit-Preneur) 

 
3. EXPOSE PREALABLE 

 
Préalablement à la convention de Crédit-bail immobilier, objet des 

présentes, les Parties rappellent et exposent ce qui suit : 
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3.1. Acquisition de l’Immeuble le 12 août 2011 

 
Aux termes d’un acte reçu par Maître Christophe BRAULT, Notaire à PARIS 

(8ème arrondissement) 4, rue de Berri, le 12 août 2011, le Crédit-Bailleur a acquis en 
pleine propriété de : 

 
La Société dénommée FONCIERE BEAULIEU PATRIMOINE, Société par 

Actions Simplifiée, au capital de 10.960.000,00 EUR, dont le siège social est situé à 
PARIS (75008) 42, rue de Bassano, identifiée au SIREN sous le numéro 484.227.442 
et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de PARIS  

  
Un Immeuble sur la Commune de BORDEAUX (Gironde), savoir : 
 
1°/ Au 11 rue Furtado et 16 rue Azam 
 
Un corps de bâtiment à usage commercial et d’habitation, élevé sur cave ou 

terre-plein d’un rez-de-chaussée et d’un étage, 
 
Figurant au cadastre savoir : 
 

Section N° Lieudit Surface 

CX 8 11 rue Furtado 00 ha 28 a 24 ca 

 
2°/ Au 14 rue Azam 
 
Une maison à usage d’habitation élevée sur terre-plein d’un étage, 

comprenant :  
- au rez de chaussée : entrée, cellier, salle de séjour, cuisine, débarras, WC, 
- à l’étage : quatre chambres, salle de bains, salle d’eau, dégagement, 
Et une cour intérieure. 
 
Figurant au cadastre savoir :  
 

Section N° Lieudit Surface 

CX 20 14 rue Azam 00 ha 01 a 05 ca 

 
Aux termes dudit acte, il avait notamment été précisé que « dans le cadre de 

son projet d’aménagement, le VENDEUR a d’ores et déjà obtenu un permis de 
construire valant également autorisation de démolir concernant les constructions sus-
désignées, délivré par Monsieur le Maire de BORDEAUX, le 30 juin 2009 sous le 
numéro 033 063 09 Z0024, dont une copie est demeurée jointe et annexée avec 
l’ensemble des pièces relatives à la construction plus amplement relatées en 
deuxième partie des présentes sous le titre « DISPOSITIONS RELATIVES A LA 
CONSTRUCTION ». » 
 

Cette acquisition a été réalisée moyennant le prix de TROIS MILLIONS 
QUATRE-VINGT-SEPT MILLE SEPT CENT SOIXANTE-QUINZE EUROS 
(3.087.775,00 EUR) payé comptant et quittance à l’acte. 

 
Une copie authentique de cet acte a été publiée au bureau des hypothèques 

de BORDEAUX 2ème bureau, le 30 septembre 2011, volume 2011P, numéro 0047. 
 
Cet acte de vente a été conclu sous diverses charges et conditions que les 

Parties déclarent parfaitement connaître, dispensant ainsi expressément le Notaire 
soussigné de les rapporter plus amplement aux présentes. 
 

Une copie numérisée de cet Acte de Vente avec ses annexes figure au 
Dossier d’Information. 
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3.2. Crédit-bail immobilier du 12 août 2011 
 

Aux termes d’un acte reçu par Maître Christophe BRAULT, Notaire 
susnommé, le 12 août 2011, enregistré au Service des Impôts des Entreprises de 
PARIS 8ème EUROPE-ROME, le 8 septembre 2011, bordereau 2011/3508, case n° 2,  

 
Le Crédit-Bailleur a consenti à : 
 
La Société FONCIERE BEAULIEU PATRIMOINE, plus amplement sus-

dénommée, 
  
Un contrat de crédit-bail immobilier, destiné à assurer le financement (a) du 

prix d’acquisition de l’Immeuble, (b) de la provision sur frais d’acte d’acquisition et (c) 
des travaux de démolition de la grande majorité de l’immeuble et de construction d’un 
Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (ci-après 
« l’EHPAD »), de quatre-vingt-quatre (84) lits, pour une surface hors œuvre nette de 
4.657 m², devant comprendre, savoir : 

 

• Au sous-sol : un parking personnel et public, une cuisine, une 
buanderie, des locaux techniques divers dont chaufferie et groupe 
électrogène, vestiaire personnel, bagagerie et atelier ; 
 

• Au rez-de-chaussée : l’accueil, l’administration, l’accueil de jour, une 
unité Alzheimer de treize (13) lits, le restaurant, un salon de coiffure ; 

 
• Au 1er étage : trente-six (36) lits dont une unité Alzheimer de quatorze 

(14) lits, un office et un salon ; 

 
• Au 2nd étage : trente-cinq (35) lits (dont trois (3) chambres doubles), 

une salle de kinésithérapie, un cabinet médical, un cabinet de 
psychologie et une pharmacie. 
 

Pour une durée de quinze (15) années entières et consécutives à compter du 

premier jour du mois suivant celui de l’achèvement des travaux, et au plus tard le 1er 

janvier 2014.    

 
Aux termes de ce crédit-bail, le Crédit-Bailleur avait promis de vendre à la 

société FONCIERE BEAULIEU PATRIMOINE, les biens donnés en crédit-bail, à 
l'expiration de celui-ci, aux conditions habituelles et de droit en la matière. 

 
Compte tenu de la durée du Crédit-bail supérieure à douze (12) ans, une copie 

authentique de cet acte a été publiée au service de la publicité foncière de 
BORDEAUX 2ème bureau, le 12 janvier 2012, volume 2012 P, numéro 445 

 
Une copie numérisée de l’acte de crédit-bail en date du 12 août 2011 figure 

au Dossier d’Information. 
 

3.3. Arrêté de permis de construire n°PC 033 063 09 Z0024 en date du 30 juin 
2009 

 
Dans le cadre du mandat de construire conféré par le Crédit-Bailleur aux 

termes du contrat de crédit-bail immobilier, la société FONCIERE BEAULIEU 
PATRIMOINE, avait : 

 
1. Déposé une demande de permis de construire auprès de la Mairie de 

BORDEAUX, en date du 12 janvier 2009, incluant une démolition des 
constructions existantes à l’exception de la façade donnant sur la rue 
Furtado ; 

 
2. Obtenu un arrêté de permis de construire délivré, le 30 juin 2009, sous le 
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numéro PC-033-063-09-Z0024 autorisant la construction de l’EHPAD pour 
une surface hors œuvre nette de 4.657 m² ; 

 
3. Justifié du caractère exécutoire dudit permis de construire ainsi qu’il 

résulte d’un courrier émanant de la Mairie de BORDEAUX, en date 5 août 
2011 ; 

 
4. Fait constater l’affichage régulier sur le terrain du permis de construire, 

conformément aux dispositions de l’article R. 424-15 du Code de 
l’urbanisme, par la remise d’un procès-verbal de constat dressé par 
Maître Olivier LACAZE, Huissier de Justice à BORDEAUX (Gironde) 68, 
rue de la Croix-Blanche, les 17 juillet, 2 septembre et 14 septembre 2009 ; 

 
5. Justifié de l’absence de recours et de retrait administratif à l’encontre du 

permis de construire, ainsi qu’il résulte d’un courrier émanant de la Mairie 
de BORDEAUX, en date 20 octobre 2009. 

 
Une copie numérisée de l’ensemble de ces documents figure au Dossier 

d’Information. 
 

3.4. Déclaration d’ouverture de chantier 
 

La déclaration d’ouverture de chantier a été effectuée, le 13 septembre 2011 
portant date d’ouverture au même jour. 
 

Une copie numérisée de la déclaration d’ouverture de chantier figure au 
Dossier d’Information. 

 
3.5. Contrat de promotion immobilière du 5 mars 2013 

 
En vertu d’un contrat de promotion immobilière sous seing privé en date du 5 

mars 2013, la société dénommée B-PATRIMOINE INVESTMENT MANAGEMENT 
(anciennement dénommée FONCIERE BEAULIEU PATRIMOINE) avait confié à la 
Société dénommée SEQUABAT, Société par Actions Simplifiée au capital de 
500.000,00 EUR, dont le siège social est situé à PEROLS (34470) 99, impasse Adam 
Smith - ZAC de l’aéroport, identifiée au SIREN sous le numéro 438.542.417 et 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de MONTPELLIER, 
l’édification de l’EHPAD.  

 
Lequel contrat de promotion immobilier avait fait l’objet d’un avenant 

régularisé sous seing privé, le 22 avril 2013. 
 

3.6. Résiliation du contrat de crédit-bail du 12 août 2011  
 

Aux termes d’un jugement prononcé par le Tribunal de Commerce de PARIS, 
le 30 août 2016, il a été ouvert une procédure de liquidation judiciaire de la société B-
PATRIMOINE INVESTMENT MANAGEMENT (anciennement dénommée FONCIERE 
BEAULIEU PATRIMOINE). 

 
En vertu d’un courrier en date du 23 septembre 2016, Monsieur Xavier 

BROUARD, ès-qualité de mandataire judiciaire, a notamment littéralement précisé 
que « La Liquidation Judiciaire n’entend pas poursuivre le contrat de crédit-bail 
immobilier qui se trouve donc résilié ». 

 
Par jugement contradictoire rendu en premier ressort par le Tribunal de 

Grande Instance de PARIS, le 18 septembre 2017, le Tribunal a notamment fixé la 
date de résiliation du contrat au 3 août 2015. 

 
Une copie numérisée du jugement du 30 août 2016 et du courrier du 23 

septembre 2016 figure au Dossier d’Information. 
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3.7. Résiliation du contrat de promotion immobilière du 5 mars 2013 

 
La société SEQUABAT, plus amplement sus-dénommée, a fait part à la 

société CICOBAIL, Crédit-Bailleur aux présentes, de sa décision de résilier le contrat 
de promotion immobilière conclu, le 5 mars 2013 et son avenant en date du 22 avril 
2013, ainsi qu’il résulte d’un courrier en date du 21 septembre 2015 par application 
des dispositions de l’article 28.2 dudit contrat de promotion immobilière « du fait du 
retard imputable au Maître d’Ouvrage pour une période dépassant une période 
globale de 6 mois. » 

 
En réponse à cette correspondance, la société CICOBAIL a adressé à la 

société SEQUABAT, un courrier en date du 9 décembre 2015 prenant acte de la 
résiliation tant du contrat de promotion immobilière et 5 mars 2013 que de son 
avenant en date du 22 avril 2013. 

 
Une copie numérisée des courriers du 21 septembre 2015 et du 9 décembre 

2015  figure au Dossier d’Information. 
 

3.8. Contrat de promotion immobilière du 12 juillet 2017 et avenant du 28 juin 
2018 

 
Le Crédit-Bailleur a initié le projet d’achever la construction de l’Immeuble et 

s’est ainsi rapproché du Crédit-Preneur ayant émis le souhait d’exploiter, à son 
achèvement, l’EHPAD. 

 
Dans cette perspective, le Crédit-Bailleur s’est rapproché de la société 

SEQUABAT, plus amplement sus-dénommée, ès-qualité de promoteur immobilier, 
avec laquelle il a conclu un nouveau contrat de promotion immobilière (ci-après le 
« CPI ») aux termes d’un acte sous seing privé en date du 12 juillet 2017. 

 
Ce CPI a été conclu sous diverses charges et conditions que les Parties 

déclarent parfaitement connaître, dispensant ainsi expressément le Notaire soussigné 
de les rapporter plus amplement aux présentes. 

 
A la demande du Crédit-Preneur, il a été conclu entre les sociétés CICOBAIL, 

Crédit-Bailleur, et la société SEQUABAT, Promoteur, un avenant de travaux 
modificatifs au Contrat de Promotion Immobilière, les 22 et 28 juin 2018. 

 
Une copie du CPI et de ses annexes a été remis, dès avant ce jour au Crédit-

Preneur qui le reconnaît.  
 
Une copie numérisée du CPI et de son avenant figure au Dossier 

d’Information. 
 

3.9. Contrat de Maîtrise d’œuvre du 8 janvier 2010 – BDM architectes  
 

Aux termes d’un contrat de Maîtrise d’œuvre en date du 8 janvier 2010, la 
société SAS FONCIERE BEAULIEU PATRIMOINE, Maître d’Ouvrage, a confié à la 
société BDM architectes, SAS d’architecture dont le siège est à BORDEAUX (33100) 
2, quai de Brazza, et à la société INGEROP Conseil et Ingénierie, dont le siège est à 
MERIGNAC (33708) 11, allée James Watt, une mission de maîtrise d’œuvre portant 
sur le projet de construction d’un EHPAD d’une capacité d’au moins 80 lits, incluant 2 
unités Alzheimer de 12 et 13 lits, et d’un accueil de jour de 5 places, rue Furtado à 
Bordeaux. 

 
Aux termes d’un avenant numéro 5 en date du 28 août 2017, il a notamment 

été rappelé et convenu entre les sociétés CICOBAIL, Maître d’Ouvrage, et BDM 
architectes, l’architecte, savoir : 
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« 2- OBJET DU PRESENT AVENANT 
 
Le Maître d’Ouvrage a confié la réalisation des travaux pour la construction 

d’un EHPAD rue Furtado à Bordeaux à un contractant général, assurant la Maîtrise 
d’œuvre d’exécution du projet, dont la conception a été assurée par BDM architectes 
et Ingerop Conseil & Ingénierie. 

 
Suivant l’avenant n°2, le Maître d’Ouvrage mettait un terme à la mission de 

Maîtrise d’œuvre portant la partie de réalisation des travaux précédemment confiée à 
BDM architectes pour les lots architecturaux et Ingerop Conseil & Ingénierie pour les 
lots techniques. Les missions de Maîtrise d’œuvre pour l’ensemble des lots ne sont 
plus de la responsabilité du groupement Architecte – Bureau d’études techniques, 
mais de celle du contractant général. 

 
Suivant l’avenant n°3 le Maître d’Ouvrage confiait une mission de reprise 

d’études portant sur la transformation de l’établissement EHPAD en un établissement 
mixte EHPAD/EHPA. 

 
Suivant l’avenant n°4 le Maître d’Ouvrage demandait à l’Architecte d’étudier la 

transformation de l’EHPAD en résidence hôtelière, 
 
Le présent avenant n°5 a pour objet : 
 
- La reprise du projet existant afin de l’adapter : 

• Aux demandes de modifications formulées par le nouveau futur 
gestionnaire de l’EHPAD, DOMUSVI, 

• A un objectif d’optimisation du coût de la construction, tenant compte 
de la réutilisation optimale du bâtiment tel que construit par 
SEQUABAT, et des commandes passées par ce dernier. 

- La réalisation d’un nouveau dossier Projet incluant les évolutions du projet 
ci-dessus, de manière à permettre la reprise des travaux sur des bases 
précisess et détaillées approuvées par le nouvel exploitant DOMUSVI. 

- La constitution d’un dossier de Demande de Permis de Construire 
Modificatif  

- La direction des travaux susvisés, incluant le VISA des documents et 
plans d’exécution, le suivi des travaux (allégé conformément à l’avenant 
n°2), avec une présence bimensuelle de septembre 2017 à avril 2018, 
ainsi que l’assistance aux opérations de réception. 

- D’acter le prolongement de la durée des travaux, et les compléments de 
mission DET et VISA consécutifs.(…)» 

 
Une copie numérisée du contrat de maîtrise d’œuvre et de son avenant 

numéro 5 figure au Dossier d’Information. 
 

3.10. Contrat de mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage du 18 février 2016 
et avenants 

 
Aux termes d’un contrat en date du 18 février 2016, suivi de deux avenants en 

dates des 7 mars et 26 juillet 2017, la société dénommée CICOBAIL, Crédit-bailleur, a 
confié à la société dénommée CG CONSULTING une mission d’assistance à maîtrise 
d’ouvrage ayant notamment pour objet d’accompagner le Maître d’ouvrage en 
assistance à maîtrise d’ouvrage tout au long de la phase de mise au point des 
conditions d’achèvement des opérations puis d’une phase opérationnelle pour le suivi 
de la phase de travaux et de livraison de l’EPHAD rue Furtado à Bordeaux. 

 
Une copie numérisée de du contrat de mission d’assistance à maîtrise 

d’ouvrage et de ses avenantsfigure au Dossier d’Information. 
 

3.11. Transfert de permis de construire du 31 mars 2018 
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Une demande de transfert du permis de construire susvisé au bénéfice de la 
société CICOBAIL a été déposée, le 31 janvier 2018 sous le numéro PC 033 063 09 
Z0024 T03. Une copie numérisée du récepissé de dépôt de la demande de transfert  
figure au Dossier d’Information. 

 
A défaut de réponse de la Mairie de Bordeaux dans un délai de deux mois à 

compter de la réception de la demande de transfert de permis de construire, le 
transfert total du permis a été accordé tacitement, le 31 mars 2018, ainsi confirmé par 
un certificat d’obtention du transfert total tacite d’un permis de construire en cours de 
validité, délivré par la Mairie de BORDEAUX le 10 avril 2018. Une copie numérisée du 
certificat d’obtention du transfert total tacite en date du 10 avril 2018 figure au Dossier 
d’Information. 

 
Le transfert de permis de construire a fait l’objet d’un affichage régulier sur le 

terrain ainsi qu’il résulte d’un procès-verbal de constat dressé, les 18 avril, 18 mai et 
19 juin 2018 par Maître Mylène CAGNON, Huissier de Justice à BORDEAUX (33073 
Cedex) 122 boulevard George V, dont une copie numérisée figure au Dossier 
d’Information.   

 
Le Crédit-Bailleur déclare qu’à sa connaissance, l’arrêté de transfert de 

permis de construire susvisé n'a pas fait l'objet : 
 

• De recours contentieux de la part des tiers ; 

• De déféré préfectoral ; 

• De recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ; 

• De demande en annulation ; 

• De retrait administratif. 
 

3.12. Arrêté de permis de construire modificatif n°PC-033-063-09-Z0024-M04 
du 27 août 2018  

 
Afin de tenir compte du nouveau projet d’EHPAD developpé par le Crédit-

Preneur,  une demande de permis de construire modificatif a été déposée par la 
société CICOBAIL auprès de la Mairie de BORDEAUX, le 3 avril 2018, ayant pour 
objet : « les modifications apportées au projet d’origine sont le résultat des 
adaptations techniques intervenus en phase chantier. Le nombre de lits d’EHPAD, 
initialement de 84 lits, a été diminué à 81 lits ».  

 
Une copie numérisée du dossier de demande de permis de construire 

modificatif et du récépissé de dépôt de la demande figure au Dossier d’Information. 
 
Par courrier en date du 10 avril 2018, la Mairie de BORDEAUX a notifié à la 

société CICOBAIL la modification du délai d’instruction de la demande de permis de 
construire portée à 5 mois. 

 
Une copie numérisée du courrier du 10 avril 2018 figure au Dossier 

d’Information. 
 
Un arrêté de permis de construire a été délivré à la société CICOBAIL, le 27 

août 2018 sous le numéro PC-033-063-09-Z0024-M04. 
 
Une copie numérisée de l’arrêté de permis de construire du 27 août 2017 

figure au Dossier d’Information. 
 
Ledit permis de construire modificatif a fait l’objet d’un affichage sur le terrain 

ainsi qu’il résulte d’un procès-verbal de constat dressé, le 7 septembre 2018 par 
Maître Mylène CAGNON, Huissier de Justice à BORDEAUX (33000) 122, boulevard 
George V, dont une copie figure au Dossier d’Information. 

 

CECI EXPOSE, les Parties ont convenu d'établir en la forme authentique, 
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le présent contrat de Crédit-bail immobilier (ci-après le « Crédit-bail »). 

 

4. CARACTERISTIQUES DE L’OPERATION 
 

4.1. Objet de l'investissement 
 
Le Crédit-Bailleur est propriétaire de l'Immeuble désigné à l'article B.1. - 

DESIGNATION DE L’IMMEUBLE, pour l’avoir acquis aux termes d’un acte reçu par 
Maître Christophe BRAULT, Notaire à PARIS (8ème arrondissement) 4, rue de Berri, le 
12 août 2011. 

 
4.2. Financement 

 
Le Crédit-Bailleur assure le financement nécessaire à la réalisation de 

l'opération  conformément au contrat de promotion immobilière du 12 juillet 2017 et de 
son avenant numéro 1. Tous nouveaux  travaux modificatifs qui seraient  demandés 
par le Crédit -preneur devront faire l'objet d'un avenant au CPI, établi aux frais du 
Crédit-Preneur et seront à sa charge exclusive. Le Crédit-Bailleur fera le nécessaire 
pour que les réserves et désordres relevant de la garantie de parfait achèvement 
soient levés dans les délais convenus dans le Contrat de Promotion Immobilière. 

 
Un compte sera ouvert dans les Livres du Crédit-Bailleur. Toutes les sommes 

réglées par le Crédit-Bailleur relativement à la présente opération seront portées au 
débit de ce compte. 

 
5. DEFINITIONS 

 
Dans un but de simplification et pour la parfaite compréhension du présent 

Acte, il est préalablement procédé aux définitions de certains termes qui auront, au 
cours du contrat, l’acception définie ci-dessous : 
 

• Acte ou Crédit-bail : désigne le présent acte authentique de Crédit-bail 
immobilier ainsi que ses annexes et ses éventuels avenants, qui en font 
partie intégrante, consenti par le Crédit-Bailleur au profit du Crédit-
Preneur, 
 

• Acte de Vente : désigne l’acte d’acquisition de l’Immeuble par le Crédit-
Bailleur, 

 
• Annexe(s) : désigne une annexe ou les annexes du présent Acte en 

faisant partie intégrante,  
 

• Autorisation(s) Administrative(s) : désigne l’ensemble des 
autorisations administratives nécessaire pour les besoins de l’occupation 
de l’Immeuble ou à l’activité du Crédit-Preneur (où, le cas échéant, à tout 
sous-locataire ou cessionnaire du Crédit-Preneur), 

 
• Biens ou Bien ou Immeuble : sous réserve des stipulations de l'article 

A.2.6. - Changements et embellissements, désigne le terrain et les 
constructions visés à l'article B.1. - DESIGNATION DE L’IMMEUBLE, 

 

• Conditions Générales : désigne les stipulations du Crédit-bail figurant 
au TITRE A – CONDITIONS GENERALES, 

 

• Conditions Particulières : désigne les stipulations du Crédit-bail figurant 
au TITRE B – CONDITIONS PARTICULIERES, 

 
• Contrat de Mission d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage ou « AMO » : 

désigne le contrat conclu sous seing privé, le 18 février 2016, et ses 
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avenants en date des 7 mars 2017 et 26 juillet 2017, entre les Sociétés 
respectivement dénommées CICOBAIL, Maître d’Ouvrage, et CG 
CONSULTING, assistant,  

 
• Contrat de Maîtrise d’œuvre : désigne le contrat conclu sous seing 

privé, le 8 janvier 2010, et ses avenants, entre les Sociétés 
respectivement dénommés CICOBAIL, Maître d’Ouvrage, et BDM 
architectes, Architecte,  

 
• Contrat de Promotion Immobilière ou « CPI » : désigne le contrat 

conclu sous seing privé, le 12 juillet 2017, et son avenant en date des 22 
et 28 juin 2018, entre les Sociétés respectivement dénommées 
CICOBAIL, Maître d’Ouvrage, et SEQUABAT, Promoteur, plus 
amplement dénommées aux présentes, 

 

• Crédit-Bailleur : désigne la société CICOBAIL dont la comparution et la 
représentation figurent en tête des présentes.  

 

• Crédit-Preneur : désigne la société FURTADO dont la comparution et la 
représentation figurent en tête des présentes, 

 

• Date de signature : désigne la date de signature du Crédit-bail, 
 

• Date d'Entrée en Loyers : désigne la date visée à l'article B.6. - DUREE 
DU CONTRAT, 

 
• Dossier d’Information : désigne le dossier mis sous format 

éléctronique, constitué de bonne foi par le Crédit-Bailleur, et regroupant 
les informations et documents relatifs aux Biens Immobiliers objet des 
présentes. 

 
• Exploitant ou Sous-Locataire : désigne la société S.E.D.N.A. 

BORDEAUX Société par actions simplifiée au capital de 3.048,98 EUR, 
dont le siège social est situé à BORDEAUX (33000) 1, rue Montgolfier, 
identifiée au SIREN sous le numéro 385.190.764 et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de BORDEAUX, 

 
• Filiale : désigne une société contrôlée par une autre au sens de l'article 

L.233-3 du Code de commerce, 
 

• Groupe : désigne le groupe de sociétés constitué par le Crédit-Preneur 
et ses Filiales à un moment donné et un « membre du Groupe » désigne 
l'une quelconque des sociétés du Groupe, 

 
• Livraison : désigne la livraison de l’Immeuble telle que précisée dans le 

Contrat de Promotion Immobilière   
 

• Loyer : désigne, au singulier comme au pluriel, le Loyer tel que son sens 
se trouve défini à l'article A.10.2.1. – Loyer, 

 

• Parties : désigne ensemble le Crédit-Bailleur et le Crédit-Preneur et 
lorsque le contexte le prévoit, l'ensemble des comparants au terme du 
Crédit-bail, 
 

• Valeur Résiduelle Financière : a le sens défini à l'article A.10.6. - Valeur 
Résiduelle Financière. 

 
Ces définitions ne sont pas limitatives, d'autres définitions sont données 
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dans le corps du Crédit-bail et ont la même force contractuelle. 
 
6. INTERPRETATIONS 

 
D’un commun accord entre les Parties, il est convenu que les conditions du 

présent Acte se substituent purement et simplement à celles figurant dans tout 
éventuel avant contrat et dans tout autre document quelconque régularisés entre 
elles, dès avant ce jour, en vue des présentes. 

 
Aucune des Parties ne pourra s’en prévaloir pour invoquer des clauses 

contraires à celles figurant aux présentes. 
 
Par ailleurs, il est ici expressément convenu entre les Parties qu’en cas de 

contradiction entre plusieurs clauses du Crédit-bail, lesdites clauses incompatibles ne 
seront pas anéanties et il conviendra d’en extraire leur effet utile. 

 
Cette convention, expressément acceptée par chacune des Parties, constitue 

pour elles une condition essentielle et déterminante du présent Acte. 
 

7. EXPOSE - DECLARATIONS PRELIMINAIRES – DOSSIER D’INFORMATION 

 

7.1. Exposé 
 
Le Crédit-Preneur désirant disposer de ces locaux à usage professionnel a 

demandé au Crédit-Bailleur de financer cette opération par voie de crédit-bail 
immobilier dans le cadre des dispositions des articles L 313-7 à L 313-10 du Code 
monétaire et financier et des textes subséquents. 

 
Cette opération comporte : 

 

• L’achèvement des locaux selon le programme accepté par le Crédit-
Preneur ; 

 

• Et la location de l'Immeuble au Crédit-Preneur. 
 
Elle est assortie d'une promesse de vente dudit immeuble au bénéfice du 

Crédit-Preneur ; elle est acceptée par le Crédit-Bailleur en considération notamment : 
 

• De la personne du Crédit-Preneur et de la géographie de son capital ; 
 

• Des garanties que ce dernier s'est engagé à fournir ; 
 

• Ainsi que de la personnalité des intervenants aux présentes. 
 
Le Crédit-Bailleur et le Crédit-Preneur déclarent que dans leur commune 

intention, cette opération constitue un tout indivisible notamment dans ses aspects 
juridiques et financiers, la promesse de vente résultant du Crédit-bail ne pouvant être 
exercée, cédée ou transférée indépendamment des autres conventions formant le 
Crédit-bail. 

 
Le Crédit-Preneur déclare et reconnaît avoir procédé à sa satisfaction, tant 

par lui-même qu’avec l’accompagnement de tous ses conseils, à : 
 

(i) L’étude des différents éléments lui permettant d’apprécier la situation 
juridique, technique, fiscale, environnementale, administrative et 
financière de la présente opération ; 
 

(ii) La validation des Documents d’opérations,   
 

(iii) La mise au point, la négociation avec le Crédit-Bailleur par 
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l’intermédiaire de leurs notaires, du présent contrat, qui a fait l’objet 
de plusieurs projets négociés de gré à gré. 

 
Les discussions entre les Parties qui en ont résulté ont abouti à la signature 

du présent contrat. 
 
Le Crédit-Preneur déclare que le projet d’achèvement des travaux  tel que 

relaté ci-dessus est parfaitement conforme à son projet d’exploitation. Le Crédit-
Preneur consignera le Procès-verbal de Livraison aux côtés du Crédit-Bailleur   

 
7.2. Déclarations préliminaires 

 

7.2.1. Transfert des risques au Crédit-Preneur 

 

Le Crédit-Preneur, qui a accepté l'ensemble des caractéristiques techniques 

de l’Immeuble dont il aura la jouissance, et dont il deviendra propriétaire s'il le désire, 

reconnaît que le rôle du Crédit-Bailleur consiste dans cette opération à assurer dans 

les conditions ci-après convenues, la maitrise d'ouvrage des travaux à réaliser ainsi 

que le financement en crédit-bail immobilier de cette opération.  

 

Le Crédit-Bailleur conservera les risques liés à la détention de l’Immeuble 

jusqu’à la plus tardive des trois dates suivantes :      

 

• A l’obtention de la conformité administrative de l’Immeuble 

conformément aux arrêtés de permis de construire ci-dessus relatés, 

pour autant qu’un refus de conformité ne soit pas imputable au Crédit-

Preneur ; 

 

• A l’expiration de la garantie de parfait achèvement d’un an à compter 

de la réception, conformément aux dispositions de l’article 1792-6 du 

Code civil ; 

 
• A l’obtention de l’avis favorable de la commission de sécurité au titre 

de la réglementation relative aux Etablissements Recevant du Public, 

pour autant qu’un refus de conformité ne soit pas imputable au Crédit-

Preneur. 

 

A compter de l’obtention de l’avis favorable de la commission de sécurité, de 

la conformité administrative de l’Immeuble et à l’expiration de la garantie de parfait 

achèvement, et bien que la propriété de l'Immeuble soit juridiquement dévolue au 

Crédit-Bailleur pour la durée du Crédit-bail, le Crédit-Preneur assumera, l'ensemble 

des risques et obligations liés à la détention de l’immeuble. 

 

En conséquence à compter de la plus tardive de ces trois dates, le Crédit-
Bailleur ne pourra être recherché ou inquiété à quelque titre que ce soit en ce qui 
concerne le respect de l'ensemble des dispositions et obligations résultant des textes 
actuellement en vigueur et de tous textes subséquents relatifs tant à l’Immeuble qu’à 
l’activité qui y sera exercée, le Crédit-Preneur faisant son affaire personnelle de toute 
responsabilité à cet égard. 

 

C'est sous le bénéfice de cette déclaration à laquelle il conviendra de se 
référer pour justifier en tant que de besoin la répartition des charges, risques et 
obligations entre les Parties, et pour rechercher leur intention commune, qu’est 
passée la présente convention.  

 
7.2.2. Imprévision 

 
Le Notaire soussigné informe les Parties des dispositions de l’article 1195 

créé par l’Ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ci-après littéralement 
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reproduites : 
 
« Si un changement de circonstances imprévisible lors de la conclusion du 

contrat rend l'exécution excessivement onéreuse pour une partie qui n'avait pas 
accepté d'en assumer le risque, celle-ci peut demander une renégociation du contrat à 
son cocontractant. Elle continue à exécuter ses obligations durant la renégociation.  

 
En cas de refus ou d'échec de la renégociation, les parties peuvent convenir 

de la résolution du contrat, à la date et aux conditions qu'elles déterminent, ou 
demander d'un commun accord au juge de procéder à son adaptation. A défaut 
d'accord dans un délai raisonnable, le juge peut, à la demande d'une partie, réviser le 
contrat ou y mettre fin, à la date et aux conditions qu'il fixe. »  

 
Les Parties reconnaissent avoir été expressément informées par le Notaire 

soussigné des dispositions de l’article 1195 du Code civil susvisé. 
 
En conséquence et par principe, les Parties déclarent expressément et 

réciproquement accepter d’assumer le risque découlant de tout changement de 
circonstances imprévisible rendant l’exécution du Crédit-bail excessivement onéreuse 
et renoncent à demander une renégociation du présent contrat. Les Parties 
continueront à exercer leurs obligations et supporteront les conséquences de la 
survenance de telles circonstances. 

 
C'est sous le bénéfice de ces déclarations préliminaires, auxquelles il 

conviendra de se référer pour justifier en tant que de besoin la répartition des charges, 
risques et obligations entre les Parties, et pour rechercher leur intention commune, 
qu'est passée la présente convention. 

 
7.3. Dossier d’Information – Economie de l’opération 

 
Préalablement à la signature des présentes, les Parties rappellent que : 
 

(i) Le Crédit-Bailleur a mis à la disposition du Crédit-Preneur et des 
conseils autorisés par lui, l’ensemble des pièces, documents et 
informations en sa possession relatifs aux Biens Immobiliers de 
nature à permettre au Crédit-Preneur d’apprécier sa situation tant 
juridique que technique, locative, fiscale, administrative et 
environnementale, dans le cadre d’une data room électronique 
accessible à partir du site internet Espace Notarial 
(https://www.espacenotarial.com) (ci-après la « Documentation » ou 
le « Dossier d’Information ») ;  
 

(ii) Et le Crédit-Preneur et ses conseils ont eu la faculté de poser 
diverses questions et de solliciter des documents ou renseignements 
complémentaires. 

 
Le détail du Dossier d’Information mis à la disposition du Crédit-Preneur est 

résumé sous forme d’un sommaire demeuré annexé aux présentes après mention. 
 

(Annexe 2. Liste des pièces formant le Dossier d’Information) 
  
Il est également précisé qu’une copie sur un support informatique des 

documents constituant la Documentation a été remise au Crédit-Bailleur et au 
Crédit-Preneur ce jour, ainsi que ces derniers le reconnaissent. 

 
Le Crédit-Preneur déclare avoir pris parfaite connaissance dès avant ce jour 

des pièces constituant le Dossier d’Information dont il déclare faire son affaire 
personnelle, en ce compris les pièces qui ne seraient pas relatées ou annexées aux 
présentes. 
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Le Crédit-Bailleur déclare qu’il a réuni de bonne foi dans le cadre du Dossier 
d’Information, les documents et informations dont il dispose sur les Biens Immobiliers 
et qui pourraient avoir une influence sur l’appréciation de sa valorisation et la situation 
juridique, technique, locative, fiscale, administrative et environnementale de 
l’Immeuble. Le Crédit-Bailleur déclare en outre : 

 
(i) Qu’à sa connaissance, les informations qu’il contient sont exactes, 

 
(ii) Qu’il n’est pas en possession d’un document ou d’une information qui 

pourrait contredire ou vider de son sens les documents et 
informations figurant dans la Documentation, 

 
(iii) Et qu’il a répondu de bonne foi aux questions du Crédit-Preneur, 

dans la limite des éléments et informations en sa possession. 
 
Le Crédit-Preneur déclare avoir procédé, à sa satisfaction, tant par lui-même 

qu’avec l’accompagnement des conseils autorisés par lui, à l’analyse des documents 
composant le Dossier d’Information et reconnaît qu’il a pu apprécier ainsi la situation 
tant juridique, technique, locative, fiscale, administrative et environnementale des 
Biens Immobiliers, et ceci par l’analyse du Dossier d’Information. 

 
Il est précisé que le Crédit-Bailleur ne garantit pas le contenu des divers 

rapports remis au Crédit-Preneur dès lors que ces rapports émanent d’organismes 
indépendants, ceux-ci ayant été faits sous la seule responsabilité desdits organismes 
qui les ont établis, ce que le Crédit-Preneur reconnaît. Le Crédit-Bailleur déclare 
n’avoir consenti aucune limitation ou exonération de responsabilités aux tiers 
rédacteurs des rapports et documents transmis par lui. 

 
En tant que de besoin, les Parties : 
 

• Déclarent que dans le respect des dispositions impératives de l’article 
1104 du Code civil, les négociations qui ont précédé la signature des 
présentes ont été menées de bonne foi ;  
 

• Et en application des dispositions de l’article 1112-1 du même Code 
qui dispose que « celle des parties qui connaît une information dont 
l’importance est déterminante pour le consentement de l’autre doit l’en 
informer dès lors que, légitimement, cette dernière ignore cette 
information ou fait confiance à son cocontractant » déclarent, chacune 
pour ce qui la concerne, que toutes les informations dont l’importance 
est déterminante pour le consentement de l’autre Partie lui ont été 
révélées. Le Notaire soussigné rappelle que le manquement à ce 
devoir d’information peut entraîner, outre la responsabilité de celui qui 
en était tenu, l’annulation du contrat dans les conditions prévues aux 
articles 1130 et suivants du Code civil. 

 
8. INTERPRETATIONS 

 
D’un commun accord entre les Parties, il est convenu que les conditions du 

présent Acte se substituent purement et simplement à celles figurant dans tout 
éventuel avant contrat et dans tout autre document quelconque régularisés entre 
elles, dès avant ce jour, en vue des présentes. 

 
Aucune des Parties ne pourra s’en prévaloir pour invoquer des clauses 

contraires à celles figurant aux présentes. 
 
Par ailleurs, il est ici expressément convenu entre les Parties qu’en cas de 

contradiction entre plusieurs clauses du Crédit-bail, lesdites clauses incompatibles ne 
seront pas anéanties et il conviendra d’en extraire leur effet utile. 
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Cette convention, expressément acceptée par chacune des Parties, constitue 
pour elles une condition essentielle et déterminante du présent Acte. 

 
CECI EXPOSE, les Parties ont convenu ce qui suit : 
 

9. PLAN DES PRESENTES 
 
Pour la clarté du présent Acte, il est ici précisé que le contrat de Crédit-bail 

immobilier se présente de la manière suivante : 
 

1. DATE, LIEU DE SIGNATURE ET REDACTEUR DE L’ACTE .................................. 1 

1.1. Date de l'Acte ........................................................................................................ 1 
1.2. Lieu de signature de l'Acte .................................................................................... 1 
1.3. Rédacteur de l'Acte ............................................................................................... 1 

2. QUALIFICATION JURIDIQUE DE L’ACTE ............................................................... 1 

1. IDENTIFICATION DES PARTIES .............................................................................. 1 

1.1. Identification du Crédit-Bailleur ............................................................................. 1 
1.2. Identification du Crédit-Preneur ............................................................................. 2 

2. REPRESENTATION DES PARTIES ......................................................................... 2 

2.1. Représentation du Crédit-Bailleur ......................................................................... 2 
2.2. Représentation du Crédit-Preneur ........................................................................ 2 

3. EXPOSE PREALABLE .............................................................................................. 2 

3.1. Acquisition de l’Immeuble le 12 août 2011 ............................................................ 3 
3.2. Crédit-bail immobilier du 12 août 2011 .................................................................. 4 
3.3. Arrêté de permis de construire n°PC 033 063 09 Z0024 en date du 30 juin 20094 
3.4. Déclaration d’ouverture de chantier ...................................................................... 5 
3.5. Contrat de promotion immobilière du 5 mars 2013 ............................................... 5 
3.6. Résiliation du contrat de crédit-bail du 12 août 2011 ............................................ 5 
3.7. Résiliation du contrat de promotion immobilière du 5 mars 2013 ......................... 6 
3.8. Contrat de promotion immobilière du 12 juillet 2017 et avenant du 28 juin 2018 . 6 
3.9. Contrat de Maîtrise d’œuvre du 8 janvier 2010 – BDM architectes ...................... 6 
3.10. Contrat de mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage du 18 février 2016 et 
avenants ....................................................................................................................... 7 
3.11. Transfert de permis de construire du 31 mars 2018 ........................................... 7 
3.12. Arrêté de permis de construire modificatif n°PC-033-063-09-Z0024-M04 du 27 
août 2018 ...................................................................................................................... 8 

4. CARACTERISTIQUES DE L’OPERATION ............................................................... 9 

4.1. Objet de l'investissement ....................................................................................... 9 
4.2. Financement .......................................................................................................... 9 

5. DEFINITIONS ............................................................................................................. 9 

6. INTERPRETATIONS ................................................................................................ 11 

7. EXPOSE - DECLARATIONS PRELIMINAIRES – DOSSIER D’INFORMATION ... 11 

7.1. Exposé ................................................................................................................. 11 
7.2. Déclarations préliminaires ................................................................................... 12 

7.2.1. Transfert des risques au Crédit-Preneur ........................................................ 12 
7.2.2. Imprévision ..................................................................................................... 12 

7.3. Dossier d’Information – Economie de l’opération ................................................ 13 

8. INTERPRETATIONS ................................................................................................ 14 

9. PLAN DES PRESENTES ......................................................................................... 15 

CONVENTION DE CREDIT-BAIL IMMOBILIER ......................................................... 22 

TITRE A : CONDITIONS GENERALES ...................................................................... 22 
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CHAPITRE 1 : CONTRAT DE CREDIT-BAIL ............................................................. 22 

Article A.1. - Durée - Entrée en jouissance .............................................................. 22 

Article A.2. - Conditions générales d’occupation des lieux ................................... 22 
Article A.2.1. - Usage de l'Immeuble .......................................................................... 22 
Article A.2.2. - Etats des lieux - Vices de construction ............................................... 22 

Article A.2.2.1. - Etat des lieux ................................................................................. 22 
Article A.2.2.2. - Vices de constructions ................................................................... 23 

Article A.2.3. - Réglementations et autorisations administratives .............................. 23 
Article A.2.3.1. - Respect des réglementations ........................................................ 23 
Article A.2.3.2. - Travaux imposés par toutes réglementations ............................... 24 
Article A.2.3.3. - Réglementation relative à l’amiante .............................................. 24 
Article A.2.3.4. - Matières et matériels dangereux et/ou polluants ........................... 24 
Article A.2.3.5. - Réglementation relative à l'environnement ................................... 25 
Article A.2.3.6. - Prévention des risques de contamination par la légionelle ........... 27 
Article A.2.3.7. - Prévention des risques .................................................................. 27 
Article A.2.3.8. - Diagnostic de performance énergétique ....................................... 28 

Article A.2.4. - Jouissance de l'Immeuble .................................................................. 29 
Article A.2.5. - Garnissement de l'Immeuble .............................................................. 29 
Article A.2.6. - Changements et embellissements ..................................................... 29 

Article A.2.6.1. - Autorisation et sort des travaux ..................................................... 29 
Article A.2.6.2. - Obligations de déclaration relatives à l’Immeuble ......................... 30 

Article A.2.7. - Parasites ............................................................................................. 30 
Article A.2.8. - Abonnements ...................................................................................... 30 
Article A.2.9. - Visites de surveillance de l'Immeuble ................................................. 30 
Article A.2.10. - Carence du Crédit-Preneur ............................................................... 30 
Article A.2.11. - Documents régissant l'Immeuble et Servitudes ............................... 31 
Article A.2.12. - Siège social....................................................................................... 31 
Article A.2.13. - Organisation juridique de l'Immeuble - Notifications ........................ 31 

Article A.3. - Contributions - Impôts - Charges - Frais divers – Circonstances 
nouvelles ..................................................................................................................... 32 

Article A.3.1. - Contributions ....................................................................................... 32 
Article A.3.2. - Impôts - Taxes - Charges - Frais divers ............................................. 32 
Article A.3.3. - Circonstances nouvelles ..................................................................... 32 

Article A.4. - Sous-location ........................................................................................ 33 
Article A.4.1. - Conditions de la sous-location ............................................................ 33 
Article A.4.2. - Cession de sous-loyers à titre de garantie ......................................... 34 

Article A.5. - Cession du contrat ............................................................................... 34 

Article A.6. - Nantissement du fonds ........................................................................ 35 

Article A.7. - Contrôle de la situation financière du Crédit-Preneur et tout sous-
locataire ....................................................................................................................... 35 

Article A.8. - Assurances ........................................................................................... 36 
Article A.8.1. - Assurances souscrites par le Crédit-Bailleur ...................................... 36 
Article A.8.2. - Assurances souscrites par le Crédit-Preneur et tout sous-locataire .. 37 
Article A.8.3. - Mandat - Modifications dans l’estimation des risques assurés - 
Assurances complémentaires pouvant être souscrites par le Crédit-Preneur ou le 
Crédit-Bailleur ............................................................................................................. 37 
Article A.8.4. - Rapports du Crédit-Bailleur et du Crédit-Preneur............................... 37 

Article A.8.4.1. - Abandon réciproque de recours .................................................... 38 
Article A.8.4.2. - Obligation de communiquer les polices d’assurances .................. 38 
Article A.8.4.3. - Règlement des primes d’assurances ............................................ 38 
Article A.8.4.4. - Modification - Résiliation des polices d'assurances souscrites par 
le Crédit-Preneur ...................................................................................................... 38 
Article A.8.4.5. - Copropriété .................................................................................... 38 

Article A.9. - Conséquences des sinistres sur le contrat de Crédit-bail ............... 38 
Article A.9.1. - Premier cas ......................................................................................... 39 
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Article A.9.1.1. - En cas de sinistre partiel ............................................................... 39 
Article A.9.1.2. - En cas de sinistre total .................................................................. 40 

Article A.9.2. - Deuxième cas ..................................................................................... 41 
Article A.9.2.1. - En cas de sinistre partiel assuré .................................................... 41 
Article A.9.2.2. - En cas de sinistre partiel non assuré ou non indemnisé ............... 42 
Article A.9.2.3. - En cas de sinistre total assuré ou non assuré, indemnisé ou non 
indemnisé ................................................................................................................. 42 
Article A.9.2.4. - Dispositions communes aux articles A.9.2.2. - En cas de sinistre 
partiel non assuré ou non indemnisé et A.9.2.3. - En cas de sinistre total assuré ou 
non assuré, indemnisé ou non indemnisé ................................................................ 42 
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CONVENTION DE CREDIT-BAIL IMMOBILIER 

 

 

 
TITRE A : CONDITIONS GENERALES 

 

 

 
CHAPITRE 1 : CONTRAT DE CREDIT-BAIL 

 

 
Par les présentes, le Crédit-Bailleur fait bail et donne à loyer dans le cadre 

des dispositions des articles L.313-7 à L.313-10 du Code monétaire et financier, de 
l’article 57 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 et des textes subséquents, au profit du 
Crédit-Preneur, l'Immeuble décrit à l'article B.1.1. - Désignation.  

 
Article A.1. - Durée - Entrée en jouissance 
 
Le présent Crédit-bail est conclu pour une durée fixée à l'article B.6. – DUREE 

DU CONTRAT, qui commence à courir à compter de la date fixée également à l'article 
B.6. – DUREE DU CONTRAT et ce, quand bien même le Crédit-Preneur n'aurait pas 
encore installé les agencements et les équipements propres à son activité. 

 
Article A.2. - Conditions générales d’occupation des lieux 

 
Article A.2.1. - Usage de l'Immeuble 

 
L'Immeuble est destiné à l'usage défini à l'article B.1.5. - Destination de 

l'Immeuble. 
 
Pendant toute la durée de la période d'exploitation, le Crédit-Preneur 

maintiendra l'Immeuble à l'usage prévu, sauf autorisation préalable et écrite du Crédit-
Bailleur. Le Crédit-Preneur s’engage également à obtenir, maintenir en vigueur et 
renouveler le cas échéant pendant toute la durée de la période d’exploitation, 
l’ensemble des Autorisations Administratives requises pour les besoins de 
l’occupation de l’Immeuble objet du Crédit-bail et l’activité qui y est exercée par le 
Crédit-Preneur ou tout sous-locataire. 

 
Le Crédit-Preneur devra remplir toutes formalités administratives ainsi qu'il est 

notamment précisé à l'article A.2.3. - Réglementations et autorisations administratives. 
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Article A.2.2. - Etats des lieux - Vices de construction 
 

Article A.2.2.1. - Etat des lieux 
 
Le Crédit-Preneur prendra l'Immeuble, dans l'état où il se trouvera au moment 

de l'entrée en jouissance, sans pouvoir exiger du Crédit-Bailleur, aucun 
aménagement, aucune réparation ni travaux de mise aux normes de quelque nature 
que ce soit. 

 
De convention expresse, il ne sera pas établi, entre le Crédit-Bailleur et le 

Crédit-Preneur, d'état des lieux lors de la prise de possession de l'Immeuble. 
 

Article A.2.2.2. - Vices de constructions 
 
A compter de date du transfert des risques telle que prévue ci-avant à l'article 

9.2.1, le Crédit-Preneur décharge le Crédit-Bailleur de toute obligation de garantie 
concernant les vices, malfaçons ou défauts apparents ou cachés susceptibles 
d'affecter l'Immeuble, quand bien même ils en empêcheraient l'usage. 

 
Il devra toutefois en dénoncer l'existence au Crédit-Bailleur dans le mois de 

leur constatation, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, pour 
permettre le cas échéant au Crédit-Bailleur d'exercer tout recours nécessaire. 

 
En outre, le Crédit-Bailleur s'oblige à mener, à première demande du Crédit-

Preneur, toutes actions qui seraient nécessaires pour obtenir soit la réparation de tous 
vices apparents ou cachés, soit des dommages et intérêts. Les frais découlant de 
toute procédure seront à la charge du Crédit-Preneur. 

 
Article A.2.3. - Réglementations et autorisations administratives 
 
Il est ici précisé qu'en cas de non-respect de toutes réglementations 

applicables à l'Immeuble et à l'activité exercée dans l’Immeuble, le Crédit-Preneur 
supportera toutes les conséquences financières, notamment tous dommages-intérêts 
de telle sorte que le Crédit-Bailleur ne soit en aucune façon ni recherché ni inquiété à 
ce sujet. 

 
En outre, si les autorités administratives ou judiciaires exigent la fermeture de 

l’Immeuble loué, le Loyer continuera à être dû sans aucun recours contre le Crédit-
Bailleur. 

 
Article A.2.3.1. - Respect des réglementations 

 
Le Crédit-Preneur fera son affaire personnelle, sans recours contre le Crédit-

Bailleur, de l'obtention et du maintien de toutes autorisations administratives 
nécessaires à l'exercice de son activité, à l'occupation de l’Immeuble et à son 
éventuelle ouverture au public.  

 
Le Crédit-Preneur fera également son affaire personnelle, sans recours contre 

le Crédit-Bailleur, des servitudes de toute nature, ainsi que des réglementations 
susceptibles de modifier ou de restreindre les possibilités d'utilisation, la distribution et 
la consistance de l’Immeuble, sans pouvoir prétendre à une réduction des Loyers. 

 
La sécurité des personnes et des biens, du fait des locaux et de leur utilisation 

incombe au Crédit-Preneur. 
 
Afin de prévenir les risques d'incendie ou de panique dans l’Immeuble, 

lorsque celui-ci répond à la réglementation des Etablissements Recevant du Public ou 
des Etablissements Classés, le Crédit-Preneur outre le respect des obligations légales 
et réglementaires qui lui incombent, devra mettre en place un système de contrôle 
général de la sécurité de l'Immeuble satisfaisant aux réglementations en vigueur. 
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Il devra pour ce faire, agissant tant pour son propre compte que pour celui du 

Crédit-Bailleur, souscrire auprès d'un organisme agréé un abonnement pour des 
visites périodiques de contrôle. Les vérifications effectuées devront porter sur 
l'intégralité des bâtiments, aménagements, installations et équipements soumis, à un 
titre quelconque, à la réglementation sur la sécurité des personnes et des biens. 

 
Le Crédit-Bailleur pourra demander au Crédit-Preneur la copie de chaque 

rapport de visite établi par l'organisme de contrôle. 
 
Afin de vérifier les dispositions mises en œuvre par le Crédit-Preneur en 

matière de sécurité, le Crédit-Bailleur pourra, à tout moment, pendant la durée du 
contrat, aux frais du Crédit-Preneur faire effectuer par un organisme agréé un contrôle 
de la sécurité de l’Immeuble et de ses aménagements contre les risques d'incendie ou 
de panique.  

 
Article A.2.3.2. - Travaux imposés par toutes réglementations 

 
Le Crédit-Preneur sera, en outre, tenu de faire son affaire personnelle de tous 

les travaux quel qu'en soit le montant et la nature, imposés soit par des dispositions 
législatives ou réglementaires, soit par des injonctions administratives, notamment en 
matière d'hygiène et de sécurité et/ou en vue de l'obtention de la conformité ou de 
l'attestation de non contestation des constructions, sans qu'il puisse se prévaloir des 
dispositions de l'article 1755 du Code civil.  

 
Le Crédit-Preneur exécutera tous les travaux visés ci-dessus sous sa seule 

responsabilité et sans recours contre le Crédit-Bailleur. Il devra souscrire ou 
demander au Crédit-Bailleur de souscrire, tant pour son propre compte que pour celui 
du Crédit-Preneur, toutes polices légalement obligatoires ou celles qu'il jugerait utiles, 
et exiger des entreprises une couverture suffisante de leurs risques. 

 
Article A.2.3.3. - Réglementation relative à l’amiante 

 
En ce qui concerne la réglementation relative à l’amiante, le Crédit-Preneur 

déclare avoir été informé des obligations résultant notamment du Code de la santé 
publique, des dispositions des décrets n° 96-97 du 7 février 1996, n° 97-855 du 12 
Septembre 1997, n° 2001-840 du 13 septembre 2001, n° 2002.839 du 3 mai 2002, de 
la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009, du décret n° 2011-629 du 3 juin 2011 et des 
arrêtés des 12 et 21 décembre 2012 relatifs à  la présence d’amiante dans les 
immeubles et des textes subséquents. 

 
De convention expresse entre les Parties, le Crédit-Preneur devra satisfaire 

aux obligations légales et réglementaires dans les délais qui y sont stipulés et telles 
que notamment les opérations de recherche et présence d’amiante, obtention d’un 
rapport technique, établissement du Diagnostic Technique Amiante (ci-après le 
« DTA »), réalisation de contrôles périodiques et mise en œuvre des prescriptions qui 
en résultent, en ce compris tous travaux de désamiantage qui s’avéreraient 
nécessaires et en justifier au Crédit-Bailleur dès leur exécution. 

 
A défaut de justification par le Crédit-Preneur de l'exécution des obligations lui 

incombant en matière d'amiante, le Crédit-Bailleur pourra, à tout moment, pendant la 
durée du contrat, aux frais du Crédit-Preneur faire effectuer par un organisme agréé 
tout contrôle, repérage, diagnostics, mesures, prélèvement ou travaux nécessaires 
aux fins de respecter la réglementation applicable.  

 
Article A.2.3.4. - Matières et matériels dangereux et/ou polluants 

 
Le Crédit-Preneur s'engage à se conformer aux textes en vigueur sur la 

détention, la garde, le stockage, le transport, l'installation, l’élimination et l'utilisation 
de déchets et autres substances, matières et matériels dangereux et/ou polluants, et 
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fera son affaire personnelle, sans recours contre le Crédit-Bailleur, du paiement de 
tous frais et dommages et intérêts qui en résulteraient à la suite de toutes actions de 
l’Administration ou d’un tiers quelconque tant à l’encontre du Crédit-Preneur que du 
Crédit-Bailleur. 

  
En outre et si nécessaire, il organisera à l'intérieur de l'Immeuble un service 

de protection conforme aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
 

Article A.2.3.5. - Réglementation relative à l'environnement 
 
1°. Pendant toute la durée du Crédit-bail, le Crédit-Preneur aura l’usage, la 

direction et le contrôle de l’Immeuble. Il est, dès lors, réputé gardien et l'Immeuble se 
trouve placé sous sa responsabilité exclusive, responsabilité qu’il devra assumer dans 
son intégralité, sans pouvoir exercer quelque recours que ce soit, pour quelque cause 
que ce soit, contre le Crédit-Bailleur, qui de ce fait ne pourra en aucun cas être 
considéré comme négligent au regard de tous textes en vigueur et du caractère 
essentiellement financier du contrat de Crédit-bail immobilier. 

 
Tout dommage susceptible d’être causé, tant au Crédit-Preneur qu’aux tiers et 

à l’environnement, du fait de la nature et/ou de l'état des sols et sous-sol, sera 
intégralement pris en charge par le Crédit-Preneur, lequel ne pourra exercer contre le 
Crédit-Bailleur quelque recours que ce soit, pour quelque cause que ce soit.  

 
2°. S’il était exercé sur le site une activité susceptible d’entraîner des 

pollutions, quelles qu’elles soient, notamment du sous-sol, il est convenu ce qui suit : 
 

• Le Crédit-Preneur assumera la charge, dans le strict respect de toute 
réglementation actuelle et future applicable au type d’activité exercé, 
de l’élimination de tout déchet et de la récupération de tout matériau 
ou substance de façon à éviter, notamment, tout effet nocif ; 

 

• Le Crédit-Preneur sera considéré comme détenteur de ces déchets, 
substances et matériaux et renonce à tout recours contre le, Crédit-
Bailleur à cet égard, s’engageant à le mettre, au contraire, hors de 
cause afin qu’il ne puisse jamais être impliqué, et ce, en toutes 
circonstances, notamment en cas de vente de l’Immeuble, objet des 
présentes ; 

 

• Toutes les dépenses, quelles qu’elles soient, résultant directement ou 
indirectement de l’application de toute réglementation actuelle et 
future et, d’une façon générale, de l’activité du Crédit-Preneur, seront 
à la charge exclusive du Crédit-Preneur ou de ses ayants droit ; 

 

• En cas de résiliation ou de résolution du contrat de Crédit-bail, à 
quelque moment et pour quelque cause que ce soient, comme en cas 
de non levée d'option en fin de Crédit-bail, il sera, si l’activité exercée 
par le Crédit-Preneur peut être considérée comme génératrice de 
pollution, procédé dans les plus courts délais à un audit au regard de 
la réglementation environnementale alors en vigueur, de façon à 
connaître notamment l’état du sol et du sous-sol et ce, aux frais 
exclusifs du Crédit-Preneur. 

 
Cet audit qui sera réalisé par un organisme qualifié, devra attester que les 

lieux sont exempts de matières étrangères et de tout produit et/ou substance toxique.  
 
Le Crédit-Bailleur fera exécuter au vu des conclusions de cet audit, aux frais 

exclusifs du Crédit-Preneur tous les travaux et prestations nécessaires à la 
décontamination des lieux, à leur remise en état et à l’enlèvement de tous les 
produits, matières et/ou substances toxiques ou susceptibles de le devenir, se 
trouvant sur ou dans l'Immeuble.  
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3°. Le Crédit-Preneur fera son affaire à ses frais, risques et périls exclusifs, de 

l’obtention de tous les permis et autorisations, ainsi que de l’accomplissement de 
toutes les formalités nécessaires à l’exercice de son activité, au regard de toute 
réglementation française, communautaire et internationale, en matière 
d’environnement, en vigueur à la date de signature des présentes et ultérieurement, 
pendant toute la durée du contrat de Crédit-bail, afin que le Crédit-Bailleur ne soit ni 
inquiété ni recherché à ce sujet.  

 
4°. Il fera également son affaire à ses frais et risques exclusifs, en cas de 

survenance d’un incident ou accident quelconque entraînant ou susceptible 
d’entraîner une atteinte à l’environnement, de tous frais de réparation, remplacement, 
modification de tous les biens meubles et/ou immeubles, ainsi que de la réparation de 
tout dommage, quel qu’il soit, causé aux tiers ou à l’environnement.  

 
5°. Le Crédit-Preneur, exploitant au titre de la réglementation 

environnementale, garantit le Crédit-Bailleur contre toutes actions de l’Administration 
relatives à l’application de la réglementation des Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement (ci-après « ICPE »). En cas d’action de l’Administration 
contre le Crédit-Preneur relative à ladite réglementation à quelque titre que ce soit, le 
Crédit-Preneur ne pourra pas mettre en œuvre la garantie du Crédit-Bailleur, à 
l’encontre duquel il n’a aucun recours de ce chef.   

 
6°. Le Crédit-Preneur déclare qu’il ne fait, ni n’a jamais fait l’objet de 

réclamation, d’action administrative ou judiciaire, de décision judiciaire en matière 
d’atteinte à l’environnement ou de non-respect de la réglementation, devant une 
juridiction française, communautaire ou internationale. 

 
7°. Le Crédit-Preneur s’engage à informer le Crédit-Bailleur de tout risque de 

pollution et de la survenance de toute pollution susceptible d’engager la responsabilité 
du Crédit-Preneur au titre de toute règlementation environnementale. 

 
8°- Le Crédit-Preneur s’engage à communiquer au Crédit-Bailleur, à première 

demande du Crédit-Bailleur, un rapport détaillant l’ensemble des risques de 
survenance de pollution ou les pollutions survenues au cours de la période passée, et 
contenant dans chaque cas, l’ensemble des mesures de prévention ou de remédiation 
prises afin d’être en conformité avec la règlementation environnementale en vigueur. 
Ce rapport contiendra  toutes correspondances échangées avec la DREAL 
compétente, relatives à l’exploitation des ICPE, les conclusions de toute étude 
préparée par le Crédit-Preneur portant sur l’analyse du risque de pollution de quelque 
nature que ce soit (Interprétation de l’Etat des Milieux (IEM), Analyse des risques 
résiduels (ARR), …) et de tout sondage pratiqué dans le sol ou le sous-sol du site. 

  
9°- Le Crédit-Preneur communiquera également au Crédit-Bailleur, à compter 

de la Date d’Entrée en Loyers et pendant toute la durée du Crédit-bail, les documents 
ou renseignements suivants dès qu’ils seront disponibles : 
 

• Copie de toute Autorisation Administrative consentie au Crédit-
Preneur ; 
 

• Le cas échéant, copies des garanties financières souscrites en 
conformité avec les dispositions du Code de l’environnement ; 
 

• Tout changement notable de l’activité du Crédit-Preneur au titre du 
Crédit-bail ou de l’activité du crédit-preneur au titre de la 
réglementation des installations classées conformément à l’article R. 
181-46 du Code de l’environnement ainsi que les conséquences 
techniques, matérielles et administratives que cela implique ; 

 

• Tout transfert de l’autorisation environnementale conformément à 
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l’article R. 181-47 du Code de l’environnement ;  
 

• Copie de toute demande, prescription, réclamation ou action intentée 
ou exercée par l’Administration ou des tiers à l’encontre du Crédit-
Preneur en raison de l’activité exploitée dans l’immeuble objet du 
Crédit-bail. 

 
Article A.2.3.6. - Prévention des risques de contamination par la 

légionelle 
 
Le Crédit-Preneur déclare avoir parfaite connaissance des dispositions des 

textes relatifs à la prévention du risque lié aux légionelles dans les installations à 
risque et dans celles des bâtiments recevant du public et notamment de la Circulaire 
n° 98-771 du Ministre de l’Emploi et de la Solidarité. 

 
Dans l’hypothèse où l’Immeuble serait concerné par cette réglementation, il 

s’oblige à en respecter les prescriptions et à procéder régulièrement à la réalisation de 
tous diagnostics, traitements et analyses nécessaires à la prévention desdits risques. 

 
En aucun cas, le Crédit-Bailleur ne pourra être recherché ou inquiété à 

quelque titre que ce soit en ce qui concerne le respect de l’ensemble des dispositions 
et obligations résultant des textes actuellement en vigueur et de tous textes 
subséquents, le Crédit-Preneur faisant son affaire personnelle de toute responsabilité 
à cet égard. 

 
Article A.2.3.7. - Prévention des risques 

 
Le Crédit-Bailleur entend rappeler les dispositions de l’article L.125-5 du Code 

de l’environnement ci-après littéralement repris : 
 
« I. - Les acquéreurs ou locataires de biens immobiliers situés dans des zones 

couvertes par un plan de prévention des risques technologiques ou par un plan de 
prévention des risques naturels prévisibles, prescrit ou approuvé, ou dans des zones 
de sismicité définies par décret en Conseil d'Etat, sont informés par le vendeur ou le 
bailleur de l'existence des risques visés par ce plan ou ce décret.  

A cet effet, un état des risques naturels et technologiques est établi à partir 
des informations mises à disposition par le préfet. En cas de mise en vente de 
l'immeuble, l'état est produit dans les conditions et selon les modalités prévues aux 
articles L. 271-4 et L. 271-5 du code de la construction et de l'habitation.  

 
II. - En cas de mise en location de l'immeuble, l'état des risques naturels et 

technologiques est fourni au nouveau locataire dans les conditions et selon les 
modalités prévues à l'article 3-3 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à 
améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 
décembre 1986.  

L'état des risques naturels et technologiques, fourni par le bailleur, est joint 
aux baux commerciaux mentionnés aux articles L.145-1 et L.145-2 du code de 
commerce.  

 
III. - Le préfet arrête la liste des communes dans lesquelles les dispositions du 

I et du II sont applicables ainsi que, pour chaque commune concernée, la liste des 
risques et des documents à prendre en compte.  

 
IV. - Lorsqu'un immeuble bâti a subi un sinistre ayant donné lieu au versement 

d'une indemnité en application de l'article L.125-2 ou de l'article L.128-2 du code des 
assurances, le vendeur ou le bailleur de l'immeuble est tenu d'informer par écrit 
l'acquéreur ou le locataire de tout sinistre survenu pendant la période où il a été 
propriétaire de l'immeuble ou dont il a été lui-même informé en application des 
présentes dispositions. En cas de vente de l'immeuble, cette information est 
mentionnée dans l'acte authentique constatant la réalisation de la vente.  
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V. - En cas de non-respect des dispositions du présent article, l'acquéreur ou 

le locataire peut poursuivre la résolution du contrat ou demander au juge une 
diminution du prix.  

 
VI. - Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent 

article.  
 
VII. - Le présent article n'est pas applicable aux conventions mentionnées aux 

articles L.323-14 et L.411-37 du code rural et de la pêche maritime. » 
 
Le Crédit-Preneur et toute autre partie à l’Acte déclarent en conséquence 

avoir parfaite connaissance des dispositions dudit article. 
 

Article A.2.3.8. - Diagnostic de performance énergétique 
 

Le Crédit-Bailleur entend rappeler les dispositions des articles L.134-1 à 
L.134-4 du Code de la construction et de l’habitation ci-après littéralement repris : 

 
« Article L.134-1 - Le diagnostic de performance énergétique d'un bâtiment ou 

d'une partie de bâtiment est un document qui comprend la quantité d'énergie 
effectivement consommée ou estimée pour une utilisation standardisée du bâtiment 
ou de la partie de bâtiment et une classification en fonction de valeurs de référence 
afin que les consommateurs puissent comparer et évaluer sa performance 
énergétique. Il est accompagné de recommandations destinées à améliorer cette 
performance.  

 
Il est établi par une personne répondant aux conditions prévues par l'article 

L.271-6.  
 
Sa durée de validité est fixée par décret. » 

 
« Article L.134-2 -  Lors de la construction d'un bâtiment ou d'une extension 

de bâtiment, le maître de l'ouvrage fait établir le diagnostic mentionné à l'article L.134-
1, qui indique, à partir du 1er janvier 2013, les émissions de gaz à effet de serre de ce 
bâtiment, estimées suivant une méthode de calcul adaptée aux bâtiments neufs et 
tenant compte des différents usages des énergies. Il le remet au propriétaire du 
bâtiment au plus tard à la réception de l'immeuble. » 

 
« Article L.134-3 - En cas de vente de tout ou partie d'un immeuble bâti, le 

diagnostic de performance énergétique est communiqué à l'acquéreur dans les 
conditions et selon les modalités prévues aux articles L.271-4 à L.271-6.  

 
Lorsque l'immeuble est offert à la vente ou à la location, le propriétaire tient le 

diagnostic de performance énergétique à la disposition de tout candidat acquéreur ou 
locataire. » 

 
 « Article L.134-3-1 -  En cas de location de tout ou partie d'un immeuble bâti, 

le diagnostic de performance énergétique prévu par l'article L.134-1 est joint à des fins 
d'information au contrat de location lors de sa conclusion, sauf s'il s'agit d'un contrat 
de bail rural ou lorsque ce sont des contrats de location saisonnière.  

 
Le locataire ne peut se prévaloir à l'encontre du bailleur des informations 

contenues dans le diagnostic de performance énergétique. » 
 

 « Article L.134-4 - Dans certaines catégories de bâtiments, le propriétaire ou, 
s'il y a lieu, le gestionnaire affiche à l'intention du public le diagnostic mentionné à 
l'article L.134-1 valide. Les fonctionnaires et agents publics commissionnés à cet effet 
par le ministre chargé de l'énergie, par le ministre chargé de la construction ou par le 
maire sont habilités à rechercher et à constater les infractions et manquements au 
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présent article. Ils disposent à cet effet des pouvoirs prévus au titre VII du livre Ier du 
code de l'environnement. En cas de manquement au présent article, l'autorité 
administrative met en demeure l'intéressé de s'y conformer dans un délai qu'elle 
détermine. Lorsque l'intéressé ne s'est pas conformé à la mise en demeure dans le 
délai fixé, l'autorité administrative peut prononcer à son encontre une sanction 
pécuniaire, qui ne peut excéder 1 500 €. » 

 
Le Crédit-Preneur et toute autre partie à l’Acte déclarent en conséquence 

avoir parfaite connaissance des dispositions dudit article. 
 
Article A.2.4. - Jouissance de l'Immeuble 
 
Le Crédit-Preneur jouira de l'Immeuble en bon administrateur, les entretiendra 

en bon état de réparation locative, et en raison du caractère financier du présent 
contrat effectuera en outre, pendant la période d'exploitation, et à ses frais, toutes 
réparations de toutes natures qui seraient nécessaires et tous entretiens, travaux, etc. 
ordinairement à la charge du bailleur, y compris les réparations prévues par l'article 
606 du Code civil et tous travaux de traitement, de remise en état, ou de mise en 
conformité qui pourraient être requis par toute réglementation ou administration en 
matière d’environnement, d’hygiène, de santé ou de sécurité. Ces travaux effectués 
seront soumis au contrôle du Crédit-Bailleur En cas de carence du Crédit-Preneur, les 
travaux pourront être directement engagés par le Crédit-Bailleur aux frais du Crédit-
Preneur. 

  
Article A.2.5. - Garnissement de l'Immeuble 

 
Le Crédit-Preneur garnira les lieux et les tiendra constamment garnis, pendant 

toute la période d'exploitation, de meubles, matériels et marchandises, en qualité et 
valeur suffisantes pour répondre du paiement des Loyers et de l'exécution de 
l'ensemble des conditions et charges du Crédit-bail.  

 
Toutefois, il ne pourra être placé ni entreposé aucun objet dont le poids 

excèderait la limite de charge des planchers afin de ne pas compromettre leur solidité 
ou celles des murs et de ne pas détériorer ou lézarder les plafonds. 

  
A défaut, le Crédit-Preneur, à qui il incombe de prendre toutes mesures 

nécessaires pour éviter tout accident, éventuellement par des travaux de 
renforcement des planchers, engage directement sa responsabilité. 

 
Article A.2.6. - Changements et embellissements 
 

Article A.2.6.1. - Autorisation et sort des travaux 
 
Le Crédit-Preneur s'engage à ne pas faire, dans les lieux loués, de 

construction, changement, démolition et de percement de murs ou de planchers, sans 
l'autorisation préalable, expresse et par écrit du Crédit-Bailleur. Ce dernier aura la 
faculté de faire surveiller les travaux par son architecte ou par un bureau d'études 
techniques dont les honoraires seront intégralement supportés par le Crédit-Preneur. 

 
Tous les travaux, équipements, embellissements, améliorations, installations 

et constructions quelconques, à la condition qu'ils ne nuisent pas à la solidité des 
Biens immobiliers, et qu'ils soient exécutés sous la surveillance d'un architecte, 
pourront être effectués par le Crédit-Preneur. 

 
Tous ces travaux seront exécutés aux frais, risques et périls exclusifs du 

Crédit-Preneur et resteront sa propriété pendant la durée du contrat de Crédit-bail. 
 
Ils deviendront la propriété du Crédit-Bailleur sans indemnité ni 

remboursement des impenses, soit à l'expiration conventionnelle du Crédit-bail si 
l'option d'achat n'est pas levée, soit lors de la résiliation du présent contrat pour 
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quelque cause que ce soit. Le Crédit-Bailleur pourra demander le rétablissement des 
lieux dans leur état primitif aux frais, risques et périls exclusifs du, Crédit-Preneur 
même pour des travaux expressément autorisés par le Crédit-Bailleur. 

 
Toutefois, les équipements, matériels et installations non fixés à demeure et 

qui, de ce fait, ne peuvent être considérés comme immeubles par destination, 
resteront la propriété du Crédit-Preneur et devront alors être enlevés par lui, à charge 
de remettre l'Immeuble en état après enlèvement. 

 
Article A.2.6.2. - Obligations de déclaration relatives à l’Immeuble 

 
Le Crédit-Preneur s'oblige expressément à déclarer au Crédit-Bailleur, par 

lettre recommandée avec demande d'avis de réception, dans les quinze (15) jours de 
leur réalisation définitive, les changements de consistance ou d'affectation de 
l'Immeuble ainsi que les constructions nouvelles édifiées, afin que le Crédit-Bailleur 
puisse effectuer toutes déclarations auprès des Administrations concernées 
notamment en matière de taxe foncière, taxe annuelle sur les bureaux en Ile-de-
France ou toutes autres taxes qui pourraient être imposées par la réglementation 
actuelle ou future afférente à l'Immeuble. 

 
En tout état de cause, faute pour le Crédit-Preneur d'avoir exécuté cette 

obligation, il en supportera toutes les conséquences, pénalités et charges 
quelconques. 

 
Le Crédit-Preneur devra stipuler au Crédit-Bailleur s’il peut bénéficier des 

exonérations spéciales aux zones franches ou à toute autre zone bénéficiant d’un 
statut fiscal spécifique et lui fournir tous éléments ou imprimés complétés nécessaires 
pour tout dépôt ou déclaration auprès des administrations concernées. Il fera son 
affaire personnelle de tout litige avec l’administration fiscale portant sur toute 
éventuelle absence d’exonération et du coût de toute contestation qui en résulterait. 

  
Article A.2.7. - Parasites 

 
Le Crédit-Preneur fera son affaire personnelle de la destruction de tous 

insectes, rongeurs ou autres parasites pouvant apparaître dans les lieux loués. 
 
Le Crédit-Preneur s'oblige notamment à respecter les dispositions de la loi n° 

99.471 du 8 juin 1999 et de tous textes subséquents, tendant à protéger les 
acquéreurs et propriétaires d'immeubles contre les termites et autres insectes 
xylophages. Il devra, en conséquence, procéder à toutes déclarations utiles auprès 
des autorités concernées en cas de présence de termites et autres insectes 
xylophages dans l'Immeuble et en adresser copie au Crédit-Bailleur le jour du dépôt 
de ladite déclaration. Le Crédit-Preneur devra également déférer à toute demande de 
recherche émanant de toute autorité administrative et à toute injonction de travaux 
préventifs ou d'éradication nécessaires, le tout à ses frais exclusifs. 

 
Article A.2.8. - Abonnements 

 
Le Crédit-Preneur fera son affaire personnelle de tous traités d'abonnements 

relatifs à l'eau, au gaz, à l'électricité et autres fournitures qui seront à sa charge. 
 
Article A.2.9. - Visites de surveillance de l'Immeuble 
 
Pendant toute la durée du Crédit-bail, le Crédit-Preneur devra laisser les 

représentants du Crédit-Bailleur et des compagnies d'assurance du Crédit-Bailleur, 
visiter l'Immeuble, à tout moment moyennant un préavis de quarante-huit (48) heures, 
pour s'assurer de leur bon état et obtenir justification et exécution des conditions du 
Crédit-bail. Ces représentants devront être accompagnés par un représentant du 
Crédit-Preneur. 
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Article A.2.10. - Carence du Crédit-Preneur 
 
En cas de carence du Crédit-Preneur constatée au titre des stipulations ci-

dessus, et après mise en demeure par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception restée sans effet à l'expiration d'un délai d'un (1) mois maximum, le Crédit-
Bailleur pourra effectuer ou faire effectuer, aux frais du Crédit-Preneur, tous travaux 
ou démarches qu'il jugerait nécessaires, notamment en vue de prévenir la survenance 
ou de remédier à la survenance de toute pollution au sein de l’Immeuble. 

 
Le Crédit-Preneur souffrira en conséquence la réalisation dans l’Immeuble de 

tous travaux exécutés en vertu des alinéas précédents sans pouvoir réclamer aucune 
indemnité ni diminution des Loyers ci-après indiqués, alors même que ces travaux 
dureraient plus de quarante (40) jours, pourvu qu'ils se déroulent sans interruption, 
sauf cas de force majeure. 

 
Le Crédit-Preneur confère au Crédit-Bailleur ou à ses représentants un droit 

d’accès à l’Immeuble afin de pouvoir procéder à l’ensemble des travaux ou 
démarches nécessaires au titre du présent article. 

 
Article A.2.11. - Documents régissant l'Immeuble et Servitudes 

 
Le Crédit-Preneur s'oblige à respecter les dispositions de tous documents 

régissant la zone d'implantation de l'Immeuble, de lotissement, tous règlements de 
copropriété et statuts d'association syndicale, ainsi que toutes servitudes auxquelles 
l'Immeuble peut et pourra être assujetti. 

 
Article A.2.12. - Siège social 

 
Le Crédit-Preneur devra informer le Crédit-Bailleur de toute modification de 

son siège social et/ou de son siège administratif. 
 
Article A.2.13. - Organisation juridique de l'Immeuble - Notifications 

 
Dans l'hypothèse où l'Immeuble se trouverait compris au sein d'un ensemble 

immobilier soumis au régime de la copropriété, ou faisant l'objet d'un état descriptif de 
division volumétrique ou d'un lotissement comprenant une association foncière 
(association syndicale libre ou association foncière urbaine libre ou non), le Crédit-
Bailleur constitue le Crédit-Preneur comme mandataire dans l'ensemble des relations 
avec le syndicat de copropriété, ses membres et le Syndic lui-même ou l'association 
en cause. 

 
En conséquence, le Crédit-Bailleur donne à titre permanent au Crédit-

Preneur, sauf révocation expresse, mandat afin que lui soient adressés directement 
les appels de provisions et charges ainsi que toutes convocations aux assemblées 
générales auxquelles ce dernier participera et votera. 

 
Il est expressément convenu qu'en cas de vente d'un lot de copropriété 

(parties communes), le produit de la vente devra être versé au Crédit-Bailleur. 
 
Cette représentation du Crédit-Bailleur par le Crédit-Preneur sera notifiée au 

Syndic ou à l'association en cause par lettre recommandée avec accusé de réception 
par les soins du Notaire du Crédit-Preneur, à qui ce dernier consent d'ores et déjà tout 
pouvoir à cet effet.  

 
Une copie de cette notification pourra être transmise au Crédit-Bailleur à 

première demande de sa part. 
 
En outre, le Crédit-Preneur s'engage également à remettre à première 

demande du Crédit-Bailleur pour la bonne tenue de son dossier copie de tous 
documents relatifs à la gestion et l'organisation de l'ensemble immobilier dans lequel 
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s'insère l'Immeuble, notamment règlements, comptes rendus et procès-verbaux 
d'assemblées générales. 

 
Ce mandat s'appliquera à tout type de décisions des assemblées de 

copropriété ou de l'association en cause à l'exception de celles qui viseraient à faire 
bénéficier le Crédit-Bailleur de tout financement ou aide, et notamment d'un prêt, en 
vue du financement de tout ou partie des charges ou travaux lui incombant ou ayant 
pour effet de modifier la destination de l'Immeuble. 

 
En tant que de besoin, le Crédit-Preneur pourra faire établir par son Notaire, 

participant au Crédit-bail, toute attestation précisant l'existence et le contenu de ces 
pouvoirs.  

 
Article A.3. - Contributions - Impôts - Charges - Frais divers – 

Circonstances nouvelles 
 

Article A.3.1. - Contributions 
  
Le Crédit-Preneur acquittera ses contributions personnelles, mobilières, 

Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE), Cotisation Foncière des 
Entreprises (CFE) et autres et satisfera à toutes les charges de Ville et de police dont 
les locataires sont ordinairement tenus, le tout de manière que le Crédit-Bailleur ne 
soit jamais inquiété à ce sujet. Il devra justifier au Crédit-Bailleur du paiement de ces 
diverses contributions, à toute réquisition et spécialement en fin de Crédit-bail. 

 
Article A.3.2. - Impôts - Taxes - Charges - Frais divers 

 
Compte tenu du caractère essentiellement financier du Crédit-bail, toutes les 

charges afférentes à l'Immeuble, ou supportées par le Crédit-Bailleur du fait de 
l’existence ou de l’exécution du Crédit-bail portant sur l’Immeuble, en particulier 
prestations et fournitures,  Loyers ou redevances éventuellement dus au titre de tout 
bail à construction, bail emphytéotique ou convention d’occupation, primes 
d'assurances, impôts et taxes, y compris, ceux qui incombent normalement au 
propriétaire tel que l’impôt foncier, présents ou à venir, ceux qui résultent de 
l’application de la présente clause, ou ceux qui seraient créées par une 
réglementation future, frais divers et frais de contentieux, seront sans aucune 
exception à la charge exclusive du Crédit-Preneur qui s'engage à les payer ou à les 
rembourser au Crédit-Bailleur à première demande, taxe à la valeur ajoutée en sus le 
cas échéant. 

 
Le Crédit-Preneur, débiteur final des impôts et taxes grevant l’Immeuble, 

pourra sous sa seule responsabilité contester le montant ou le principe de toute 
imposition mise directement ou indirectement à sa charge. Cette éventuelle 
contestation engagée, aux frais, risques et périls exclusifs du, Crédit-Preneur au nom 
du Crédit-Bailleur qui lui consent en tant que de besoin tous pouvoirs à cet effet, ne 
pourra être formulée qu'auprès des administrations ou collectivités concernées. A cet 
effet, le Crédit-Bailleur consent tout pouvoir au Crédit-Preneur qui accepte, ce dernier 
s'engageant à lui rendre compte. 

 
Toute réclamation ou contestation adressée par le Crédit-Preneur au Crédit-

Bailleur sera inopérante, celui-ci n'entendant en aucun cas prendre en charge lui-
même ces réclamations. Tous remboursements d'impôts ou taxes et tous 
dégrèvements obtenus bénéficieront exclusivement au Crédit-Preneur. 

 
Au cas où l'Immeuble dépendrait d'une copropriété ou d'une zone 

réglementée, la quote-part de charges communes y afférentes serait intégralement 
supportée par le Crédit-Preneur qui s’y oblige. 

 
Article A.3.3. - Circonstances nouvelles 
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Le Crédit-Preneur reconnaît que le Crédit-bail étant conclu en considération 
des données juridiques, fiscales et monétaires en vigueur à la Date de signature, les 
Parties conviennent de prévoir un mécanisme permettant une adaptation aux 
circonstances nouvelles ou exceptionnelles et conviennent expressément ce qui suit. 

 
Si du fait d'une modification substantielle de l'une des données susvisées, le 

Crédit-Bailleur venait à être soumis soit à un nouvel impôt, droit et/ou taxe directement 
lié(s) au Crédit-bail, soit à une mesure de réglementation monétaire, financière ou 
bancaire et ayant pour objet ou pouvant avoir pour effet de réduire le montant net lui 
revenant, les stipulations suivantes s'appliqueront : 

 

• Le Crédit-Bailleur avisera le Crédit-Preneur dans les meilleurs délais 
de la modification survenue, étant précisé que l'avis comportera une 
estimation provisoire de l'augmentation du coût pour le Crédit-Bailleur 
et de l'indemnisation nécessaire pour le rétablissement de l'équilibre 
financier initial du Crédit-Bail pour le Crédit-Bailleur ; 

 

• Le Crédit-Preneur remboursera au Crédit-Bailleur, à première 
demande, l'intégralité des sommes dues au titre du Crédit-bail et 
notamment tous les frais et charges supplémentaires exposés par le 
Crédit-Bailleur depuis l'avis susmentionné. 

 
Article A.4. - Sous-location 

 
Article A.4.1. - Conditions de la sous-location 

 
Toute sous-location totale ou partielle de l’Immeuble, laquelle devra respecter 

l’usage ou à l’activité prévu à l’article B.1.5. – Destination de l’Immeuble du Crédit-bail, 
devra être préalablement et par écrit, agréée par le Crédit-Bailleur. 
 

Il est toutefois ici précisé que cet agrément sera réputé acquis pour toute 
sous-location portant sur une surface de plancher inférieure à 10% de la surface de 
plancher globale de l’Immeuble financé, dès la transmission par le Crédit-Preneur au 
Crédit-Bailleur, de la copie du bail de sous-location dans un délai de quinze (15) jours 
à compter de sa régularisation.    

 
Lorsqu’une ou plusieurs sous-locations auront été expressément agréées par 

le Crédit-Bailleur, le Crédit-Preneur devra respecter les obligations suivantes : 
 

• En aucun cas, la durée de toutes sous-locations ne pourra excéder 
celle restant à courir au titre du Crédit-bail. Le Crédit-Bailleur ne sera 
pas tenu à leur renouvellement à l’expiration du Crédit-bail ; 

 

• La résiliation du Crédit-bail, pour quelque cause que ce soit, mettra fin 
immédiatement à toutes sous-locations, si bon semble au Crédit-
Bailleur ; 

 

• Le Crédit-Preneur reconnaît qu’en cas de sous-location, il restera seul 
tenu des obligations du contrat de Crédit-bail ; tous les travaux 
d’aménagement ou de remise en état consécutifs aux sous-locations 
ou tenant à l'activité exercée par tout sous-locataire, seront à sa 
charge exclusive, ainsi que les indemnités éventuelles auxquelles tout 
sous-locataire pourrait prétendre à quelque titre que ce soit ; 

 

• Le Crédit-Preneur devra vérifier la nature et la consistance des 
polices d'assurances souscrites par tout sous-locataire ; celles-ci 
devront stipuler une renonciation à recours contre Crédit-Bailleur et 
les assureurs du Crédit-Bailleur ; le Crédit-Bailleur et ses assureurs 
renoncent réciproquement à tous recours contre tout sous-locataire et 
les assureurs de tout sous-locataire ; 
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• Le Crédit-Preneur s’engage expressément à transmettre au Crédit-
Bailleur une copie des baux de sous-location dans les quinze (15) 
jours de leur régularisation, ainsi que, le cas échéant, l’ensemble des 
Autorisations Administratives nécessaires au sous-locataire pour 
exercer son activité au sein de l’Immeuble ; 

 

• Le Crédit-Preneur s’engage expressément à transmettre au Crédit-
Bailleur une copie de l’ensemble des formalités accomplies en vue de 
formaliser, le cas échéant, le changement d’exploitant conformément 
à la règlementation des ICPE ou à toute autre règlementation 
environnementale en vigueur du fait de la sous-location opérée au 
sein de l’Immeuble ; 

 

• Le Crédit-Preneur s’oblige également à justifier au Crédit-Bailleur, à 
première demande de ce dernier, d’un état sous-locatif à jour, ainsi 
que, le cas échéant, des documents visés à l’article A.7. – Contrôle 
de la situation financière du Crédit-Preneur et tout sous-locataire. 

 
Enfin, il est ici précisé que toute sous-location ainsi consentie n’entraîne pas 

ouverture du droit de préemption du locataire tel que résultant de l’article L.145-46-1 
du Code de commerce. 

 
La présente clause devra être reproduite dans tout contrat de sous -location 

qui devra en outre stipuler la renonciation expresse du sous-locataire à tous droits et 
actions à l’encontre du Crédit-Bailleur. 

 
En outre, le Crédit-Preneur reconnaît avoir été parfaitement informé par le 

Crédit-Bailleur, antérieurement aux présentes, de ses obligations en matière de sous-
location et notamment : 

 
(i) Si la sous-location est assujettie sur option à la T.V.A., que cette 

option doit être préalablement portée, par ses soins, à la 
connaissance de l’administration fiscale ;  
 

(ii) Et des dispositions des articles L.125-9 du Code de l'environnement 
et R.137-1 du Code de la construction et de l'habitation, relatives à 
l'annexe environnementale. 

 
Article A.4.2. - Cession de sous-loyers à titre de garantie 

 
A la garantie de toutes les sommes qu’il pourra devoir au Crédit-Bailleur, à 

quelque titre que ce soit, en vertu de l’opération de Crédit-bail, le Crédit-Preneur cède 
au profit du Crédit-Bailleur le montant de sa créance au titre de toute sous-location, 
dans le cadre des dispositions des articles L.313-23 à L.313-34 du Code monétaire et 
financier. Le Crédit-Bailleur exercera sur la créance ainsi cédée à son profit, tous les 
droits et prérogatives prévus par les textes susmentionnés. 

 
Le Crédit-Preneur devra régulariser au profit du Crédit-Bailleur à première 

demande de celui-ci, un acte de cession de créance et le bordereau de cession de 
créance prévue par les textes susmentionnés. 

 
Article A.5. - Cession du contrat 

 
La cession du présent contrat est subordonnée à l'accord préalable et écrit du 

Crédit-Bailleur. Elle ne pourra être autorisée que si elle répond aux conditions 
suivantes : 

 

• Il devra s'agir de la cession totale, à l'exclusion de toute cession 
partielle ; 



 33 

 

• Elle s’accompagnera du maintien des sûretés recueillies au présent 
contrat, sauf accord exprès de mainlevée par le Crédit-Bailleur aux 
termes de l’acte de cession du contrat ; 

 

• Le cessionnaire devra respecter la destination exclusive des lieux 
prévue à l'article B.1.5. - Destination de l’Immeuble ou de toute autre 
destination qui serait ultérieurement agréée par le Crédit-Bailleur. Il se 
conformera à toutes les clauses et conditions des présentes 
conventions et à l’ensemble des textes qui les régissent ; 
 

• Le cessionnaire devra avoir obtenu préalablement l’ensemble des 
Autorisations Administratives nécessaires à l’exercice de son activité 
au sein de l’Immeuble ; 
 

• Le cas échéant, l’ensemble des formalités nécessaires pour 
formaliser le changement d’exploitant devra avoir été accompli 
conformément à la règlementation des Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement ou à toute autre règlementation 
environnementale en vigueur ; 
 

• Le Crédit-Preneur restera garant solidaire du cessionnaire et des 
cessionnaires successifs (i) pour le paiement des loyers, charges et 
accessoires et de l’exécution des clauses du Crédit-bail ainsi que (ii) 
pour la remise en état de l’Immeuble conformément à toute 
règlementation prévue par le Code de l’environnement, sans pouvoir 
opposer le bénéfice de discussion ou de division ; 
 

• Le cédant devra transférer au cessionnaire par un seul et même acte, 
le droit à l'occupation de l’Immeuble et la promesse unilatérale de 
vente, qui de convention expresse entre les Parties et en raison 
même de la nature des opérations de crédit-bail, forment un tout 
indivisible ; 

 

• En cas de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire, la 
cession du contrat par le débiteur ne pourra être réalisée que sous les 
conditions indiquées au présent article, sous réserve des dispositions 
de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 et de tous textes subséquents ; 

 

• La cession devra être constatée par acte notarié, reçu avec la 
participation du Notaire du Crédit-Bailleur. Le Crédit-Bailleur 
interviendra à cet acte et il lui sera délivré une copie exécutoire 
nominative sans aucun frais pour lui ; 

 

• Toute cession consentie sans l'autorisation expresse et par écrit du 
Crédit-Bailleur, serait inopposable au Crédit-Bailleur ; 

 

• Les stipulations qui précèdent s'appliquent à tous les cas de cession 
sous quelque forme que ce soit comme à l'apport du droit au Crédit-
bail à toute société, que cet apport soit fait à une société nouvelle ou 
à une société préexistante, ou en cas de dissolution. 

 
Article A.6. - Nantissement du fonds 

 
Le Crédit-Preneur ou l'occupant de l’Immeuble à quelque titre que ce soit, 

devra informer le Crédit-Bailleur de tout nantissement du fonds de commerce exploité 
dans l'Immeuble faisant l'objet du présent contrat. 

 
En aucun cas le nantissement du fonds ne pourra porter sur le droit au 

présent Crédit-bail.  
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Article A.7. - Contrôle de la situation financière du Crédit-Preneur et tout 

sous-locataire 
 

Le Crédit-Preneur s'oblige pendant toute la durée du présent Crédit-bail à 
produire, à première demande du Crédit-Bailleur, un exemplaire de ses derniers 
bilans et comptes de résultats ainsi qu'une copie des rapports à l'Assemblée Générale 
du ou des Commissaires aux Comptes, du Conseil d'Administration, du Directoire ou 
de la gérance et à fournir les mêmes éléments de tout sous-locataire. 

 
Article A.8. - Assurances 
  
Article A.8.1. - Assurances souscrites par le Crédit-Bailleur 

 
Le Crédit-Bailleur souscrira auprès de son propre assureur les assurances ci-

après définies portant sur l’Immeuble, objet du Crédit-bail. Les Biens seront assurés 
en valeur de reconstruction à neuf. 

 
Il est précisé que les garanties seront indexées en fonction des variations du 

prix de la construction publiées par la FEDERATION DU BATIMENT ET DES 
ACTIVITES ANNEXES (ou par tout organisme qui lui serait substitué). 

 
Le Crédit-Bailleur fera, expertiser l'Immeuble objet des présentes, dans 

l'année qui suivra la Date d'Entrée en Loyers. Ce dernier pourra également diligenter, 
cette expertise à tout moment, en cas de modification substantielle de l'Immeuble ou 
de changement de l'activité y exercée. Le rapport d'expertise établi par un organisme 
agréé par les assureurs, déterminera la valeur de reconstruction et la valeur 
d'assurances de l‘Immeuble. Le coût de cette étude, à la charge du Crédit-Preneur, 
sera intégré dans l’assiette de financement dans la limite de l’investissement stipulé à 
l’article B.3.2. - Plafond de financement. 

 
Les polices couvriront notamment : 
 
a) Les Biens contre les risques d'incendie, la chute de la foudre, les 

explosions,  
 
Les dommages électriques, les tempêtes, ouragans, cyclones, orages et 

tornades, les dégâts des eaux, le poids de la neige sur les toitures, les chutes de 
grêle, 

 
Les incendies et explosions résultant de grèves, émeutes et mouvements 

populaires, 
 
Les conséquences du choc de véhicules, les chutes d'aéronefs, la fumée, les 

catastrophes naturelles, le risque d'effondrement, les détériorations immobilières 
consécutives à un vol, le bris de glaces ; 

 
b) La responsabilité civile du propriétaire ; le recours des voisins et des tiers ; 
 
c) La responsabilité du Crédit-Preneur, gardien utilisateur des Biens donnés 

en Crédit-bail ; 
 
d) La perte des Loyers pour la durée pendant laquelle l’Immeuble assuré sera 

resté indisponible, dans la limite maximum de trente-six (36) mois ; 
 
e) Les pertes indirectes consécutives à un sinistre garanti dans la limite de dix 

pour cent (10%) du montant de l’indemnité.  
 
Le Crédit-Preneur reconnaît avoir reçu du Crédit-Bailleur, une notice résumant 

l'ensemble des garanties souscrites par le Crédit-Bailleur. 
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Le Crédit-Preneur s’oblige, en outre, dans l’hypothèse où les assureurs du 

Crédit-Bailleur dénonceraient les garanties souscrites par le Crédit-Bailleur pour un 
motif lié, soit à l’activité exercée dans les locaux objet du Crédit-bail, soit à la nature 
de l’Immeuble ou à sa localisation géographique, à présenter au Crédit-Bailleur une 
proposition d’assurance émanant d’une compagnie notoirement solvable reprenant les 
garanties habituellement souscrites par le Crédit-Bailleur. Le coût de cette assurance 
resterait, bien entendu, à la charge du Crédit-Preneur. 

 
Article A.8.2. - Assurances souscrites par le Crédit-Preneur et tout sous-

locataire 
 

Le Crédit-Preneur s'engage de son côté à souscrire une police garantissant 
sa responsabilité civile de chef d'entreprise à l'égard de tous les tiers et à assurer ses 
Biens, meubles, agencements, matériels et marchandises auprès de compagnies 
notoirement solvables.  

 
Ladite police devra en outre garantir conformément aux usages les 

dommages corporels dont le Crédit-Preneur pourrait être déclaré responsable et pour 
le montant maximum admis par les compagnies d'assurances, les dommages 
matériels y compris ceux provenant d'incendie et d'explosion. 

 
Le Crédit-Preneur devra également souscrire une police pertes d'exploitation 

ainsi qu'une assurance responsabilité civile garantissant, au regard de l'activité 
exercée dans l’Immeuble, tous les risques liés à la pollution, de quelque nature qu'ils 
soient. 

 
En cas de sous-location, le Crédit-Preneur devra s’assurer de la souscription 

de polices de même nature par tout sous-locataire et vérifier que ces polices sont 
conformes aux stipulations de l’article A.4.1. - Conditions de la sous-location. 

 
Ces polices devront stipuler une renonciation à recours à l'encontre du Crédit-

Bailleur et de ses assureurs. 
 
Article A.8.3. - Mandat - Modifications dans l’estimation des risques 

assurés - Assurances complémentaires pouvant être souscrites par le Crédit-
Preneur ou le Crédit-Bailleur 

 
Le Crédit-Bailleur donne au Crédit-Preneur, qui accepte, mandat de déclarer 

sans délai, à l'assureur du Crédit-Bailleur : 
 

• Le montant des capitaux assurés, et toutes informations nécessaires 
à la prise en charge des risques par l'assureur du Crédit-Bailleur ; 

 

• Tous faits susceptibles de modifier l'appréciation par l'assureur des 
risques assurés et notamment, toute sous-location ; 

 

• Toutes modifications dans l'importance des Biens assurés 
postérieurement à l'établissement du contrat, notamment celles 
résultant de l'adjonction ou du remplacement d'un bâtiment et 
apportant une plus-value. 

 
La connaissance de ces faits étant particulièrement importante tant pour le 

Crédit-Bailleur que pour l'assureur du Crédit-Bailleur, l'absence de déclaration du 
Crédit-Preneur aura pour conséquence de faire supporter au Crédit-Preneur 
exclusivement, les conséquences de l'application de la règle proportionnelle en cas de 
sinistre, l'assureur du Crédit-Bailleur conservant dans cette hypothèse un recours 
contre le Crédit-Preneur. 

 
Le Crédit-Preneur pourra souscrire, dès l'instant où les polices souscrites par 



 36 

le Crédit-Bailleur représentent le minimum de garanties exigées par le Crédit-Bailleur, 
toutes assurances complémentaires qui lui paraîtraient nécessaires et renonce à tout 
recours à l'encontre du Crédit-Bailleur pour les conséquences de toute insuffisance de 
garanties qui apparaîtraient à l'occasion d'un sinistre. 

 
Article A.8.4. - Rapports du Crédit-Bailleur et du Crédit-Preneur 

 
Article A.8.4.1. - Abandon réciproque de recours 

 
En cas de dommages, le Crédit-Preneur renonce à tout recours contre le 

Crédit-Bailleur et ses assureurs et souscrira les polices dans ce sens. 
 
De son côté, le Crédit-Bailleur renonce à tout recours contre le Crédit-Preneur 

et ses assureurs sauf cas de fausse déclaration, de malveillance caractérisée et/ou 
d'absence de déclaration de modification dans les risques assurés. 

 
Article A.8.4.2. - Obligation de communiquer les polices d’assurances 

 
Le Crédit-Preneur recevra du Crédit-Bailleur, un certificat d’assurance 

couvrant les risques ci-dessus énumérés à l'article A.8.1. - Assurances souscrites par 
le Crédit-Bailleur et/ou une attestation détaillée des garanties souscrites à ce titre, 
établie par l’assureur du Crédit-Bailleur. 

 
De son côté, le Crédit-Preneur remettra au Crédit-Bailleur dans le mois qui 

suivra la prise d'effet du Crédit-bail, une attestation engageant la compagnie 
d'assurances justifiant des polices souscrites par le Crédit-Preneur, et/ou tout sous-
locataire et de leur conformité avec les dispositions du Crédit-bail. 

 
En outre, à première demande du Crédit-Bailleur, le Crédit-Preneur devra lui 

remettre dans le mois de cette demande, une copie certifiée conforme desdites 
polices et de leurs avenants éventuels. 
 

Article A.8.4.3. - Règlement des primes d’assurances 
 
Les primes de la totalité des assurances ainsi souscrites ou à souscrire seront 

à la charge exclusive du Crédit-Preneur qui s'y oblige.  
 
Le Crédit-Preneur règlera au Crédit-Bailleur sur simple demande, les primes 

d'assurances supportées pour compte commun par le Crédit-Bailleur. 
 
Le Crédit-Preneur devra acquitter régulièrement les primes d'assurances, 

relatives aux polices souscrites par ses soins et en justifier à toute réquisition du 
Crédit-Bailleur. 

 
Article A.8.4.4. - Modification - Résiliation des polices d'assurances 

souscrites par le Crédit-Preneur 
 
Le Crédit-Preneur devra informer le Crédit-Bailleur de toute modification ou 

résiliation des polices susvisées et lui communiquer dans le mois de ces modifications 
ou résiliations une copie de tout avenant ou nouvelle police régularisés par ses soins. 

 
Article A.8.4.5. - Copropriété 

 
Au cas où l'Immeuble dépendrait d'une copropriété, le Crédit-Bailleur 

souscrira, compte tenu des polices souscrites par le Syndic, toutes polices 
complémentaires qui s'avéreraient nécessaires pour la couverture complète des 
risques prévus aux paragraphes précédents et notamment les risques concernant les 
aménagements effectués par le Crédit-Bailleur ou le Crédit-Preneur. 

 
Les primes afférentes aux polices souscrites par la copropriété seront 
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comprises dans les charges incombant au Crédit-Preneur. Il en sera de même pour 
les polices complémentaires. Le Crédit-Preneur devra vérifier que les polices 
souscrites par la copropriété garantissent les Biens et droits immobiliers objet du 
Crédit-bail. 

   
Article A.9. - Conséquences des sinistres sur le contrat de Crédit-bail 

 
Par dérogation aux dispositions de l'article 1722 du Code civil qui prévoit la 

résiliation de plein droit du bail, en cas de destruction totale par cas fortuit de la chose 
louée pendant la durée du bail et la possibilité pour le Crédit-Preneur, en cas de 
destruction partielle de demander, soit une diminution du bail, soit la résiliation du 
même bail, sans dédommagement, il est expressément convenu entre les Parties que 
le Crédit-bail ne sera pas résilié de plein droit par la perte du Bien présentement loué, 
pour quelque cause que ce soit et ceci que la perte soit totale ou partielle. En 
conséquence, le Crédit-Preneur ne pourra prétendre au paiement par le Crédit-
Bailleur d'une quelconque indemnité ou à une diminution du Loyer sans l'accord du 
Crédit-Bailleur. 

 
Ainsi à compter de la date du sinistre partiel ou total et tant que le Crédit-bail 

se poursuivra, le Crédit-Preneur restera redevable au profit du Crédit-Bailleur des 
Loyers et charges annexes du Crédit-bail, que le sinistre soit ou non pris en charge 
par la compagnie d'assurance. 

 
En cas de prise en charge du sinistre par la Compagnie d'assurances, lesdits 

Loyers et charges versés par le Crédit-Preneur au Crédit-Bailleur lui seront alors 
remboursés par le Crédit-Bailleur à hauteur de l'indemnité d'assurance couvrant la 
perte des Loyers visée à l'article A.8.1.d) Assurance souscrites par le Crédit-Bailleur, 
encaissée par le Crédit-Bailleur, En cas d'assujettissement des Loyers et charges à la 
T.V.A. le remboursement par le Crédit-Bailleur au Crédit-Preneur sera limité au 
montant H.T. desdits Loyers et charges, la TVA étant conservée par le Crédit-Bailleur. 

 
En cas de défaillance du Crédit-Preneur dans le paiement des Loyers et 

charges, l'indemnité d'assurance couvrant la perte des Loyers encaissée par le Crédit-
Bailleur sera conservée par ce dernier et affectée au paiement desdites sommes. En 
cas d'assujettissement des Loyers et charges à la T.V.A. cette affectation sera limitée 
au montant H.T. desdits Loyers et charges, le Crédit-preneur restant redevable du 
paiement de la T.V.A.  
 

Article A.9.1. - Premier cas 
 

La reconstruction à l'identique du Bien loué est possible. 
 

Article A.9.1.1. - En cas de sinistre partiel 
 
Le Crédit-Preneur sera tenu de reconstituer les lieux sinistrés après avoir 

obtenu les autorisations administratives nécessaires, dans un délai maximum de dix-
huit (18) mois à compter de la date du sinistre.  

 
Il fera l'avance des frais de remise en état s'il y a lieu. Mais le montant de 

l'indemnité qui sera attribuée sera reversé au Crédit-Preneur pour le rembourser du 
montant du coût de reconstitution par lui avancé. Il est précisé que le montant de 
l'indemnité s'entend net de toutes incidences fiscales éventuelles. 

 
Si le coût de reconstitution était supérieur au montant des indemnités 

allouées, la différence serait supportée par le Crédit-Preneur sans aucun recours 
contre le Crédit-Bailleur ; si les indemnités étaient supérieures aux coûts de 
reconstitution, le reliquat d'indemnité net de toutes incidences fiscales éventuelles, 
serait versé par le Crédit-Bailleur au Crédit-Preneur. 

 
Il est ici précisé que dans le cas où la destruction partielle de l'Immeuble serait 
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due à un sinistre non assuré pour quelque raison que ce soit ou à un sinistre assuré 
après la survenance duquel la Compagnie d'assurances refuserait toute indemnité, le 
Crédit-Preneur aura, en tout état de cause, l'obligation de reconstituer les lieux 
sinistrés, à ses frais, risques et périls exclusifs. 

 
Le Crédit-Bailleur délègue au Crédit-Preneur qui l'accepte, la totalité des 

obligations incombant normalement au Maître de l'ouvrage. 
 
Les conditions de la délégation par le Crédit-Bailleur au Crédit-Preneur des 

obligations du Maître d'Ouvrage seront précisées par acte ultérieur établi à la suite du 
sinistre. 

 
Pendant les délais nécessaires à l'obtention du permis de construire ou des 

autres autorisations administratives obligatoires et à la reconstitution du Bien, le 
Crédit-Preneur continuera à supporter la totalité des Loyers et charges du présent 
Crédit-bail. 

 
A défaut d'obtention du permis de construire et des autorisations 

administratives éventuelles dans un délai maximum de douze mois à compter de la 
date du sinistre comme dans le cas de refus de l'Administration compétente de 
délivrer ces autorisations, il sera procédé ainsi qu'il est dit à l'article A.9.2.1. En cas de 
sinistre partiel assuré. 
 

Article A.9.1.2. - En cas de sinistre total 
 

Le Crédit-Preneur pourra : 
 

• Soit demander la levée de la promesse de vente ; 

• Soit demander la continuation du Crédit-bail ; 

• Soit demander la résiliation du Crédit-bail. 
 
a) Demande de levée de la promesse de vente 
 
En cas de sinistre total, le Crédit-Bailleur promet de vendre l'Immeuble au 

Crédit-Preneur moyennant un prix égal : 
 

• A la Valeur Résiduelle Financière indexée dans les conditions et 
proportions indiquées à l'article A.10.2.2. - Indexation du loyer 
d’exploitation augmentée forfaitairement de 10% si le sinistre 
intervient pendant la période irrévocable du Crédit-bail ; 

 

• Au prix défini à l'article A.15.2. - Prix pour la période pouvant donner 
lieu à la levée anticipée de la promesse de vente. 

 
Les autres conditions de la promesse sont celles exposées aux articles A.14. - 

Promesse unilatérale de vente à l’expiration du Crédit-bail et A.15. - Levée anticipée 
de la promesse de vente avec les seules dérogations suivantes : 

 
Le Crédit-Preneur disposera de douze (12) mois maximum à compter de la 

date du sinistre pour faire connaître au Crédit-Bailleur par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception sa décision de lever l'option d'achat. Dans cette 
hypothèse le Crédit-Preneur devra acquérir l'Immeuble dans les trois (3) mois de la 
notification de sa décision.  

 
Si l'acquisition n'intervient pas à une date d'échéance de Loyer, le Crédit-

Preneur versera au Crédit-Bailleur au jour de la signature de la vente, des intérêts 
calculés au taux des Loyers du présent contrat, sur la Valeur Résiduelle Financière 
définie à l’article A.10.6. - Valeur Résiduelle Financière, indexée dans les mêmes 
conditions et proportions que celles prévues à l’article A.10.2.2. - Indexation du loyer 
d’exploitation et arrêtée à la date d’échéance du dernier Loyer payé par le Crédit-
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Preneur  
 
Après paiement du prix de vente, le Crédit-Bailleur cédera au Crédit-Preneur 

la créance qu'il détiendra contre la Compagnie d'Assurances, dans les conditions 
prévues par l'article 1690 du Code civil aux frais exclusifs du Crédit-Preneur. 

 
b) Continuation du Crédit-bail  
 
Le Crédit-Preneur pourra demander par lettre recommandée avec demande 

d'avis de réception adressée dans les douze (12) mois de la date du sinistre, la 
continuation du Crédit-bail au Crédit-Bailleur sous réserve de lui justifier à l'appui de 
sa demande de l'obtention de toutes autorisations administratives nécessaires. La 
reconstruction de l'Immeuble sera effectuée par le Crédit-Preneur à ses frais, risques 
et périls exclusifs, et ce dans un délai maximum de vingt-quatre (24) mois de la date 
du sinistre. 

 
A cet effet, le Crédit-Bailleur donne au Crédit-Preneur, qui l'accepte, la 

délégation des obligations normalement dévolues au Maître de l'Ouvrage. Les 
conditions de cette délégation seront précisées par un acte ultérieur établi à la suite 
du sinistre. Le délai maximum de reconstruction est fixé à une année à compter de 
l'obtention du permis de construire. L'ouverture du chantier devra obligatoirement 
intervenir dans le mois qui suivra la délivrance du permis de construire.  

 
Le Crédit-Preneur fera, si nécessaire, l'avance du coût de reconstruction. Mais 

le montant des indemnités qui seront attribuées sera reversé au Crédit-Preneur pour 
le remboursement du montant du coût de reconstruction par lui avancé, étant précisé 
que si le coût de la reconstruction s'avérait supérieur à l'indemnité allouée, la 
différence serait supportée par le Crédit-Preneur sans aucun recours contre le Crédit-
Bailleur. Le montant des indemnités allouées s'entend net de toutes incidences 
fiscales éventuelles. 

 
En outre, dans le cas où la destruction totale de l'Immeuble serait due à un 

sinistre non assuré pour quelque raison que ce soit, ou à un sinistre assuré mais 
après la survenance duquel la Compagnie d'Assurances refuserait toute 
indemnisation, le Crédit-Preneur supportera seul le coût de la reconstruction. 

 
A compter de la date du sinistre et jusqu'au jour de l'achèvement de la 

reconstruction de l'Immeuble, le Crédit-Preneur restera redevable au Crédit-Bailleur 
des Loyers et charges annexes du Crédit-bail dans l'hypothèse où la compagnie 
d'assurances de l'Immeuble n'assumerait pas le règlement en principal, intérêts, frais 
et accessoires desdits Loyers et charges annexes. 

 
c) Résiliation du Crédit-bail  
 
Faute pour le Crédit-Preneur de demander la levée de la promesse de vente 

ou la continuation du contrat, le Crédit-bail sera résilié de plein droit. Les conditions et 
l'indemnité de la résiliation sont les mêmes que celles prévues ci-après à l'article 
A.11.2. - Résiliation à la demande du Crédit-Preneur. 

  
Cette résiliation sera constatée par acte authentique établi aux frais du Crédit-

Preneur. 
 
Article A.9.2. - Deuxième cas 

 
La reconstruction à l'identique du Bien loué est impossible. 
 

Article A.9.2.1. - En cas de sinistre partiel assuré 
 
Le Crédit-bail continuera à produire son plein et entier effet sur la partie 

utilisable de l'Immeuble. La part du Loyer, celle de la valeur de rachat et celle de 
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l'indemnité de résiliation correspondant à la valeur des Biens assurés, seront réduites 
proportionnellement au pourcentage du sinistre retenu par la ou les Compagnies 
d'Assurances (c'est-à-dire dans la proportion de l'indemnité allouée par rapport au 
capital total indexé garanti) l'indemnité allouée étant prise nette de toutes incidences 
fiscales éventuelles. 

 
La réduction du Loyer prendra effet au jour où l'indemnité d'assurance aura 

été encaissée par le Crédit-Bailleur. 
 
L'indemnité après imposition éventuelle comme définie ci-dessus, sera 

appliquée à couvrir la diminution de la Valeur Résiduelle de l'Immeuble après sinistre, 
celle-ci étant indexée en totalité sur les indices retenus à l'article A.10.2.2.- Indexation 
du loyer d’exploitation. 

 
Le surplus de l'indemnité profitera au Crédit-Preneur mais il en supportera 

également l'insuffisance éventuelle. 
  

Article A.9.2.2. - En cas de sinistre partiel non assuré ou non indemnisé 
 

Le Crédit-Preneur pourra : 
 

• Soit continuer le Crédit-bail sans réduction de Loyer ; 
 

• Soit lever la promesse de vente comme indiqué ci-dessus à l'article 
A.9.1.2. a) - Demande de levée de la promesse de vente ; 

 

• Soit résilier le Crédit-bail en versant au Crédit-Bailleur l'indemnité de 
résiliation définie à l'article A.11.2. - Résiliation à la demande du 
Crédit-Preneur. 

 
Cette résiliation sera constatée par acte authentique établi aux frais du Crédit-

Preneur. 
 

Article A.9.2.3. - En cas de sinistre total assuré ou non assuré, 
indemnisé ou non indemnisé 

 
Le Crédit-Preneur pourra : 
 

• Soit demander la levée de la promesse de vente comme indiqué à 
l'article A.9.1.2. a) - Demande de levée de la promesse de vente ; 

 

• Soit demander la résiliation du contrat dans les formes prévues à 
l'article A.9.2.2. - En cas de sinistre partiel non assuré ou non 
indemnisé. 

 
Après paiement du prix de vente ou de l'indemnité de résiliation du contrat, le 

Crédit-Bailleur cédera au Crédit-Preneur toute créance qu'il détiendrait, le cas 
échéant, contre une Compagnie d'Assurances, ou contre tout tiers, du fait du sinistre, 
dans les conditions prévues par l'article 1690 du Code civil aux frais exclusifs du 
Crédit-Preneur.  

 
Article A.9.2.4. - Dispositions communes aux articles A.9.2.2. - En cas 

de sinistre partiel non assuré ou non indemnisé et A.9.2.3. - En cas de sinistre 
total assuré ou non assuré, indemnisé ou non indemnisé 

 
L'option stipulée au profit du Crédit-Preneur devra être notifiée au Crédit-

Bailleur par lettre recommandée avec demande d'avis de réception dans le mois de la 
connaissance de l'impossibilité de reconstruction. 

  
Le Crédit-Preneur restera redevable en tout état de cause envers le Crédit-



 41 

Bailleur de l'ensemble des Loyers et charges du Crédit-bail jusqu'au jour de la 
signature de l'acte de vente ou de l'acte constatant la résiliation. 

 
Article A.9.3. - Contestation éventuelle des indemnités 
 

Article A.9.3.1. - Principe de la contestation 
 

La fixation du montant des indemnités pouvant être dues par les compagnies 
d'assurances ou par toute autre personne physique ou morale, à raison du sinistre 
partiel ou total survenu dans l’Immeuble, sera convenue par le Crédit-Bailleur en 
présence du Crédit-Preneur ou lui dûment appelé. 

 
Les offres d'indemnités qui seraient émises ne pourront être acceptées par le 

Crédit-Bailleur qu'avec l'accord du Crédit-Preneur mais celui-ci ne pourra différer sa 
réponse au-delà d'un délai maximum de quinze (15) jours à partir de la notification 
desdites offres qui lui sera faite par le Crédit-Bailleur. Cette notification sera adressée 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception.  

 
Le Crédit-Preneur ne pourra opposer un refus aux offres acceptées par le 

Crédit-Bailleur qu'en se conformant aux prescriptions suivantes : le Crédit-Bailleur 
donne tous pouvoirs au Crédit-Preneur pour contester le montant des indemnités 
auprès des Compagnies d'Assurances ou de tout autre tiers redevable de ces 
indemnités à charge pour le Crédit-Preneur de tenir informé le Crédit-Bailleur du 
déroulement de ces contestations. 

 
Si ces contestations ne pouvaient aboutir à un règlement amiable, le Crédit-

Bailleur s'oblige à introduire toutes actions judiciaires utiles, auxquelles le Crédit-
Preneur pourra intervenir. Dans ce cas, le Crédit-Preneur acquittera directement ou 
remboursera au Crédit-Bailleur tous les frais, droits et honoraires qui seraient dus, et 
tous éventuels dommages et intérêts qui pourraient être mis à la charge du Crédit-
Bailleur du fait de ces actions. 

 
Article A.9.3.2. - Tempéraments 

 
Toutefois, il est expressément convenu : 
 
Article A.9.3.2.1. - S’agissant de sinistre total suivi de reconstruction 
 
La contestation par le Crédit-Preneur du montant des indemnités ne pourra 

être considérée comme recevable qu'à la condition expresse que le Crédit-Preneur 
procède, sans retard et sans attendre le résultat d'une telle contestation, à la 
reconstruction de l'Immeuble sinistré dans les conditions stipulées à l'article A.9.1.2. -  
b) Continuation du Crédit-bail. 

 
Le Crédit-Bailleur disposera néanmoins de la faculté de se désister de l’action 

en cours, étant expressément convenu que les frais de justice engagés, comme ceux 
du désistement d'action et tous autres frais quelconques dus à l'occasion du litige, 
demeureront à la charge du Crédit-Preneur, sans recours contre le Crédit-Bailleur. 

 
Dans tous les cas, la totalité des indemnités qui seraient allouées à raison du 

sinistre, serait reversée nette de toutes incidences fiscales éventuelles au Crédit-
Preneur sous réserve de l'achèvement des travaux de reconstruction pour le couvrir 
du coût de reconstruction dans les conditions stipulées à l'article A.9.1.2. b) -  
Continuation du Crédit-bail. 

 
Article A.9.3.2.2. - S’agissant de sinistre total non suivi de reconstruction 

 
La contestation par le Crédit-Preneur des indemnités offertes ne serait 

considérée comme valable que si elle est immédiatement suivie de la consignation 
entre les mains du Crédit-Bailleur d'une somme égale à la Valeur Résiduelle 
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Financière de l'Immeuble sinistré, telle qu'elle est déterminée ci-dessous à l'article 
A.10.6. - Valeur Résiduelle Financière, étant précisé que, dans ce cas, la valeur 
résiduelle sera indexée dans les mêmes conditions et proportions que celles prévues 
à l’Article A.10.2.2. - Indexation du loyer d’exploitation. 

 
Une telle consignation mettra fin à la perception des Loyers du Crédit-bail. Le 

Crédit-Preneur restera toutefois redevable des charges générées par l'Immeuble.  
 
Cette consignation pourra être remplacée par une caution émanant d'un 

établissement bancaire Français notoirement solvable pour une durée indéterminée et 
pour un montant équivalent. Mais dans une telle hypothèse, afin de couvrir le Crédit-
Bailleur du préjudice résultant de l'immobilisation de son capital, le Crédit-Preneur 
sera tenu de verser au Crédit-Bailleur des intérêts calculés au taux des Loyers du 
présent contrat, sur le montant de la somme ainsi cautionnée, et ce, prorata temporis, 
à partir de la date d'acceptation par le Crédit-Bailleur du texte signé par la caution, 
jusqu'à celle de l'encaissement effectif par le Crédit-Bailleur de l'indemnité contestée. 
Ces intérêts sont stipulés payables à terme échu à la fin de chaque trimestre civil.  

 
Le Crédit-Preneur devra en outre acquitter les Loyers et charges annexes 

arriérés au jour de la consignation ou de la remise de la caution bancaire. 
 
Article A.9.3.2.3. - S’agissant de sinistre partiel suivi de reconstruction 
 
La contestation par le Crédit-Preneur de l'indemnité offerte ne sera recevable 

qu'à la condition que, sans attendre le résultat de la contestation, le Crédit-Preneur à 
ses frais avancés, procède à la reconstruction de la partie de l'Immeuble sinistré. 

 
Ainsi qu'il a été dit ci-dessus pour le cas de sinistre total suivi de 

reconstruction, tout retard dans les travaux pourra, s'il plaît au Crédit-Bailleur, 
entraîner la perte pour le Crédit-Preneur de son droit à contestation et la faculté pour 
le Crédit-Bailleur se désister de l'action en cours ; les frais de l'action et du 
désistement demeurant en tout état de cause à la charge du Crédit-Preneur.  

 
En outre, aucune réduction de Loyer ne sera accordée au Crédit-Preneur 

pendant toute la durée de reconstruction et de contestation de l'indemnité. 
 
Le montant de l’indemnité net de toutes incidences fiscales éventuelles qui 

sera, en définitive, attribué, sera reversé au Crédit-Preneur pour le rembourser du 
coût de reconstruction par lui avancé.  

 
Article A.9.3.2.4. - S’agissant de sinistre partiel non suivi de 

reconstruction 
 
La faculté de contestation des indemnités offertes demeure réservée au 

Crédit-Preneur sans condition particulière, étant toutefois expressément précisé que 
la réduction du Loyer ci-dessus prévue n'interviendra qu'après la perception effective 
par le Crédit-Bailleur de l'indemnité due au titre du sinistre considéré ; ladite indemnité 
nette de toutes incidences fiscales éventuelles. 

 
Article A.9.4. - Obligation du Crédit-Preneur en cas de sinistre 

 
Dès qu'un sinistre se déclare, le Crédit-Preneur doit user de tous les moyens 

en son pouvoir pour arrêter la progression du dommage, pour sauver les Biens 
assurés et veiller ensuite à leur conservation.  

 
En toute occasion, il y a lieu de réserver les droits du Crédit-Bailleur 

propriétaire. 
 
Le Crédit-Preneur doit en outre : 
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1°. Informer rapidement téléphoniquement le Crédit-Bailleur du dommage 
survenu ; 

 
2°. Etablir en trois (3) exemplaires une déclaration circonstanciée du sinistre 

dans les vingt-quatre (24) heures de sa survenance et/ou connaissance ; 
 
3°. Adresser un exemplaire de cette déclaration daté et signé au Crédit-

Bailleur ; 
 
4°. Adresser deux (2) exemplaires de cette déclaration datés et signés au 

courtier ou à l'agent auprès duquel les assurances ont été souscrites. 
 
En cas de sinistre, le Crédit-Preneur devra également, si possible, avec l'aide 

de la compagnie d'assurances : 
 

• Formuler immédiatement sur place, s'il y a lieu, toutes réserves 
susceptibles de fixer les responsabilités en cause et les confirmer 
dans la journée par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ; 

 

• Formuler, s'il y a lieu, auprès des autorités administratives toutes les 
réserves nécessaires et faire tous constats qui pourraient s'avérer 
utiles ; 

 

• Au besoin, déposer toute plainte qui pourrait se révéler nécessaire. 
 
Tout manquement du Crédit-Preneur à ce qui précède entraîne de plein droit 

sa responsabilité personnelle vis-à-vis du Crédit-Bailleur.  
 
Article A.10. - Charges Financières 

 
Article A.10.1. - Préloyers 

 
Article A.10.1.1. - Préloyer d’engagement 

 
Le Crédit-Preneur versera le préloyer d’engagement stipulé ci-après à l’article 

B.4. - Préloyers. 
 

Article A.10.1.2. - Préloyer de financement 
 

Le Crédit-Preneur versera le préloyer stipulé ci-après à l’article B.4. - 
Préloyers. 

 
Article A.10.2. - Loyer et indexation du Loyer 

 
Article A.10.2.1. - Loyer 

 
Le terme « Loyer » employé pour des raisons de commodité correspond, à 

une redevance financière comportant la rémunération et l’amortissement des capitaux 
engagés dans le cadre des présentes. 

 
La Date d'Entrée en Loyer, le montant et la périodicité du Loyer sont indiqués 

aux Conditions Particulières. 
 

Article A.10.2.2. - Indexation du loyer d’exploitation 
 

Il est préalablement précisé que l'indexation ne s'applique pas aux éléments 
de Loyers correspondant à l'amortissement des aides publiques. 

 
Le Loyer sera indexé, dans la proportion indiquée à l’article B.8. - 
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INDEXATION, sur l’indice des loyers commerciaux (ILC) publié trimestriellement par 
l’INSEE, base 100 au premier (1er) trimestre 2008. 

 
Le Loyer sera ajusté à chaque échéance à la hausse ou à la baisse, 

proportionnellement à la variation constatée entre le dernier indice connu à la date de 
réajustement, et le dernier indice connu à la date de l’entrée en Loyer. 
 

Si l’indice susvisé cessait d’être publié, ou si le recours à cet indice dans le 
cadre d’une opération de Crédit-bail était prohibé par la réglementation future, il lui 
serait substitué soit le nouvel indice officiel soit un indice choisi par les Parties d’un 
commun accord, ou à défaut, par voie d’expertise effectuée par un seul expert, 
désigné d’un commun accord entre les Parties, ou par ordonnance du Président du 
Tribunal de Grande Instance rendue sur requête de la partie la plus diligente ; les frais 
d’expertise seraient à la charge exclusive du Crédit-Preneur.  

 
Si toute indexation était interdite par la réglementation future, il serait 

substitué à l’indexation une formule assurant au Loyer, pour la période restant à 
courir, une variation correspondant à l’extrapolation de l’évolution moyenne de l’indice 
INSEE observée pendant les dix (10) dernières années précédant cette interdiction, 
de façon à maintenir l’équilibre financier du Crédit-bail. 

 
Article A.10.3. - Assujettissement à la T.V.A. 
 

Article A.10.3.1. - Option 
 

Le Crédit-Preneur et le Crédit-Bailleur ont la faculté d'opter pour 
l'assujettissement du Loyer à la taxe à la valeur ajoutée, conformément aux 
dispositions de l’article 260 du Code général des impôts. 

 
Cette option figure, si elle est exercée, à l'article B.3.1. - Option. 
 

Article A.10.3.2. - Reversement au Trésor de la T.V.A. à titre de 
régularisation 

 
Il est rappelé qu'aux termes de l'article 207 de l'annexe II du Code général des 

impôts, modifié par le décret n° 2010-1075 du 10 septembre 2010 et par le décret n° 
2015-1763 du 24 décembre 2015, la cession ou la disparition des immeubles 
constituant des immobilisations pour lesquelles la déduction de la taxe ayant grevé 
leur construction ou leur acquisition a été opérée conformément à l'article 208 de 
l'annexe II du Code général des impôts, si elle intervient avant la fin de la dernière 
année du contrat telle que déterminée en fonction de la durée stipulée à l’article B.6. – 
DUREE DU CONTRAT, et si en cas d’une vente le Crédit-Bailleur n’a pas 
expressément opté pour l’assujettissement de cette mutation à la TVA, entraîne 
l'obligation pour le propriétaire initial de ces immeubles de procéder à une 
régularisation de la déduction au moyen du reversement d'une fraction de la taxe 
initialement déduite. Cette fraction sera égale au montant de cette taxe, diminuée 
d'une somme calculée comme suit : 

 
TVA initialement déduite x nombre d’années civiles ou de fractions d'année civile 

écoulées depuis la date de naissance du droit à déduction 

____________________________________________________________________

__ 

 
Durée stipulée à l’article B.6. – DUREE DU CONTRAT 

 
En contrepartie de ce reversement, le cédant doit délivrer à son acquéreur 

une attestation qui lui permettra de déduire la taxe ainsi reversée dans les conditions 
prévues pour les acquisitions des immeubles constituant des immobilisations.  

 
En conséquence, il est expressément convenu, à titre de condition essentielle 
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des présentes, que dans l'hypothèse où pour quelque raison que ce soit, pendant la 
durée du présent Crédit-bail, le Crédit-Bailleur était appelé à procéder à une 
quelconque régularisation de la déduction par lui effectuée de la taxe sur la valeur 
ajoutée ayant grevé initialement l'Immeuble, toutes sommes que le Crédit-Bailleur 
serait ainsi appelé à reverser à l'Administration Fiscale, devraient lui être remboursées 
sur sa première demande et sans délai par le Crédit-Preneur à qui, en contrepartie, le 
Crédit-Bailleur délivrera l'attestation susvisée, et ce sous réserve de l’application des 
dispositions de l’article 257 bis du Code général des impôts ou option par le Crédit-
Bailleur pour l’assujettissement à la T.V.A. de la vente résultant de la levée d’option. 

 
Un tel remboursement sera exigible quelle qu'en soit la cause motivant 

l'obligation pour le Crédit-Bailleur de procéder à la régularisation de la déduction, cette 
cause fut-elle exclusive de toute cession de l'Immeuble. 

 
Il sera exigible même si le, Crédit-Preneur pour quelque raison que ce soit, ne 

pouvait pas effectivement bénéficier du droit à déduction de la taxe sur la valeur 
ajoutée figurant sur l'attestation qui lui sera délivrée par le Crédit-Bailleur. 

 
En outre, l'affectation des éventuelles indemnités d'assurance ou 

d'expropriation stipulées dans le Crédit-bail doit, de convention expresse entre les 
Parties, s'entendre de l'indemnité amputée d'une somme égale au montant du 
reversement de la taxe sur la valeur ajoutée, auquel le Crédit-Bailleur peut être tenu à 
l'occasion de l'hypothèse considérée (sinistre partiel ou total, expropriation partielle ou 
totale) en exécution de l'article 207 de l'annexe II du Code général des impôts ; le 
montant de ce reversement de la Taxe sur la Valeur Ajoutée devant être prélevé en 
premier lieu sur les indemnités dont s'agit, et ce prélèvement étant compensé au profit 
du Crédit-Preneur par la délivrance de l'attestation prévue. 

 
Enfin, pour le cas où tout ou partie des immobilisations financées dans le 

cadre du Crédit-bail aurait bénéficié du régime de la T.V.A. Non Perçue Récupérable 
spécifique aux départements d’Outre-Mer, le Crédit-Preneur s’engage à maintenir 
lesdites immobilisations à l’activité pour laquelle elles ont été initialement édifiées et à 
procéder directement auprès des services fiscaux dont il dépend, aux régularisations 
prévues aux 4°) et 5°) de l’article 295 A du Code général des impôts, si elles sont 
nécessaires. 

 
Article A.10.4. - Complément temporaire de préloyer ou Loyer au titre du 

financement de la T.V.A. 
 
En cas d'assujettissement de la présente opération à la T.V.A., les préloyers 

et Loyers de la présente opération seront calculés sur le montant hors taxe de 
l'investissement total. En conséquence, le Crédit-Preneur sera redevable au Crédit-
Bailleur d'intérêts sur la taxe à la valeur ajoutée financée par celui-ci et non encore 
imputée. Ces intérêts, payables taxe à la valeur ajoutée en sus, seront calculés et 
perçus suivant les dispositions de l'article B.9. 

 
Article A.10.5. - Majoration 
 
Chaque préloyer, Loyer ou charges quelconques, sera majoré : 
 

• Soit de la T.V.A. au taux en vigueur lors de sa facturation, en cas 
d'option pour le régime de la T.V.A. ; 

 

• Soit de tous droits ou taxes s'appliquant à la perception des préloyers, 
Loyers ou charges quelconques.  

 
Article A.10.6. - Valeur Résiduelle Financière 
 
La Valeur Résiduelle Financière dont il est fait état dans le cadre du présent 

Crédit-bail est égale à la différence entre : 
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• Le montant de l’investissement global du Crédit-Bailleur, servant de 
base au calcul des Loyers,  

 

• et le total des amortissements financiers compris dans les Loyers 
échus et réglés au jour de sa détermination. 

 
Article A.10.7. - Assiette définitive de l’investissement 

 
Si pour quelque cause que ce soit, le montant du financement n'est pas 

entièrement utilisé lors de la prise d'effet du Crédit-bail, les premiers Loyers seront, en 
tout état de cause, calculés sur la base de l'investissement prévisionnel.  

 
Dans l'hypothèse où le montant définitif du financement serait inférieur au 

montant prévisionnel sur lequel auraient été calculés les premiers Loyers comme 
indiqué à l'alinéa précédent, ceux-ci resteraient acquis au Crédit-Bailleur dans leur 
totalité sans que le Crédit-Preneur puisse prétendre à une restitution quelconque. 

 
Toutefois, l’échéancier des Loyers, établi après arrêté définitif de 

l'investissement, prendra en compte le montant des Loyers effectivement perçus par 
le Crédit-Bailleur au titre des premières échéances, afin que le Crédit-Preneur ne 
supporte aucune perte financière. 

 
Dans tous les cas, le Crédit-Preneur devra justifier au Crédit-Bailleur, dans les 

six mois de l’entrée en Loyers, du montant des sommes engagées au titre des 
différentes composantes de l’investissement financé par le Crédit-Bailleur (marchés, 
contrats divers, assurances liées à la construction, devis acceptés, prix d’acquisition, 
honoraires et frais divers) ou de celles qui en seraient la conséquence (taxes ou 
redevances diverses liées à la construction ou à la transformation de l’Immeuble). 

 
Si les justificatifs ne lui sont pas fournis dans ledit délai, le Crédit-Bailleur 

pourra arrêter le montant définitif de l’investissement aux sommes effectivement 
décaissées ou engagées (après un avis adressé au Crédit-Preneur par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception) et informera le Crédit-Preneur que 
les montants qui n’auraient pas été pris en compte resteront à la charge du Crédit-
Preneur. 

 
Article A.10.8. - Frais divers 

 
Article A.10.8.1. - Frais d’études et de recherche de capitaux 

 
Ces frais sont stipulés à l’article B.5. – FRAIS D’ETUDE ET DE RECHERCHE 

DE CAPITAUX. 
 

Article A.10.8.2. - Frais de gestion 
 

Le Crédit-Bailleur facturera au Crédit-Preneur le coût de toutes prestations 
réalisées au profit du Crédit-Preneur autres que celles inhérentes à la gestion normale 
des Loyers et charges relatives à l'Immeuble, notamment, établissement d'avenant 
sous seing privé, coût de gestion d'un sinistre « assurances », d'un litige relatif à la 
construction, établissement d'attestations et autorisations diverses, agréments de 
toute sous-location, modifications de toutes garanties, cession du contrat de Crédit-
bail, fourniture de toutes copies d'actes, gestion de litiges fiscaux, gestion de litige de 
copropriété ou de voisinage ... etc. ... 

 
Le coût de ces prestations sera facturé selon le tarif ci-après permettant de 

maintenir au profit du Crédit-Bailleur la juste rémunération de son intervention. 
 

 
CONDITIONS ET TARIFS DES ACTES DE GESTION  
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ACTES DE GESTION ADMINISTRATIVE 

 

 
Frais Hors Taxe 

en Euros 
  

Duplicata de document (hors contrat ou avenant de Crédit-
bail) 

1er offert puis 50,00 
EUR par duplicata  

Changement de dénomination sociale Offert  

Changement d'adresse de siège social, postale, 
facturation… 

Offert 
 

Changement de domiciliation bancaire, de RIB 50,00 EUR  

Demande générant des recherches 100,00 EUR  

Demandes d'attestations pour les CAC 100,00 EUR  

Envoi d'un tableau d'amortissement en cours de contrat, de 
documents chantier 

50,00 EUR 
 

Fourniture de copie d'acte supplémentaire (contrat de Crédit-
bail, avenants, autres actes …) 

300,00 EUR 
 

Domiciliation et sous-location (occupation de surface < à 25 
m² de la surface de plancher globale) 

Offert 
 

 
   

 
ACTES DE GESTION DU CONTRAT 

 

 
Frais Hors Taxe 

en Euros 
  

Information annuelle des cautions Offert  

Gestion du bail à construction, bail emphytéotique et AOT Offert  

Gestion des taxes foncières Offert  

Gestion de la taxe annuelle sur les locaux à usage de 
bureaux en Ile-de-France 
 

50,00 EUR/an pour 
toute facturation 

supérieure à 500,00 
EUR HT  

Gestion de la copropriété 400,00 EUR/an  

Frais de traitement des révisions des bases locatives 
100,00 EUR par 

relance  

Simulation de consolidation de taux 250,00 EUR  

Modification de dates d'échéance, de périodicité, recadrage 
des échéances 2.500,00 EUR  

Frais d'autorisation de travaux sans permis de construire 150,00 EUR  

Frais d'autorisation de travaux avec permis de construire 750,00 EUR  

Agrément de sous-location sans convention de cession des 
sous-loyers 

750,00 EUR 
 

Agrément de sous-location avec convention de cession des 
sous-loyers 

1.000,00 EUR 
 

Etablissement d'un avenant sous seing privé  2.500,00 EUR  

Etude de modifications de contrat donnant lieu à un avenant 
ou un changement de Crédit-Preneur (cession de contrat de 
crédit-bail, cession de titres….) 

0,50% de l'encours 
brut (minimum de 

5.000,00 EUR) 
 

Autres modifications de contrat donnant lieu à un avenant ou 
un changement de Crédit-Preneur (apport partiel d'actifs, 
transmission universelle de patrimoine, fusion absorption, 
modification de garanties ...) 

4.000,00 EUR  

Autres modifications et demandes ne donnant pas lieu à un 
avenant ou un changement de Crédit-Preneur (audit, 
agrément et intervention à diverses conventions notamment : 
servitudes, convention ERDF…) 

750,00 EUR 
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Simulation de prix de levée d'option 400,00 EUR  

Frais de levée d'option d'achat contractuelle (anticipée ou à 
terme) 

0,15% du prix de 
cession (minimum 

3.500,00 EUR) 
 

    

FRAIS LIES AUX INCIDENTS FINANCIERS 
(Hors intérêts de retard contractuels) 

 
Frais Hors Taxe 

en Euros 
  

Représentation de prélèvement 25,00 EUR  

Frais forfaitaires de recouvrement par facture 40,00 EUR  

    

FRAIS LIES AUX INCIDENTS DE FONCTIONNEMENT 
NON FINANCIERS 

 
Frais Hors Taxe 

en Euros 
  

Tous frais (notamment contentieux) liés au suivi des litiges 
relatifs à l'immeuble ou à sa gestion, qu'ils soient nés 
antérieurement ou postérieurement à l'acquisition de 
l'immeuble par le Crédit-Bailleur 

2.000,00 EUR/an 

 

Gestion d'une procédure afférente à un litige fiscal 
(contestation de taxe foncière, taxe d'enlèvement des 
ordures ménagères, taxe bureau ...) 

500,00 EUR/litige 

 

    

ACTES DE GESTION ASSURANCE 

 
Frais Hors Taxe 

en Euros 
  

Sinistre à la personne (Décès PTIA) 150,00 EUR  

Gestion de sinistres Construction/Multirisques sur un 
immeuble non couvert par l'assurance groupe de NATIXIS 
LEASE 

2.200,00 EUR 
 

Frais de gestion des cotisations impayées 150,00 EUR  

   

ACTES DE GESTION CHANTIER 

 
Frais Hors Taxe 

en Euros 
  

Gestion de la reconstruction suite à un sinistre 1.000,00 EUR  

 
Les tarifs exprimés ci-dessus en Euro sont majorés des droits et taxes en 

vigueur (TVA …) 
 
Les tarifs ci-dessus feront l'objet d'une révision annuelle.  
 
Ces tarifs révisés pourront être fournis gratuitement à première demande du 

Crédit-Preneur. 
 
En cas de pluralité de Crédit-Bailleurs, les frais ainsi facturés restent en règle 

générale affectés au Chef de File. En cas de décision contraire, ces frais seront 
répartis ainsi qu’il suit : 

 

• Une part de 50% sera affectée exclusivement au Chef de File ; 
 

• Une part de 50% sera répartie entre l’ensemble des Crédit-Bailleurs, 
Chef de File inclus, au prorata de leur participation à l’opération. 

 
Article A.10.8.3. - Frais d'expertise 
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Le Crédit-Bailleur facturera au Crédit-Preneur le coût de toutes expertises 

réalisées ou à réaliser dans le cadre de toutes réglementations applicables aux 
sociétés de crédit-bail, sociétés financières, établissement de crédit, et notamment 
toutes expertises de valorisation de l'Immeuble ou de son coût de reconstruction.  

 
Article A.10.9. - Cessation de publication des taux de référence stipulés 

aux présentes 
 

Si, avant l'expiration du Crédit-bail, l'un des taux de référence stipulés aux 
présentes cesse d'être publié, il sera fait application du taux de remplacement publié 
sous l'égide de l'autorité compétente. 

 
A défaut de publication d'un taux de remplacement, le taux de référence 

applicable sera arrêté d'un commun accord entre le Crédit-Bailleur et le Crédit-
Preneur. 

 
En cas de désaccord entre le Crédit-Bailleur et le Crédit-Preneur, ce taux de 

référence sera arrêté par un expert qu'ils choisiront d'un commun accord ou qui sera 
désigné à la requête de la partie la plus diligente par le Président du Tribunal de 
Grande Instance de PARIS. 

 
Le défaut de détermination du taux de référence n'emportera pas pour le 

Crédit-Preneur, ni pour la Caution Solidaire, de délai de paiement des sommes dues 
au Crédit-Bailleur, lesquelles devront être réglées à bonne date sur la base du dernier 
taux publié, et feront ensuite, s'il y a lieu, l'objet d'un réajustement dans les meilleurs 
délais. 

 
Article A.11. - Résiliation du contrat 
 
Article A.11.1. - Résiliation pour faute du Crédit-Preneur 
 
Nonobstant les dispositions de l'article 1184 du Code civil dont les termes et 

bénéfice sont expressément réservés, il est convenu qu'en cas de non-respect par le 
Crédit-Preneur de l'une quelconque des obligations mises à sa charge au titre du 
Crédit-bail, celui-ci sera résilié de plein droit dans tous ses effets, si bon semble au 
Crédit-Bailleur, sans qu'il soit besoin de faire prononcer cette résiliation en justice, un 
mois après mise en demeure, par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception ou exploit d’huissier, le sommant de régulariser la situation, restée 
infructueuse en tout ou partie. 

 
La résiliation du contrat entraînera notamment l'obligation pour le Crédit-

Preneur de verser au Crédit-Bailleur, dans les termes de l’article 1231-5 du Code civil, 
une indemnité de résiliation, égale à 80% de la Valeur Résiduelle Financière de 
l'opération telle que définie à l’article A.10.6. - Valeur Résiduelle Financière, majorée 
le cas échéant de la T.V.A. ou de toute autre taxe s'appliquant à la présente 
opération. 

 
Le Crédit-Preneur reconnaît formellement que cette indemnité correspond à 

l'aspect essentiellement financier du Crédit-bail, l'opération ayant été réalisée par le 
Crédit-Bailleur à la demande expresse du Crédit-Preneur en considération de sa 
personne et de ses besoins. 

 
Le Crédit-Preneur supportera en outre le coût de toutes incidences fiscales 

liées à la résiliation du Crédit-bail. 
 
Le présent article constitue une condition essentielle et déterminante, sans 

lequel le Crédit-Bailleur n'aurait pas contracté. 
 
Article A.11.2. - Résiliation à la demande du Crédit-Preneur 
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Le Crédit-Preneur pourra demander, par lettre recommandée avec demande 

d'avis de réception ou exploit d'huissier, la résiliation du Crédit-bail, à partir de la date 
stipulée aux conditions particulières. 

 
1°. Pour pouvoir exercer cette faculté de résiliation, le Crédit-Preneur devra se 

trouver à jour dans le paiement des Loyers et charges, et avoir exécuté la totalité des 
obligations contractées au titre des présentes. 

 
2°. Cette résiliation ne pourra prendre effet, qu'à une date d'échéance de 

Loyer. 
 
3°. Le Crédit-Preneur devra prévenir le Crédit-Bailleur de son intention d'user 

de la présente clause de résiliation douze (12) mois au plus et neuf (9) mois au moins 
à l'avance par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

 

4°. Le Crédit-Preneur devra justifier, aux termes d'un état des lieux établi à 

ses frais et contradictoirement avec le Crédit-Bailleur du parfait état d'entretien et de 

réparation de l'Immeuble, au plus tard un mois avant la date présumée de résiliation. Il 

devra en outre justifier au Crédit-Bailleur de la conformité de l'Immeuble au regard des 

réglementations en vigueur et de l'exécution des obligations prévues à l'article A.2.3. - 

Réglementations et autorisations administratives. Au cas particulier, le Crédit-Preneur 

communiquera au Crédit-Bailleur une copie de l’ensemble des formalités accomplies 

auprès de l’Administration en vue de la cessation d’activité, conformément à toute 

règlementation environnementale en vigueur. Il remettra également au Crédit-Bailleur 

une note indiquant l’ensemble des mesures prises pour assurer la mise en sécurité du 

site et la gestion des déchets. La résiliation ne pourra être effective qu’à compter de la 

remise en état intégrale de l’Immeuble, ladite remise en état devant être accomplie en 

conformité avec l’ensemble de la règlementation environnementale en vigueur. 

 
5°. Le Crédit-Preneur devra verser au Crédit-Bailleur, au plus tard le jour de la 

signature de l'acte constatant la résiliation, à titre d'indemnité, T.V.A. en sus s'il y a 
lieu, une somme égale à :  

 
70 % x (VRF - prix de vente à l’expiration du contrat) 

 

• VRF = Valeur Résiduelle Financière telle que définie à l'article A.10.6. 
- Valeur Résiduelle Financière calculée à la date de prise d'effet de la 
résiliation ; 

 

• Prix de vente = prix de la levée d’option en fin de contrat stipulé à 
l’article B.10. – PRIX DE VENTE DE L’IMMEUBLE A L’EXPIRATION 
DU CREDIT-BAIL. 

 
A défaut de la réalisation de l'une ou l'autre des conditions précitées, le 

Crédit-Bailleur serait en droit, si bon lui semble, de considérer la demande de 
résiliation comme nulle et non avenue. 

 
Les Loyers et charges seront exigibles jusqu'au jour de la prise d'effet de la 

résiliation. 
 
L'indemnité sera due même dans le cas où la résiliation du Crédit-bail aurait 

été demandée par le Crédit-Preneur ou ses ayants-droit après sa mise en 
redressement ou liquidation judiciaire. 

 
Le Crédit-Preneur supportera en outre le coût de toutes incidences fiscales 

liées à la résiliation du Crédit-bail, l’indemnité de rupture au titre de toute éventuelle 
couverture de taux qu’elle soit consentie par le Crédit-Bailleur ou par un autre 
établissement financier, ainsi que le coût de l'acte de résiliation et de publication de 
ladite résiliation. 
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Article A.11.3. - Libération des lieux dans tous les cas de résiliation 
 
En cas de retard dans la libération des lieux, il sera fait application des 

dispositions de l'article A.19. - Libération des lieux. 
 
Toute indemnité ainsi mise à la charge du Crédit-Preneur s'ajoutera à 

l'indemnité de résiliation. 
 
Article A.12. - Expropriation 

 
Article A.12.1. - Expropriation totale 
 
En cas d'expropriation totale de l'Immeuble, le Crédit-bail sera résilié de plein 

droit et l'indemnité d'expropriation sera perçue par le Crédit-Bailleur, y compris celle 
couvrant les améliorations et extensions effectuées par le Crédit-Preneur, à charge 
par le Crédit-Bailleur de restituer au Crédit-Preneur, dans le mois du paiement de 
ladite indemnité, une somme égale à la différence entre : 

 
a) D'une part le montant de ladite indemnité nette de toutes incidences 

fiscales,  
 
b) et d'autre part : 
 

* La Valeur Résiduelle Financière indexée dans les conditions et 
proportions indiquées à l'article A.10.2.2. - Indexation du loyer d’exploitation, 
de l’Immeuble exproprié visée à l’article A.10.6. - Valeur Résiduelle 
Financière, augmentée forfaitairement de 10% si l'expropriation intervient 
pendant la période irrévocable du Crédit-bail ; 
 

* Le prix défini à l'article A.15.2. - Prix pour la période pouvant donner 
lieu à la levée anticipée de la promesse de vente. 
 
Si l'indemnité d'expropriation nette de toutes incidences fiscales perçue par le 

Crédit-Bailleur était inférieure au montant des sommes prévues au b) ci-dessus, le 
Crédit-Preneur verserait au Crédit-Bailleur la différence qu'il serait tenu de payer dans 
le mois de la date à laquelle le jugement d'expropriation aurait acquis l'autorité de la 
chose jugée. 

 
A compter de l'ordonnance emportant transfert de propriété et jusqu'au 

paiement effectif au Crédit-Bailleur de l'indemnité d'expropriation, le Crédit-Preneur 
sera redevable envers le Crédit-Bailleur d'une indemnité d'occupation égale au 
montant des Loyers qui auraient été exigibles au cours de cette période. 

 
Le montant des indemnités offertes en cas d'expropriation ne pourra être 

accepté par le Crédit-Bailleur qu'en présence du Crédit-Preneur ou de lui dûment 
appelé. Le Crédit-Preneur devra faire connaître sa position au plus tard quinze jours 
avant l'expiration du délai accordé au Crédit-Bailleur pour accepter ou refuser le 
montant des indemnités et, en tous cas, au plus tard un (1) mois après que le Crédit-
Bailleur lui ait fait connaître par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception son intention d'accepter les offres faites. Cet avis du Crédit-Preneur devra 
être donné au Crédit-Bailleur par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception. 

 
Le Crédit-Preneur ne pourra opposer un refus aux offres acceptées par le 

Crédit-Bailleur qu'en se conformant aux prescriptions ci-après. 
 
En cas de contestation du montant des indemnités, que cette contestation 

émane du Crédit-Bailleur ou qu'elle soit la conséquence de la faculté de contester 
réservée ci-dessus au Crédit-Preneur, celui-ci à qui tous pouvoirs sont donnés à cet 
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effet, devra exercer tous recours amiables utiles, et tenir le Crédit-Bailleur au courant 
du déroulement de la procédure en lui transmettant une copie des pièces y afférente. 

 
Si ces contestations ne pouvaient aboutir à un règlement amiable, le Crédit-

Bailleur s'oblige à introduire à la demande du Crédit-Preneur, toutes actions judiciaires 
utiles, auxquelles le Crédit-Preneur pourra intervenir. Dans ce cas, le Crédit-Preneur 
acquittera directement ou remboursera au Crédit-Bailleur tous les frais, droits et 
honoraires qui seraient dus. 

 
Le Crédit-Preneur devra alors verser au Crédit-Bailleur le montant des 

sommes ci-dessus prévues au b) en fonction de la date d'expropriation. Dans ce cas, 
et pendant la durée de la consignation, il ne sera dû aucun Loyer ni indemnité au 
profit du Crédit-Bailleur. Le Crédit-Preneur restera toutefois redevable des charges 
générées par l'Immeuble. La somme déposée en consignation sera nantie au profit du 
Crédit-Bailleur en garantie des sommes qui pourraient lui être dues au titre du présent 
contrat. La somme consignée ne sera pas rémunérée, la rémunération consistant en 
l'abandon de tous Loyers ou indemnités par le Crédit-Bailleur.  

 
Cette consignation pourra être remplacée par une caution bancaire dans les 

conditions stipulées à l'article A.9.3.2.2. - S’agissant de sinistre total non suivi de 
reconstruction en cas de sinistre total non suivi de reconstruction. 

 
Article A.12.2. - Expropriation partielle 

 
En cas d'expropriation partielle, il sera fait application des dispositions ci-

dessus prévues en cas de sinistre partiel assuré ne pouvant donner lieu à 
reconstruction, l'indemnité d'expropriation s'analysant comme l'indemnité de sinistre. 

 
La réduction de Loyers ne prendra effet qu'à partir du jour de l'encaissement 

effectif de l'indemnité d'expropriation par le Crédit-Bailleur. 
 
Article A.12.3. - Disposition commune 

 
En tout état de cause, le Crédit-Preneur et/ou tout sous-locataire fera son 

affaire personnelle de son indemnisation par l'autorité expropriante pour la perte de 
son fonds de commerce, ou de l’indemnisation de tout sous-locataire.  

 
Article A.13. - Réquisition 

 
En cas de réquisition ou d'occupation temporaire, totale ou partielle des 

locaux, par toute autorité ou organisme, le Crédit-bail continuera à produire son plein 
et entier effet. Le Loyer continuera à être exigible, sans aucune diminution. 
L’indemnité de réquisition ou d'occupation, déduction faite de tous impôts ou débours 
exposés du chef de la réquisition, sera reversée au Crédit-Preneur après règlement 
des Loyers et charges exigibles.  

 

 
CHAPITRE 2 : ACQUISITION DE L'IMMEUBLE PAR LE CREDIT-PRENEUR 

 

 
Article A.14. - Promesse unilatérale de vente à l’expiration du Crédit-bail 
 
Conformément aux dispositions de l'article L.313-7.2 du Code monétaire et 

financier, les présentes conventions doivent permettre au Crédit-Preneur de devenir, 
s'il le désire, propriétaire de l'Immeuble à l'expiration du Crédit-bail. 

 
A cet effet, le Crédit-Bailleur promet au Crédit-Preneur de lui vendre 

l'Immeuble désigné à l'article B.1.1. - Désignation, à l'expiration conventionnelle des 
présentes. 
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Cette promesse de vente est soumise à la condition résolutoire de la non-
exécution par le Crédit-Preneur de toutes les charges, clauses et conditions du Crédit-
bail. A défaut, ladite promesse de vente sera considérée comme nulle et non avenue, 
si bon semble au Crédit-Bailleur. 

 
Le Crédit-Preneur accepte cette promesse en tant que promesse et sans 

prendre aucun engagement d'acquérir, se réservant d'user, si bon lui semble, de cette 
faculté dans les conditions indiquées ci-après. 

 
Article A.14.1. - Levée de la promesse de vente 

 
Le Crédit-Preneur s'il souhaite donner suite à la présente promesse, devra en 

demander la réalisation par lettre recommandée avec demande d'avis de réception 
adressée au siège social du Crédit-Bailleur quatre mois au moins et douze (12) mois 
au plus avant la date prévue pour l'expiration du Crédit-bail. 

 
A défaut de demander cette réalisation dans ce délai, la présente promesse 

serait caduque, si bon semble au Crédit-Bailleur, et l'Immeuble resterait la propriété 
du Crédit-Bailleur sans aucune indemnité.  

 
En outre, à défaut de signature de l’acte authentique de vente au plus tard à 

la date d'expiration théorique du Crédit-bail, celui-ci pourra être prorogé pour une 
durée de huit (8) mois moyennant le paiement, si bon semble au Crédit-Bailleur, d'une 
indemnité d'occupation trimestrielle, décomptée et payée mensuellement, à 
l'expiration d'une franchise d'un mois suivant le début de ce délai complémentaire, 
chaque mois commencé étant dû en entier. Cette indemnité sera calculée en prenant 
pour base le double du dernier Loyer du Crédit-bail, ce montant étant ramené à une 
période mensuelle et le cas échéant, majoré du montant de la TVA au taux en 
vigueur.  

 
 Passé ce délai complémentaire, le Crédit-Preneur perdra la faculté d'acquérir 

l'Immeuble et paiera, en outre, au Crédit-Bailleur, pendant une période de quatre (4) 
mois maximum, une indemnité d'occupation trimestrielle, décomptée et payée 
mensuellement, chaque mois commencé étant dû en entier. Cette indemnité sera 
calculée en prenant pour base le triple du dernier Loyer du Crédit-bail, ce montant 
étant ramené à une période mensuelle et le cas échéant, majoré du montant de la 
TVA au taux en vigueur.  Passé ce délai de quatre (4) mois, le Crédit-Preneur devra 
libérer les lieux en application des dispositions de l’article A.19. - Libération des lieux. 

 
Article A.14.2. - Cession de la promesse de vente 

 
Le contrat formant un tout indivisible, la présente promesse de vente ne peut 

être transmise ou cédée indépendamment de l'ensemble du contrat, conformément 
aux dispositions prévues à l'article A.5. - Cession du contrat. 

 
Article A.14.3. - Conditions de réalisation de la vente 

 
La vente, si elle a lieu, interviendra avec notamment l'obligation pour le Crédit-

Preneur de prendre l'Immeuble vendu dans l'état dans lequel il se trouvera au jour de 
la vente, sans exception ni réserve. 

 
En outre, il est expressément convenu que le Crédit-Bailleur ne sera tenu à 

aucune garantie, même pour les vices cachés et ce, par dérogation expresse aux 
dispositions de l'article 1641 du Code civil. 

 
Le Crédit-Preneur fera son affaire personnelle de toutes sous-locations ou 

occupations quelconques qui auraient pu être consenties avec ou sans l'accord du 
Crédit-Bailleur. 

 
La signature de l'acte authentique de vente devra intervenir au plus tard au 
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jour de l'expiration du contrat de Crédit-bail, sauf l’effet des différentes prorogations 
prévues à l’article A.14.1. 

 
Le Crédit-Preneur supportera seul tous les frais, droits, impôts, taxes et 

honoraires qu’entraînera la réalisation de la vente.  
 
Il devra régler en outre au Crédit-Bailleur le montant de la taxe foncière de 

l'année en cours, soit par provision sur la base de l'avis d'imposition de l'année 
précédente forfaitairement majoré de 10%, soit sur présentation de l'avis d'imposition 
reçu par le Crédit-Bailleur au titre de l'année en cours. 

 
Article A.14.4. - PRIX 
 
Le prix de vente à payer en exécution de la présente promesse est indiqué à 

l'article B.10. – PRIX DE VENTE DE L’IMMEUBLE A L’EXPIRATION DU CREDIT-
BAIL. 

 
Ce prix sera indexé dans les mêmes proportions et suivant les mêmes 

modalités que celles stipulées à l’article A.10.2.2. - Indexation du loyer d’exploitation. 
 
Il pourra être majoré de toutes sommes dues en application des dispositions 

fiscales rappelées à l’article A.10.3.2. Reversement au Trésor de la T.V.A à titre de 
régularisation. 

 
En outre, il pourra également être majoré de toute T.V.A. en cas d’option par 

le Crédit-Bailleur, à sa discrétion, pour l’assujettissement de cette mutation à la T.V.A. 
 
Il est expressément convenu que le prix de la vente ainsi déterminé, forme 

avec les Loyers dans l'esprit des Parties, un tout pour l'expression des conditions 
financières du présent contrat, et que, dans l'hypothèse où, pour quelque raison que 
ce soit, l'intégralité des sommes dues au Crédit-Bailleur ne lui aurait pas été versée à 
bonne date par le Crédit-Preneur, ou les cessionnaires successifs, le prix de vente 
susvisé serait majoré d'une somme permettant de restituer au contrat le rendement 
actuariel qui aurait résulté de l'application exacte des dispositions contractuelles, effet 
de l'indexation inclus.  

 
Article A.15. - Levée anticipée de la promesse de vente 

 
Article A.15.1. - Conditions 
 
Le Crédit-Preneur aura la faculté de lever par anticipation, à compter de la 

date stipulée à l'article B.11.1. Prix de levée d'option anticipée de la promesse de 
vente des Conditions Particulières, la promesse de vente qui lui est consentie à 
l'article A.14. - Promesse unilatérale de vente à l’expiration du Crédit-bail. 

 
La levée anticipée de la promesse de vente pourra intervenir, à la fin de 

chaque année du Crédit-bail visée à l'article B.11.1. Prix de levée d'option anticipée 
de la promesse de vente et conformément aux clauses et conditions stipulées aux 
articles A.14.1. - Levée de la promesse de vente, A.14.3. - Conditions de réalisation 
de la vente et A 14.5. - Renonciation à recours. 

 
Article A.15.2. - Prix 

 
Le Crédit-Preneur pourra acquérir l'Immeuble, en versant au Crédit-Bailleur le 

prix ci-dessous stipulé : 
 
1°. Si le calcul des Loyers est assujetti à un taux révisable à la date de levée 

d’option, le prix est indiqué à l’article B.11.1. Prix de levée d'option anticipée de la 
promesse de vente. 
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Sur ce prix de vente, viendra s'imputer le solde non amorti du compte Avance-
Preneur et/ou du compte subvention(s) ouvert(s) dans les Livres du Crédit-Bailleur au 
titre de la présente opération. 

 
2°. Si le calcul des Loyers est assujetti à un taux fixe à la date de la levée 

d'option, le prix de vente sera égal à l'addition des éléments suivants : 
 

a) somme des actualisations de chacun des Loyers restant à courir 
entre la date de levée d'option et le terme du contrat (actualisation des Loyers 
nets (i) de la part subvention, (ii) de la part avance remboursable, et/ou (iii) de 
toute partie de Loyer non soumise à calcul d'intérêts) ; 
 

b) montant équivalent (i) aux sommes restant dues par le Crédit-
Bailleur sur les avances remboursables ou au titre des subventions et (ii) aux 
sommes correspondant au cumul des Loyers non soumis à l'actualisation ci-
dessus ; 

 
c) montant de la Valeur Résiduelle en fin d’opération telle que 

déterminée à l'article B.10. – PRIX DE VENTE DE L’IMMEUBLE A 
L’EXPIRATION DU CREDIT-BAIL. 

  
Le taux d'actualisation retenu pour le calcul de l’élément a) visé ci-dessus 

sera celui du taux du SWAP emprunteur contre EURIBOR 6 mois dont la durée est la 
plus proche de celle restant à courir entre la date de levée d’option et le terme du 
Crédit-bail. Ce taux du SWAP emprunteur contre EURIBOR sera celui constaté sur la 
page THOMSON REUTER EURSFIXA coté dix (10) jours ouvrés précédant la date de 
signature de l'acte de vente constatant la levée d'option. 

 
Ce taux d''actualisation sera plafonné au taux du contrat pratiqué lors de la 

dernière échéance précédent la date de levée d'option, minoré de la marge ayant 
servi au calcul de ce Loyer. 
 

3°. Dispositions communes 
 
Le prix ainsi obtenu sera indexé dans les mêmes conditions et proportions 

que celles stipulées à l’article A.10.2.2. - Indexation du loyer d’exploitation. 
 
Sur ce prix de vente, viendra s'imputer le solde non amorti du compte Prêt 

Crédit-Preneur et/ou du compte subvention(s) ouvert(s) dans les Livres du Crédit-
Bailleur au titre de la présente opération. 

 
Ce prix pourra être majoré de toutes sommes dues en application des 

dispositions fiscales rappelées à l’article A.10.3.2. - Reversement au Trésor de la 
T.V.A à titre de régularisation. 

 
En outre, il pourra également être majoré de toute T.V.A. en cas d’option par 

le Crédit-Bailleur, à sa discrétion, pour l’assujettissement de cette mutation à la T.V.A. 
 
Il est expressément convenu que le prix de vente ainsi déterminé forme avec 

les Loyers, dans l'esprit des Parties, un tout pour l'expression des conditions 
financières du Crédit-bail et que, si pour une raison quelconque le Crédit-Bailleur était 
amené à consentir une réduction du Loyer sur une ou plusieurs échéances, le prix de 
vente serait calculé pour assurer au Crédit-Bailleur le taux réel de l'opération compte 
tenu des effets intégraux de l'indexation. 

 
Article A.16. - Location simple 

 
Si le Crédit-Preneur ne lève pas l'option d'achat qui lui est ci-dessus 

consentie, il pourra demander au Crédit-Bailleur, au plus tard un (1) mois avant 
l'expiration du Crédit-bail, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, 
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de lui accorder un contrat de location simple, dans les conditions qui seront alors 
débattues sur la base des conditions du marché locatif local, sans qu'aucun privilège 
ne découle pour le Crédit-Preneur des conditions de son occupation antérieure, le 
Crédit-Preneur s’interdisant, en sa qualité de locataire, tout recours contre le Crédit-
Bailleur, au titre de tous passifs environnementaux pouvant se révéler 
postérieurement à la date de location. 

 

 
CHAPITRE 3 : DISPOSITIONS ET DECLARATIONS DIVERSES 

 

 
Article A.17. - Règlement des sommes dues par le Crédit-Preneur 

 
Article A.17.1. - Principe du règlement 

 
Les sommes dues par le Crédit-Preneur au Crédit-Bailleur, notamment au titre 

des préloyers, Loyers, accessoires, charges, intérêts de retard, taxes et impôts 
quelconques, seront prélevées, après notification préalable émise par le Crédit-
Bailleur, sur le compte bancaire du Crédit-Preneur. D'un commun accord entre les 
Parties, cette notification préalable sera émise au moins cinq (5) jours calendaires 
avant la date du premier prélèvement, ramené à deux (2) jours ouvrés pour tous les 
prélèvements récurrents ultérieurs.  

 
Ce prélèvement sera autorisé par un mandat permanent signé par le Crédit-

Preneur en faveur du Crédit-Bailleur. 
 
Les sommes dues par le Crédit-Preneur au Crédit-Bailleur, au titre du Crédit-

bail sont portables et non quérables. 
 
Article A.17.2. - Difficultés de règlement 

 
Il sera dû, en outre, par le Crédit-Preneur au Crédit-Bailleur, une indemnité 

forfaitaire pour frais de recouvrement relatifs à toutes sommes et/ou factures 
impayées. Le montant de ladite indemnité, actuellement en vigueur, est fixé à la 
somme de QUARANTE EUROS (40,00 EUR) et ce en application des dispositions de 
l’article L.441-6 du Code de commerce. 

 
Tous frais et débours avancés par le Crédit-Bailleur, dans le cadre d’une 

procédure judiciaire ou extrajudiciaire, en vue d'obtenir le parfait règlement des 
sommes qui lui sont dues par le Crédit-Preneur, feront l'objet d'un remboursement par 
le Crédit-Preneur. 
 

Article A.18. - Pénalités de retard - Majoration 
 

En cas de non-paiement à échéance des loyers, intérêts, charges, impôts, 
taxes, contributions dus par le Crédit-Preneur et plus généralement de toute somme 
que le Crédit-Preneur pourrait devoir au Crédit-Bailleur au titre du Crédit-bail, en ce 
compris toute indemnité de résiliation pour quelque cause que ce soit, le Crédit-
Bailleur percevra des intérêts de retard sans qu'une mise en demeure préalable soit 
nécessaire. Ces intérêts de retard seront calculés au Taux de la moyenne de l’Euribor 
3 Mois (M Euribor 3 Mois) majoré de cinq cents (500) points de base. Le taux de 
référence retenu sera celui du mois précédent l’exigibilité de la créance sans que 
cette majoration ne puisse valoir accord sur un délai de paiement. 

 
Le présent article continuera à produire l’ensemble de ses effets même en cas 

de résiliation du présent contrat pour quelque cause que ce soit, ce qui est 
expressément 

  
Article A.19. - Libération des lieux 
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En cas de résiliation pour quelque cause que ce soit et nonobstant les effets 
de ladite résiliation, ou à défaut pour le Crédit-Preneur d'avoir demandé la réalisation 
de la vente et en l'absence d'un contrat de location entre les Parties, le Crédit-Preneur 
et/ou tout occupant, devront quitter les lieux au plus tard à la date de la résiliation ou 
de l'expiration du Crédit-bail. 

 
En cas de retard dans l'évacuation des lieux, le Crédit-Preneur paiera au 

Crédit-Bailleur une indemnité d'occupation décomptée mensuellement, chaque mois 
commencé étant dû en entier. Cette indemnité sera calculée en prenant pour base la 
dernière échéance de Loyer connue au jour du terme ou de la résiliation du contrat 
augmentée forfaitairement de 20%, ramenée à une période mensuelle. Il est précisé 
pour les besoins du présent article que l’indemnité d’occupation sera due par le 
Crédit-Preneur au Crédit-Bailleur jusqu’à la remise en état intégrale de l’Immeuble par 
le Crédit-Preneur, ladite remise en état étant considérée comme achevée lorsqu’elle 
aura été accomplie en conformité avec l’ensemble de la règlementation 
environnementale en vigueur. 

 
En outre, pendant ladite période, le Crédit-Preneur continuera à supporter 

toutes les charges prévues à l'article A.3.2. - Impôts - Taxes - Charges - Frais divers. 
 
Le paiement de cette indemnité ne préjuge en rien des autres droits du Crédit-

Bailleur du fait de la non-libération des lieux par le Crédit-Preneur. A cet égard, il 
pourra notamment contraindre le Crédit-Preneur à quitter immédiatement les lieux par 
simple ordonnance de référé constatant la résiliation ou le terme du contrat et 
prononçant l'expulsion. 

 
Article A.20. - Domicile 

 
Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, les Parties ès-qualités font 

élection de domicile, au siège de la Société qu'elles représentent ou à leur domicile. 
 
Article A.21. - Attribution de juridiction 

 
Toutes contestations portant sur l'interprétation et l'exécution des présentes 

conventions, seront soumises aux juridictions compétentes du ressort de la Cour 
d’Appel de Paris, à qui attribution expresse de juridiction est consentie par les parties. 

  
Article A.22. - Vente de l'Immeuble 

 
Conformément à la réglementation en vigueur régissant le Crédit-bail 

immobilier, tout nouveau propriétaire de l'Immeuble sous quelque forme que ce soit 
notamment : vente de gré à gré, échange, fusion-absorption, apport partiel, sera de 
plein droit tenu à l'exécution de toutes les clauses et conditions des présentes. 

 
Article A.23. - Obligations déclaratives 

 
Article A.23.1. - Obligations du Crédit-Bailleur 

 
Le Crédit-Bailleur conservera à l’appui de sa comptabilité, pendant toute la 

durée du contrat de Crédit-bail :  
 

• Un état récapitulatif des Conditions Générales ; 
 

• Un tableau faisant apparaître pour chaque échéance la quote-part du 
Loyer prise en compte pour la fixation du prix de cession éventuelle 
de l’Immeuble à l’issue du Crédit-bail ou les informations permettant 
de déterminer celle-ci ainsi que son affectation au financement 
respectif des frais d’acquisition ou de constitution d’un droit réel des 
éléments amortissables et des éléments non amortissables. 
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Lorsque l’économie du Crédit-bail est modifiée en raison de changements 
dans la situation du Crédit-Preneur ou des Biens pris en crédit-bail, ou de 
modifications des conditions financières de l’opération, des documents modificatifs 
devront être établis et conservés par le Crédit-Bailleur. 

 
Ces documents sont établis conformément aux modèles établis par 

l’administration et transmis par le Crédit-Bailleur au Crédit-Preneur, dans le mois de 
l'entrée en Loyers. 

 
Article A.23.2. - Obligations du Crédit-Preneur 

 
Le Crédit-Preneur doit conserver, à l’appui de sa comptabilité, pendant toute 

la durée du Crédit-bail, les documents visés ci-dessus à l’article A.23.1. - Obligations 
du Crédit-Bailleur qui lui auront été délivrés par le Crédit-Bailleur.  

 
Le Crédit-Preneur doit, par ailleurs, tenir sur papier libre, conformément au 

modèle établi par l'Administration Fiscale, un tableau récapitulatif faisant apparaître 
pour chaque échéance de Loyer la quote-part dudit Loyer non déductible, pour la 
détermination de son bénéfice imposable.  

 
En cas de cession du Crédit-bail une copie des documents délivrés par le 

Crédit-Bailleur doit être remise au cessionnaire par le Crédit-Preneur, accompagnée 
d’une attestation établie par les soins de celui-ci conformément au modèle établi par 
l'Administration Fiscale. 

 
Article A.24. - Subvention - Aides Publiques 

 
Pour le cas où la présente opération bénéficierait d’avances à taux privilégié, 

d’aides ou de subventions allouées par tous Organismes ou Collectivités Locales, il 
est expressément convenu que : 

  

• Le Crédit-Preneur s’engage à faire le nécessaire pour satisfaire aux 
obligations conditionnant l’octroi, le versement et le maintien des 
subventions d’investissement, avances et/ou bonifications d’intérêts, 
notamment celles prévues aux Conditions Particulières du Crédit-bail 
ou qui seraient obtenues postérieurement ; 

 

• L’avantage financier en résultant sera intégralement répercuté au 
Crédit-Preneur, sous forme d’avoirs hors T.V.A. établis par le Crédit-
Bailleur au profit du Crédit-Preneur à concurrence de l’amortissement 
des subventions ou aides obtenues, constaté périodiquement dans 
les livres du Crédit-Bailleur, ou du montant des bonifications de 
Loyers ou d’intérêts encaissés par le Crédit-Bailleur ; 

 

• A compter de l’entrée en Loyers et dans l’attente de la perception par 
le Crédit-Bailleur de la totalité des sommes dues au titre des 
subventions ou avances remboursables obtenues au titre de la 
présente opération, le Crédit-Preneur sera redevable au Crédit-
Bailleur d’un complément de Loyer composé uniquement d’intérêts 
calculés au taux des préloyers de financement stipulé à l’article B.4.2.  
- Préloyer de financement s’il en existe, ou à défaut, au taux stipulé à 
l’article B.9. – COMPLEMENT DE PRELOYERS OU LOYERS AU 
TITRE DU FINANCEMENT DE LA TAXE SUR LA VALEUR 
AJOUTEE. S’il n’existait aucune stipulation de taux au sein desdits 
articles, le complément de Loyers sera calculé au taux d’intérêt retenu 
pour le calcul des Loyers. Ce complément de Loyer sera calculé sur 
le montant des subventions ou avances remboursables non 
encaissées par le Crédit-Bailleur au jour de l’entrée en Loyers jusqu’à 
leur encaissement définitif ; 
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• Le Crédit-Preneur supportera seul les conséquences de toute remise 
en cause des aides prévues et/ou obtenues, notamment en cas de 
non-respect par lui des obligations mises à sa charge dans ce cadre ; 

 

• Pour le cas où tout, ou partie, d’une subvention ou d’une aide devrait 
être restitué par le Crédit-Bailleur, celui-ci appellera simultanément 
auprès du Crédit-Preneur un Loyer exceptionnel égal au montant 
ainsi restitué, T.V.A. en sus ; 

 

• Toute modification de régime fiscal qui pourrait entraîner, au titre de la 
gestion des subventions et aides publiques, une modification de 
l’équilibre financier du contrat pour le Crédit-Bailleur, entraînera une 
adaptation corrélative des conditions financières de l’opération afin 
que son rendement actuariel ne subisse pas de variation ; 

 

• En cas de résiliation ou de résolution du contrat de Crédit-bail pour 
quelque raison que ce soit, le Crédit-Bailleur ne sera tenu à aucun 
reversement au profit du Crédit-Preneur. 

 
Article A.25. - Cession / transfert des droits et obligations par le Crédit-

Bailleur 
 

Article A.25.1. - Cessions et transferts par le Crédit-Bailleur 
 

Article A.25.1.1. - Libres cessions et transferts 
 
Les Parties conviennent par les présentes que le Crédit-Bailleur pourra céder 

sans l'accord du Crédit-Preneur tout ou partie de ses droits (qu'il s'agisse de droits 
personnels ou réels) au titre du Crédit-bail, de l'Immeuble ou des sûretés en résultant ; 
(y compris sa créance de loyers futurs et sa créance éventuelle correspondant au prix 
de levée d'option, sans que cette liste soit limitative) et/ou céder sans l’accord du 
Crédit-Preneur tout ou partie de ses obligations au titre du Crédit-bail ou de 
l’Immeuble (y compris son obligation de vendre l'Immeuble ou de rembourser tout prêt 
consenti par le Crédit-Preneur, sans que cette liste soit limitative) au profit d'une 
banque, d’une institution ou société financière, de tout organisme de titrisation, ou le 
cas échéant, de toute entité française ou étrangère avec ou sans personnalité morale 
et dont l’objet inclurait notamment l’acquisition de droits et/ou d’obligations, ou 
organisme de placement collectif ou enfin, de toute société de son groupe (Ci-après, 
le « Bénéficiaire »). 

 
Chaque Bénéficiaire du transfert éventuel mandate et autorise d'ores et déjà 

le Crédit-Bailleur, et en cas de pluralité, leur Chef de file, à conclure, en son nom et 
pour son compte, toute modification ou renonciation ayant été approuvée par ou pour 
le compte des Crédit-Bailleurs, au plus tard à la date à laquelle la cession ou le 
transfert sera effectif et se reconnaîtra lié par une telle modification, obligation ou 
renonciation, de la même manière que le Crédit-Bailleur initial l'aurait été s'il était resté 
Crédit-Bailleur. 

 
Pour sa part, le Crédit-Preneur ainsi que toutes les parties intervenantes à 

l’acte (notamment au titre de la constitution de sûretés, caution, associés, garant, 
sans que cette liste soit limitative) se reconnaissent d'ores et déjà liés par une telle 
modification, transfert, cession ou renonciation à l'égard du Bénéficiaire de la même 
manière qu'ils l'auraient été à l'égard du Crédit-Bailleur initial. 

 
Article A.25.1.2. - Cession ou transfert soumis à l’accord du Crédit-

Preneur 
 
L'accord du Crédit-Preneur à une cession ou à un transfert autres que ceux 

visés aux termes de l'article A.25.1.1. - Libres cessions et transferts, ne pourra être 
refusé ou retardé sans motif légitime. A défaut de réponse du Crédit-Preneur dans les 
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dix (10) Jours Ouvrés suivant la demande du Crédit-Bailleur, le Crédit-Preneur sera 
réputé avoir donné son accord.  

 
Article A.25.2. - Octroi de sûretés sur les droits du Crédit-Bailleur 

 
Le Crédit-Bailleur pourra, à tout moment, sans devoir informer ou obtenir le 

consentement du Crédit-Preneur, nantir, céder, hypothéquer, conférer un privilège ou 
autrement constituer une sûreté ou une garantie (ainsi que toute autre convention ou 
accord ayant un effet analogue) sur tout ou partie de ses droits au titre du présent 
contrat de Crédit-bail ou sur ses droits au titre de l’Immeuble afin de garantir ses 
obligations ou celles d’un tiers dans la mesure où ce nantissement, cette cession ou 
cette autre sûreté ou garantie n'a pas pour effet d’affecter les droits du Crédit-Preneur 
au titre du contrat de Crédit-bail, d'obliger le Crédit-Preneur à effectuer un paiement 
autre qu'un paiement devant être effectué en faveur du Crédit-Bailleur au titre du 
contrat de Crédit-bail et ne fait pas obstacle à l’application des règles contractuelles 
stipulées au présent Crédit-bail. 

 
Article A.25.3. - Communication – Informations confidentielles 

 
En accord entre les Parties et avec la décharge expresse du Crédit-

Preneur de son obligation de confidentialité prescrite par l'article L. 511-33 du Code 
monétaire et financier en matière de secret bancaire, le Crédit-Bailleur pourra 
communiquer, outre les informations visées à l'article L. 511-33 du Code monétaire et 
financier, toute information confidentielle relative au contrat de Crédit-bail, à 
l'Immeuble ou aux sûretés en résultant : 

 
(a) A ses sociétés affiliées, sa société mère, ou toute autre filiale de sa 

société mère ainsi qu'à leurs dirigeants, administrateurs, employés, 
conseils professionnels, commissaires aux comptes, associés et 
représentants ; 
 

(b) A toute personne, qui sera alors astreinte à une obligation de 
confidentialité : 

 
(i) à qui (ou par l'intermédiaire de qui) le Crédit-Bailleur transfère ou cède 
(ou peut potentiellement transférer ou céder) tout ou partie de ses droits 
et/ou obligations au titre du Crédit-bail, de l’Immeuble et/ou des sûretés 
en résultant ; 
 
(ii) avec qui (ou par l'intermédiaire de qui) le Crédit-Bailleur conclut (ou 
peut potentiellement conclure), directement ou indirectement, une 
opération de financement (y compris sous forme de sous-participation) 
en relation avec le Crédit-bail ou l’Immeuble, ou toute autre opération en 
vertu de laquelle des paiements doivent être faits, ainsi qu'aux sociétés 
affiliées, aux fonds liés, aux représentants et aux conseils professionnels 
de cette personne ; 

 
(iii) désignée par le Crédit-Bailleur ou par une personne à qui les 
paragraphes (b)(i) ou (b)(ii) ci-dessus s'appliquent afin de recevoir les 
communications, les avis, les informations ou les documents 
communiqués conformément au Crédit-bail ; 

 
(iv) qui investit ou finance (ou peut potentiellement investir ou financer), 
directement ou indirectement, une transaction visée aux paragraphes 
(b)(i) ou (b)(ii) ci-dessus ; 

 
(v) à qui une information doit être communiquée en vertu ou sur demande 
d'une cour ou d'un tribunal compétent, d'une autorité gouvernementale, 
bancaire, fiscale ou autre autorité réglementaire ou de toute autre entité 
similaire, du règlement de tout marché boursier concerné ou 
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conformément à la législation ou à la réglementation applicable ; 

 
(vi) à qui et au bénéfice de qui le Crédit-Bailleur consent (ou peut 
consentir) un nantissement, une cession ou toute autre sûreté, ainsi que 
toute autre convention ou accord ayant un effet analogue conformément 
à l'article A.25.2. - Octroi de sûretés sur les droits du Crédit-Bailleur ;  

 
(vii) à qui l'information doit être communiquée dans le cadre ou pour les 
besoins d'un contentieux, d'un arbitrage, d'une enquête administrative ou 
autre, d'une procédure ou d'un litige ;  
  
(viii) qui est une Partie, ou 

 
(ix) à toute autre personne avec le consentement du Crédit-Preneur. 

 
Article A.26. - Actions interrogatoires 
 
Le Crédit-Preneur ne pourra intenter les actions interrogatoires prévues aux 

articles 1123, 1158 et 1183 du Code civil, que sous réserve d’avoir préalablement 
obtenu l’accord exprès du Crédit-Bailleur, à l’exception des actions exercées contre le 
Crédit-Bailleur.   
 

 
TITRE B : CONDITIONS PARTICULIERES 

 

 
Les Conditions Particulières ci-après complètent ou modifient les Conditions 

Générales en vue de leur application au Crédit-bail, étant précisé que l’ensemble de 
ces Conditions Générales et Particulières constitue un tout indivisible qui engage 
irrévocablement les Parties et qu'en cas de contradiction entre les Conditions 
Générales et les Conditions Particulières, ce sont ces dernières qui prévaudront. 

 
  

 
Article B.1. - DESIGNATION DE L'IMMEUBLE 

 

 
Article B.1.1. - Désignation 
 
Un Immeuble situé sur la Commune de BORDEAUX (Gironde) 11, rue 

Furtado et 14, rue Azam, devant consister, après achèvement des travaux réalisés 
en vertu du CPI, en un Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées 
Dépendantes, de soixante-dix-sept (77) chambres et de quatre-vingt-un (81) lits, élevé 
d'un rez-de-chaussée sur sous-sol et de deux étages, d'une surface hors œuvre nette 
de 4.442 m² conformément au permis de construire modificatif délivré, le 27 août 
2018, plus amplement énoncé en l’exposé qui précède. 

 
Terrain autour en nature de jardin. 
 
L’ensemble figurant au cadastre de ladite Commune sous les références 

suivantes : 
 

 
Commune de BORDEAUX (33000) 

 

Sections Numéros Lieudits Contenances 

CX 8 11 rue furtado 00ha.28a.24ca 

CX 20 14 rue azam 00ha.01a.05ca 

Soit une contenance totale de ....…………………………..….  00ha.29a.29ca 
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Ainsi, sous réserve des stipulations de l'article A.2.6. - Changements et 

embellissements, tel que ledit Immeuble existe, s’étend, se poursuit et comporte, avec 
toutes ses dépendances, ensemble, tous immeubles par destination pouvant en 
dépendre, et tous droits de mitoyenneté y attachés, sans aucune exception ni réserve, 
le Crédit-Preneur déclarant parfaitement connaître les lieux. 

 
Article B.1.1.1. - Plan des Biens Immobiliers 

 
Les Biens Immobiliers donnés en Crédit-bail se trouve délimité par un liseré 

de couleur rouge sur les plans de situation et cadastral demeurés en annexe. 
 
(Annexe 3. Plans de situation et cadastral de l’Immeuble) 
 
Article B.1.2. - Origine de propriété 
 
L’Immeuble appartient au Crédit-Bailleur pour l’avoir acquis de la société 

dénommée FONCIERE BEAULIEU PATRIMOINE, ainsi qu’il a été dit au paragraphe 
5.1 Acquisition de l’Immeuble du 12 août 2011 des présentes. 

 
Article B.1.3. - Autorisations Administratives – Information sur les 

risques de pollution du sol – Diagnostics techniques 
 
Article B.1.3.1. - Autorisations Administratives 
 
I.  Aménagement commercial 
 
Titre sans objet. 

 
II.  Permis de construire 

 
Concernant les autorisations administratives de construire, les Parties 

conviennent de se référer aux différentes opérations décrites dans l’exposé qui 
précède. 

 
 III. Exploitation d’une Installation Classée pour la Protection de 
l’Environnement 
 

Le Crédit-Preneur déclare que l’activité devant être exercée dans l'Immeuble 
ne relèvera pas de la réglementation relative aux Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement résultant, notamment, des dispositions de la loi du 19 
juillet 1976 et de la loi du 13 juillet 1992. 

  
VI.  Etablissements Recevant du Public 
 
L'Immeuble financé est un établissement relevant de la réglementation sur les 

Etablissements Recevant du Public de type J et PS et de 4ème catégorie. 
 
Le Notaire soussigné informe le Crédit-Preneur sur les dispositions de l'article 

L111-8 du Code de la construction et de l'habitation modifié par ordonnance n° 2011-
1916 du 22 décembre 2011 ci-après littéralement reproduites : 

 
« Les travaux qui conduisent à la création, l'aménagement ou la modification 

d'un établissement recevant du public ne peuvent être exécutés qu'après autorisation 
délivrée par l'autorité administrative qui vérifie leur conformité aux règles prévues aux 
articles L.111-7, L.123-1 et L.123-2.  

 
Lorsque ces travaux sont soumis à permis de construire, celui-ci tient lieu de 

cette autorisation dès lors que sa délivrance a fait l'objet d'un accord de l'autorité 
administrative compétente mentionnée à l'alinéa précédent. Toutefois, lorsque 
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l'aménagement intérieur d'un établissement recevant du public ou d'une partie de 
celui-ci n'est pas connu lors du dépôt d'une demande de permis de construire, le 
permis de construire indique qu'une autorisation complémentaire au titre de l'article L. 
111-8 du code de la construction et de l'habitation devra être demandée et obtenue en 
ce qui concerne l'aménagement intérieur du bâtiment ou de la partie de bâtiment 
concernée avant son ouverture au public. » 

 
Le Crédit-Preneur, produira, dès réception : 
 

• Le procès-verbal de la sous-commission départementale de sécurité 
qu'il aura obtenu dans le cadre de son exploitation ; 
 

• Le procès-verbal de la sous-commission départementale pour 
l’accessibilité des personnes handicapées ; 
 

• Copie de l’arrêté municipal d’ouverture au public. 
 
Le Crédit-Preneur reconnaît qu'il lui incombera de veiller au respect de ladite 

réglementation en vigueur et également des dispositions de la loi n° 2005-102 du 11 
février 2005  pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté 
des personnes handicapées ainsi qu’au dispositif d’Agendas d’Accessibilité 
Programmée (par abréviation « Ad’AP ») prévu par l'ordonnance n° 2014-1090 du 26 
septembre 2014, le cas échéant et si nécessaire,  et à en justifier au Crédit-Bailleur, 
afin que la responsabilité de ce dernier ne puisse être engagée à ce titre. 

 
VII- Arrêté de délocalisation de l’EHPAD – Condition résolutoire 
 
Le Crédit-preneur déclare qu’aux termes de deux lettres recommandées avec 

accusé de réception en dates du 18 juillet 2017, la société dénommée SEDNA 
BORDEAUX, anciennement dénommée TIERS TEMPS BORDEAUX, en sa qualité de 
futur exploitant de l’Immeuble, a informé l’Agence Régionale de Santé de Nouvelle 
Aquitaine et le Conseil Départemental de la Gironde de la demande de délocalisation 
de la Résidence « Des Carmes » dans les Biens Immobiliers. 

 
Une copie numérisée des courriers en date du 18 juillet 2017 figure au 

Dossier d’Information. 
 
L’arrêté de délocalisation emportant transfert de quatre-vingt-un (81) lits 

n’ayant pas été délivré à la date de ce jour, les Parties conviennent que le Crédit-bail 
est conclu sous la condition résolutoire prévue ci-dessous. 
 

Le présent contrat de Crédit-bail immobilier pourra être résolu à la demande 
de l’une ou l’autre des Parties, sans aucun préavis et sans qu’aucune indemnité, 
restitution de frais ou dommages-intérêts ne puisse être demandé par l’une ou l’autre 
des Parties, à défaut de délivrance, au plus tard le 1er avril 2019 de l’arrêté de 
délocalisation emportant transfert de quatre-vingt-un (81) lits de l’EHPAD délivré par 
l’Agence Régionale de Santé de Nouvelle Aquitaine à la société dénommée SEDNA 
BORDEAUX et l’autorisation du Conseil départemental ; 

 
Précision étant ici faite que le Crédit-Preneur s’engage à remettre au Crédit-

Bailleur, dès réception : 
 

(i) La copie l’arrêté de délocalisation emportant transfert de quatre-vingt-
un (81) lits de l’EHPAD délivré par l’Agence Régionale de Santé de 
Nouvelle Aquitaine à la société dénommée SEDNA BORDEAUX et 
l’autorisation du Conseil départemental ;  
 

(ii) Une attestation délivrée par le Conseil Départemental de la Gironde  
mentionnant la date de publication de cette autorisation au recueil des 
actes administratifs du Département ; 
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(iii) La justification de l’absence de recours et de retrait desdites 

autorisations. 
 
Dans cette hypothèse, les Parties conviennent : 
 

• Que le Crédit-Preneur aura l’obligation de payer jusqu’à la date de 
résolution des présentes, les préloyers, Loyers et charges annexes 
stipulées aux articles B.4.1. - Préloyer d’engagement, B.4.2. - 
Préloyer de financement et B.7. - LOYER DU CREDIT-BAIL ; 
 

• Que le Crédit-Bailleur renonce à réclamer au Crédit-Preneur, le 
remboursement des travaux modificatifs objet de l’avenant 1 du CPI 
en date du 28 juin 2018. 

 
La constatation de la résolution du Crédit-bail ou de son caractère définitif 

interviendra aux termes d'un acte à recevoir aux présentes minutes à la requête de 
la partie la plus diligente. 

 
Article B.1.3.2. - Information sur les risques de pollution du sol 

 
En outre, le Notaire informe les Parties des dispositions de l’article L. 125-7 

du Code de l’environnement, issu de la Loi Grenelle II n° 2010-788 du 12 juillet 2010, 
ci-après littéralement relatées : 

 
 « Sans préjudice de l'article L. 514-20 et de l'article L. 125-5, lorsqu'un 

terrain situé en secteur d'information sur les sols mentionné à l'article L. 125-6 fait 
l'objet d'un contrat de vente ou de location, le vendeur ou le bailleur du terrain est 
tenu d'en informer par écrit l'acquéreur ou le locataire. Il communique les 
informations rendues publiques par l'Etat, en application de l'article L. 125-6. L'acte 
de vente ou de location atteste de l'accomplissement de cette formalité.  

 
A défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à la destination 

précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans à compter de la découverte de 
la pollution, l'acquéreur ou le locataire a le choix de demander la résolution du 
contrat ou, selon le cas, de se faire restituer une partie du prix de vente ou d'obtenir 
une réduction du loyer. L'acquéreur peut aussi demander la réhabilitation du terrain 
aux frais du vendeur lorsque le coût de cette réhabilitation ne paraît pas 
disproportionné par rapport au prix de vente.  

 
Un décret en Conseil d'Etat définit les modalités d'application du présent 

article. » 
 
Etant ici précisé que le décret relatif aux Secteurs d'Information sur les Sols 

(par abréviation « SIS ») prévus par l'article L. 125-6 du Code de l'environnement a 
été pris le 26 octobre 2015 sous le numéro 2015-1353 et est entré en vigueur le 29 
octobre 2015. 

 
L’Etat des Servitudes Risques et d’Information sur les Sols (« l’ESRIS ») ci-

après visé indique si l’Immeuble est ou non situé dans un secteur d’information sur les 
sols (SIS). 

 
En application des dispositions ci-dessus, le Crédit-Bailleur rappelle qu’aux 

termes de l’acte de vente reçu par Maître Christophe BRAULT, Notaire à PARIS 
(8ème arrondissement) 4, rue de Berri, le 12 août 2011, la Société dénommée 
FONCIERE BEAULIEU PATRIMOINE, vendeur, conformément aux dispositions de 
l’article L. 125-7 du Code de l’environnement, a déclaré ce qui suit, ci-après 
littéralement rapporté : 
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 « Le VENDEUR reconnaît avoir été informé de son obligation de procéder à 
des investigations pour s'assurer de l'absence dans le passé d’exploitation dans les 
BIENS objet des présentes d'installations classées soumises à autorisation ou qui 
auraient dû l'être, par suite le VENDEUR déclare et garantit : 

 

• Que le BIEN n'a pas fait l’objet d’une exploitation d’une installation 
soumise à autorisation, déclaration ou enregistrement susceptible de 
présenter un danger ou un inconvénient important résultant de cette 
exploitation et qu'il n'en existe pas aujourd'hui ; 

 

• Qu'il n'a jamais été déposé ni utilisé dans les BIENS et sur le terrain sur 
lequel sont édifiés les BIENS ou enfoui dans celui-ci de substances 
dangereuses pour la santé ; 

 

• Qu’aucune activité dans les BIENS et sur le terrain n'a entraîné la 
manipulation ou le stockage de substances chimiques ou radioactives 
visées par l'article L.514-20 du Code de l'environnement ; 

 

• Que les BIENS ne sont frappés d'aucune pollution susceptible de 
résulter de l'exploitation actuelle de ces derniers ; 

 

• Qu'il n'existe pas de transformateur à pyralène ou à astrakel dans les 
BIENS ; 

 

• Qu’il ne s'est pas produit, de son chef ou de celui de ses ayants-cause 
ou voisins, dans les BIENS dont il s'agit, d'incident présentant un 
danger pour la sécurité civile, la qualité, la conservation ou la circulation 
des eaux, selon les dispositions de l'article L.211-5 du Code de 
l'environnement, et qu'il n'a reçu du Préfet aucune prescription à ce 
titre ; 

 

• Qu’aucun produit, matière, substance, préparation, emballage ou 
déchet n’a été entreposé en violation d’une réglementation applicable 
aux BIENS ou n’a été rejeté dans un cours d’eau de surface ou 
souterrain ou dans un puits, une mare, une source, un lac, un étang 
situé à proximité de l’immeuble, ni dans le système d’évacuation des 
eaux usées et ni dans les égouts raccordés aux BIENS ; 

 

• Que ni lui-même, ni aucun locataire ou occupant de l'immeuble n'a 
jamais transporté de déchets toxiques dans un endroit ou vers une 
destination qui pourrait engager sa responsabilité ou qui pourrait 
entraîner les frais de nettoyage ou de remise en état de sites, des 
atteintes à l'environnement ou des dommages aux personnes. 

 

• Qu’aucun jugement ni aucune ordonnance ou décision judiciaire ou 
administrative n’a contraint ou enjoint L’ACQUEREUR ou son éventuel 
locataire à cesser tout ou partie de ses activités à la suite d’un trouble 
de voisinage ou d’une pollution quelconque, à réparer un trouble causé 
à l’environnement ; 

 

• Qu’il n'a pas reçu de réclamation d'une autorité publique ou d'un tiers et 
n'a pas été informé de l'existence d'une enquête de la part d'une 
autorité publique ou d'une procédure de la part d'un tiers pour non-
respect des lois environnementales ou atteinte à l'environnement. 

 
S’il se révèle que les BIENS objet des présentes figurent sur la liste des 

installations classées pour la protection de l’environnement, le VENDEUR fera son 
affaire personnelle, à ses frais exclusifs, de les faire sortir de ce répertoire et de les 
remettre en état au sens de l’article L.512-17 du Code de l’environnement. A ce titre, 
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le VENDEUR s’oblige à justifier à L’ACQUEREUR de l’accomplissement de ses 
diligences dans les meilleurs délais.  

 
(…) 
 
Rapport de diagnostic pollution 
 
Le VENDEUR a fait établir par la société AIS GRAND SUD, dont le siège 

social est à MERIGNAC (33708), 28 avenue de la Grange Noire, un rapport de 
diagnostic pollution en date du 1er juin 2011, dont les conclusions sont ci – après 
relatées, savoir : 

  
« Dans le cadre de la réalisation de l’EHPAD au 11 rue Furtado à BORDEAUX, 

la société FONCIERE BEAULIEU PATRIMOINE a fait réaliser un diagnostic sommaire 
de la qualité des sols. 

 
Le diagnostic réalisé par la société AIS GRAND SUD a permis :  
 
- d’identifier la présence de remblais de nature hétérogène sur l’ensemble 

de la parcelle ;  
 
- de mettre en évidence l’absence de nappe jusqu’au mois 4,00 mètres de 

profondeur au droit de nos sondages le jour de notre intervention ; 
 
- de mettre en évidence la présence de matériaux et hydrocarbures en 

concentration variable dans les sols au droit de nos sondages réalisés ;  
 
- de mettre en évidence un impact notable en hydrocarbures au droit de 

notre sondage S9. 
 
Au regard des premiers résultats de cette étude, AIS GRAND SUD 

recommande la réalisation des actions suivantes :  
 
« A. Afin d’éviter tout contact (contact cutané / ingestion de terre) avec les 

polluants, nous recommandons :  
 
1. Soit d’imperméabiliser la totalité du site (mise en place d’un revêtement 

étanche (dalle béton, enrobé au niveau des parkings…) ce qui permettra le plus 
d’éviter le lessivage des sols impactés en métaux par les eaux météoritiques et donc 
leur migration vers les eaux souterraines ; 

 
2. Soit d’excaver les terres présentes au droit des futures zones d’espaces 

verts et de mettre en place un apport de terres végétales sur au moins 0,50 mètres 
d’épaisseur afin d’éviter tout risque de contact avec les terres sous-jacentes qui 
resteront en place. Néanmoins, cette dernière solution ne permettra pas d’éviter un 
éventuel lessivage des métaux vers les eaux souterraines. Il faudra alors réaliser des 
prélèvements au niveau des sondages ayant révélés les teneurs maximales en 
métaux afin d’effectuer des analyses sur éluât (test de lixiviation, puis analyse des 
métaux sur l’éluât obtenu). 

 
B. En outre, nous conseillons d’ores et déjà de vérifier la qualité des eaux 

souterraines au droit du site en réalisant un prélèvement d’eau au sein du piézomètre 
temporaire installé lors de l’étude géotechnique, et en analysant les paramètres HCT 
et métaux. 

 
C. Enfin, comme le projet prévoit la réalisation de sous-sols, il sera nécessaire 

d’évacuer les terres excavées vers des filières d’évacuation adaptées. La réalisation 
de prélèvements moyens sur les terres excavées permettra la réalisation de tests qui 
définiront les possibilités d’évacuation de ces terres (filières déchets inertes ou non 
inertes). » 
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Le VENDEUR, en sa qualité de FUTUR PRENEUR A CREDIT-BAIL, s’engage 

expressément à réaliser les travaux recommandés par la société AIS GRAND SUD 
aux termes du rapport susvisé.  

 
Le VENDEUR sera seul responsable du choix des entreprises chargé de 

réaliser ces travaux.  
 
En conséquence, et compte tenu du caractère essentiellement financier de 

l’intervention de l’ACQUEREUR, en sa qualité de futur CREDIT-BAILLEUR dans la 
présente opération, l’ACQUEREUR ne saurait donc encourir quelque responsabilité 
que ce soit à l’occasion d’une éventuelle pollution occasionnée lors de la réalisation 
desdits travaux. 

 
En outre, le VENDEUR s’engage expressément à satisfaire à toute demande 

susceptible d’émaner de la D.R.E.A.L, notamment toute demande complémentaire 
d’investigation, d’expertise ou de travaux, de sorte que l’ACQUEREUR ne soit jamais 
recherché à ce sujet. 

 
Cet engagement constitue une condition essentielle et déterminante des 

présentes, sans laquelle l’ACQUEREUR n’aurait pas contracté. » 
 
Une copie numérisée du rapport de diagnostic pollution figure au Dossier 

d’Information. 
 
La société SEQUABAT a fait établir par la société AIS GRAND SUD, ci-

dessus désignée, un rapport d’étude de diagnostic pollution n°13-EB-0016 en date du  
4 avril 2013, dont une copie numérisée figure au Dossier d’Information. 

 
Il résulte de l’article de l’article 7- « CONCLUSIONS ET 

RECOMMANDATIONS », ce qui suit ci-après littéralement retranscrit : 
 
« 7. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
a. Principales conclusions  
  
L’évaluation environnementale réalisée au droit du site à l’étude a permis de 

définir : 
 

❖ La présence de sources potentielles de pollution visibles sur et à 
proximité immédiate du site (cuve à fuel aérienne et surface de lavage 
déjà identifiées en Mai 2011) ; 
 

❖ La  vurlnérabilité des sols compte tenu notamment d’un revêtement 
fissuré et des sources potentielles de pollution aériennes ; 

 
❖ Vis-à-vis des enjeux sanitaires : 

 
▪ La présence d’anomalies diffuses en métaux lourds dans les 

sols, au droit de la zone d’étude, jusqu’à 3 m de profondeur 
minimum ; 

▪ L’absence d’anomalies notables en HAP volatil, COHV, BTEX 
et Hydrocarbures volatils C5-C10 identifiées au droit du site, 
pour les échantillons analysés et prélevés, dans les remblais 
et dans le terrain naturel. 

 
❖ Vis-à-vis des enjeux économiques liés aux éventuelles excavations de 

terre du site (création d’un niveau de sous-sol sur la partie de la 
parcelle) : 
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▪ L’absence de signes organoleptiques et d’anomalies sur 
matière brute et en éléments lixiviables pour les observations 
et analyses réalisées sur les sols, entre 0 et 2m de 
profondeur, au droit du futur niveau de sous-sol, vis-à-vis des 
critères de l’arrêté du 28 octobre 2010 ;  

 
Le schéma conceptuel du site est présenté en annexe 5. 
 
b. Recommandations 
 

➢ Précaution sanitaires 
 
Les métaux lourds mis en évidence au droit du site présentent un risque 

potentiel, principalement, dans le cas de contacts cutanés, d’ingestion de sol ou 
d’inhalation de poussières. 

 
Au regard du projet de création d’espace vert aux environs du bâtiment, nous 

recommandons le maintien ou la création d’un recouvrement en surface (terre 
végétale ou remblais d’apport sains sur une épaisseur minimale de 30 cm ou enrobé 
ou dalle de béton) qui permettra de s’affranchir des risques sanitaires liés à la 
présence de métaux dans les sols. 

 
➢ Evacuation des terres 

 
Dans le cadre des évacuations de terres, liées au projet d’aménagement 

(création d’un sous-sol), les observations et analyses effectuées sur les sols, montrent 
des teneurs conformes aux critères de l’arrêté du 28 octobre 2010, fixant les 
conditions d’acceptation des terres dans les installations de stockage de déchets 
inertes (ISDI). 

 
Dans l’hypothèse où l’ensemble de la zone concernée par la création du 

niveau de sous-sol (1660m²) serait excavée sur une hauteur de 3,3 m environ 
(informations obtenues d’après le plan fourni du niveau sous-sol), soit un volume total 
d’environ 5478 m3 : 

 
❖ Le cout global d’évacuation, de transport et d’enfouissement des 5478 

m3 de terres suivant la filière de stockage de déchets inertes (ISDI) 
est ainsi estimé à environ 295.800 euros HT hors terrassement et 
chargement des camions sur site (avec une densité des terres prise 
égale à 1,8 et 1 tonne = 30 euro HT) ; » 

 
Aux termes d’une attestation établie le 31 juillet 2018, dont une copie 

numérisée figure au Dossier d’Information, la société SEQUABAT a confirmé les 
points suivants : 

 
«  

✓ Recommandations du rapport dépollution : alinéa précautions 
sanitaires (page 13) : 
La recommandation a été suivie, les espaces verts ont été traités par 
la création d’un recouvrement de surface en terre végétale de 30cm 
minimum et par des dalles de béton de circulation piétonne. 
 

✓ Recommandations du rapport dépollution : alinéa Evacuation des 
terres (page 13) : 
La recommandation a été suivie, les terrassements ont été évacués 
en décharge pour matériaux inertes lors des travaux en 2013. » 
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Le Crédit-Bailleur reconnaît avoir été informé par son notaire de son obligation 
de procéder à des investigations pour s'assurer de l'absence dans le passé de 
l'exploitation sur l'Immeuble objet des présentes d'installations classées soumises à 
autorisation, enregistrement, ou qui auraient dû l'être. 

 
Par suite, il déclare : 
- ne pas avoir personnellement exploité une installation soumise à 

autorisation, enregistrement, ou qui aurait dû l'être sur les lieux objet des présentes ; 
- qu’il ne dispose pas d’information lui permettant de supposer que les lieux 

ont supporté, depuis qu’il est propriétaire, une telle installation classée, sauf ce qui 
pourrait être stipulé dans les diagnostics ci-avant visés 

- ne pas connaître l’existence de déchets au sens de l’article L. 541-1-1 du 
Code de l’environnement ;  

- qu’il n’a reçu de l’administration, à sa connaissance, sur le fondement de 
l’article L. 541-3 du Code de l’environnement, en sa qualité de « producteur » ou de 
« détenteur » de déchets, aucune injonction de faire des travaux de remise en état de 
l’immeuble. 

 
Le Crédit-Preneur déclare être parfaitement informé de cette situation et, 

plus généralement, de la situation environnementale de l’Immeuble, compte tenu de 
l’audit qu’il en a fait. En conséquence, il décharge le Crédit-Bailleur de toute 
responsabilité à cet égard. 

 
Article B.1.3.3. - Diagnostics techniques 
 
I. Etat des Servitudes ‘Risques’ et d’Information sur les Sols (« ESRIS ») 
 
1. Rappel des textes 
 
Le Crédit-Preneur déclare avoir parfaite connaissance des dispositions 

relatives à l’information sur les risques naturels, minier et technologiques majeurs et 
particulièrement des dispositions des articles L.125-5 et R.125-23 à R.125-27 du 
Code de l’environnement comportant obligation d’annexer, notamment à toute 
promesse ou acte de vente d’un bien immobilier ou un bail, un Etat des 
Servitudes ‘Risques’ et d’Information sur les Sols établi depuis moins de six (6) mois 
avant la conclusion du contrat, fondé sur les informations transmises par le Préfet du 
département au Maire de la commune où sont situés les Biens immobiliers (ci-après 
l’« ESRIS »). 
 

2. Etat des Servitudes ‘Risques’ et d’Information sur les Sols 
 

Le Crédit-Preneur reconnaît avoir pris connaissance de l’Etat des 
Servitudes ‘Risques’ et d’Information sur les Sols établi, le 28 juin 2018 par le Cabinet 
Pierre BLOY, Géomètre-Expert à PARIS (15ème arrondissement) 21-23, rue de l’Amiral 
Roussin. 
 

Il résulte de cet état que l'Immeuble est situé, savoir : 
 

• Dans le périmètre d'un plan de prévention de risques naturels prescrit 
prenant en compte les risques d’inondation; 
 

• En dehors du périmètre d'un plan de prévention de risques miniers; 
 

• En dehors du périmètre d'un plan de prévention de risques 
technologiques ;  
 

• Dans une Commune classée en zone faible (zone 2) de sismicité ; 
 

• En dehors d’un Secteur d’Information sur les Sols (SIS) :  
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• Dans une Commune classée en potentiel radon de catégorie 2. 
 

Un exemplaire de cet Etat des Servitudes ‘Risques’ et d’Information sur les 
Sols conforme à l’arrêté du 18 décembre 2017 pris en application de l’article R. 125-
26 du Code de l’environnement est ci-annexé. 

 
(Annexe 4. Etat des Servitudes ‘Risques’ et d’Information sur les Sols) 

 
3. Déclarations du Crédit-Preneur 
 
Le Crédit-Preneur déclare avoir parfaite connaissance des dispositions de 

l'ESRIS demeuré en annexe, et s'engage à exécuter toutes les obligations qui en 
résultent, notamment à l'égard de tous les exploitants ou locataires de l’Immeuble. 

 
Il est expressément convenu entre les Parties, à titre de condition essentielle 

et déterminante des présentes, que le Crédit-Preneur conservera à sa charge 
exclusive et définitive toutes les conséquences qui peuvent résulter de la situation 
présente ou future de l’Immeuble au regard de la réglementation sur les risques 
sismiques, naturels, miniers et technologiques et devra notamment assumer, à ses 
frais et sans aucun recours contre le Crédit-Bailleur pour tous troubles dans l’exercice 
de son activité, le coût de tous travaux consécutifs à un éventuel sinistre ayant pour 
cause un risque sismique, naturel, minier ou technologique. 

 
4. Déclarations sur les sinistres antérieurs 
 
Le Crédit-Bailleur, conformément aux dispositions de l’article L.125-5 IV du 

Code de l’Environnement, déclare que : 
 

• Depuis qu’il est propriétaire des Biens Immobiliers, ces derniers n’ont 
subi aucun sinistre ayant donné lieu au versement d’une indemnité en 
application des dispositions de l’article L.125-2 ou de l’article L.128-2 
du Code des assurances ; 

 

• Qu’il n’a pas été informé, en application des dispositions de l’article 
L.125-5 du Code de l’environnement d’un tel sinistre ayant affecté les 
Biens Immobiliers.  

 
II. Situation de l’Immeuble au regard du diagnostic de performance 
énergétique 
 
L'Immeuble entre dans le champ d’application des dispositions de l’article 

L.134-2 du Code de la construction et de l’habitation relatives au diagnostic de 
performance énergétique. 

 
Le Crédit-Bailleur s’oblige à faire établir ce diagnostic et à en rapporter la 

copie au Crédit-Preneur à l’achèvement de l’Immeuble. 
 
III.  Situation de l’Immeuble au regard de l’amiante 
 
Le Crédit-Bailleur rappelle qu’aux termes de l’acte de vente reçu par Maître 

Christophe BRAULT, Notaire à PARIS (8ème arrondissement) 4, rue de Berri, le 12 
août 2011, il a déclaré ce qui suit, ci-après littéralement rapporté : 

 
«  REGLEMENTATION SUR L’AMIANTE 

 
Concernant l’immeuble situé 14 rue Azam :  

 
Rappel de la réglementation 
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L’article L 1334-13 premier alinéa du Code de la santé publique commande 
au VENDEUR de faire établir un état constatant la présence ou l’absence de 
matériaux ou produits de la construction contenant de l’amiante. 

 
Cet état s’impose à tous les bâtiments dont le permis de construire a été 

délivré avant le 1er Juillet 1997. 
 
Le VENDEUR déclare que l’immeuble dont il s’agit a fait l’objet d’un permis de 

construire délivré antérieurement au 1er Juillet 1997. 
 
Par suite, les dispositions sus-visées ont vocation à s’appliquer aux 

présentes.  
Le rédacteur des présentes rappelle aux parties que le rapport technique doit, 

pour être recevable, avoir été établi par un contrôleur technique agréé au sens des 
articles R 111-29 et suivants du Code de la construction et de l’habitation ou un 
technicien de la construction ayant contracté une assurance professionnelle pour ce 
type de mission. 

 
Rapport amiante 

 
Un état a été établi par AQUITAINE BATIMENT EXPERTISES, ayant son 

siège social à CESTAS (33610), 15 chemin des Pièces de Choisy, le 6 septembre 
2004, dont les conclusions sont ci-après littéralement rappelées : 

 
« Il n’y a pas de matériaux ou produits de construction susceptibles de 

contenir de l’amiante. » 
 
Une copie de cet état est demeurée ci-annexée après mention. 
. 
Le VENDEUR, en sa qualité de FUTUR CREDIT-PRENEUR déclare : 
 
- avoir pris connaissance du rapport amiante sus-énoncé ; 
- être informé de la réglementation en vigueur, 
- et faire son affaire personnelle de cette situation. 
 
Etant ici précisé que le bâtiment est destiné à être démoli. 
 
Le VENDEUR, en sa qualité de FUTUR CREDIT-PRENEUR reconnait en 

outre avoir été informé par le Notaire associé soussigné qu’avant toute démolition un 
repérage des produits et matériaux contenant de l’amiante devra être effectué et les 
résultats transmis à toute personne physique ou morale appelée à concevoir ou à 
réaliser des travaux et ce conformément aux dispositions de l’article R1334-27 du 
Code de la Santé Publique. 

 
Concernant l’immeuble situé 11 rue Furtado et 16 rue Azam :  

 
Rappel de la réglementation 

 
Les Parties reconnaissent être parfaitement informées par le notaire 

soussigné  des dispositions des différents textes, décrets et circulaires, relatifs à 
l’amiante et plus particulièrement des dispositions des articles L.1334-13 et R.1334-14 
à R.1334-29 du Code de la Santé Publique et du décret n°96.97 du 7 février 1996, 
modifié successivement par les décrets n°97.855 du 12 septembre 1997, n°2001.840 
du 13 septembre 2001, n°2002.839 du 3 mai 2002, n°2004-802 du 29 juillet 2004, 
n°2006-676 du 8 juin 2006 et n°2006-1099 du 31 août 2006. 

 
Ces dispositions prévoient notamment à la charge des 

propriétaires, les obligations suivantes : 
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• L’obligation pour les propriétaires des immeubles bâtis, à l’exception 
des immeubles d’habitation comportant un seul logement, de 
rechercher la présence de flocage contenant de l’amiante dans les 
immeubles dont le permis de construire a été délivré avant le 1er janvier 
1980, la présence de calorifugeage contenant de l’amiante dans les 
immeubles dont le permis de construire a été délivré avant le 29 Juillet 
1996 et la présence de faux plafonds contenant de l’amiante dans les 
immeubles dont le permis de construire a été délivré avant le 1er Juillet 
1997 (ci-après « l’Obligation de Recherche »), conformément aux 
dispositions de l’article R1334-15 du Code de la Santé Publique. 

 

• L’obligation par tous les propriétaires d’immeubles bâtis dont le permis 
de construire a été délivré avant le 1er juillet 1997 d’annexer à toute 
promesse unilatérale de vente ou d’achat et à tout contrat réalisant ou 
constatant la vente de ces immeubles, un état mentionnant la 
présence, ou le cas échéant, l’absence de matériaux ou produits de 
construction contenant de l’amiante (ci-après « l’Etat Amiante »), 
conformément aux dispositions de l’article L 1334-13 premier alinéa et 
l’article R1334-24 du Code de la Santé Publique. 

 

• L’obligation imposant aux propriétaires des immeubles bâtis avant le 
1er juillet 1997, à l’exception des propriétaires d’immeuble à usage 
d’habitation comportant un seul logement et des propriétaires des 
parties privatives des immeubles collectifs d’habitation, de constituer le 
dossier technique amiante (ci-après le « Dossier Technique Amiante ») 
défini à l’article R.1334-26 avant les dates limites suivantes : 

 
(i). Le 31 décembre 2003 pour les immeubles de grande hauteur 
visés à l’article R 122-2 du Code de la Construction et de 
l’Habitation et les établissements recevant du public définis à 
l’article R.123-2 du même code, classés de la première à la 
quatrième catégorie, à l’exception des parties privatives des 
immeubles collectifs d’habitation ; 

 
(ii). Et avant le 31 décembre 2005 pour les immeubles de bureaux, 
les établissements recevant du public classés en cinquième 
catégorie, les immeubles destinés à une activité industrielle ou 
agricole, locaux de travail et les parties communes des immeubles 
d’habitation. 

 
Ce Dossier Technique Amiante doit être constitué, conservé et actualisé par 

le propriétaire et communiqué à tout occupant de l'immeuble et à toutes personnes y 
effectuant des travaux. En outre, ce dossier technique doit être tenu à la disposition 
des agents ou services mentionnés dans les articles L.48 (agents et officiers de police 
judiciaire, services d'inspection de salubrité) et L.772 (service communal d'hygiène et 
de santé) du Code de la santé publique. 

 
Les Parties reconnaissent en outre, qu’avant toute démolition un repérage des 

produits et matériaux contenant de l’amiante devra être effectué et les résultats 
transmis à toute personne physique ou morale appelée à concevoir ou à réaliser des 
travaux et ce conformément aux dispositions de l’article R1334-27 du Code de la 
Santé Publique. 

 
Enfin, les Parties reconnaissent être parfaitement informées par le notaire 

soussigné que le rapport technique doit, pour être recevable, avoir été établi par un 
contrôleur technique agréé au sens des articles R.111-29 et suivants du Code de la 
construction et de l'habitation ou un technicien de la construction ayant contracté une 
assurance professionnelle pour ce type de mission. 
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Recherche et repérage d’amiante dans les locaux objets de la 
présente vente 

 
La société FURTADO AZAM, précédent propriétaire, a fait établir un rapport 
de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante  par Monsieur 
Bernard HORRUT, expert immobilier, le 13 juin 2010, dont les conclusions 
sont ci-après littéralement rappelées : 

 
« Sur décision de l’opérateur de recherche et après analyses, par 

un laboratoire agréé, d’échantillons prélevés lors d’un précédent 
diagnostic, il a été repéré des matériaux et produits :  

- contenant de l’amiante (calorifugeage de tuyau dans le hall) 
- réputés contenir de l’amiante (bardage décoratif peint dans la 

partie habitation sur la rue Furtado : entrée, cage d’escalier, paliers et 
séjour, ainsi qu’un tuyau entreposé dans l’atelier.) 

 
Une copie du rapport amiante, accompagnée de l’attestation 

d’assurance et de l’attestation sur l’honneur est demeurée ci-jointe et 
annexée après mention.  

  
Déclarations du VENDEUR 

 
Le VENDEUR, en sa qualité de futur CREDIT-PRENEUR, déclare :  
 

• Avoir parfaite connaissance des conclusions et prescriptions 
contenues dans le rapport de repérage d’amiante pour en avoir reçu 
une copie préalablement aux présentes ; 

 

• Avoir parfaite connaissance de la localisation de l’amiante révélé par 
le constat de repérage d’amiante ; 

 

• S'obliger à respecter toutes les obligations résultant de ces 
diagnostics ainsi que les dispositions légales et réglementaires 
relatives à la protection contre les risques sanitaires liés à l'amiante 
rappelées, notamment, ci-dessus ; 

 
• Avoir parfaite connaissance qu’aux termes des dispositions 

législatives et réglementaires applicables en la matière, dès lors que 
le rapport de repérage d’amiante ou le Dossier Technique Amiante 
révèlent la présence d’amiante dans l’IMMEUBLE, il doit être 
procédé: 

 
o Soit à un contrôle périodique de l’état de conservation des 

matériaux et produits, contrôle effectué dans un délai maximal 
de trois ans à compter de la date de remise au propriétaire 
des résultats du contrôle, ou à l’occasion de toute 
modification substantielle de l’ouvrage ou de son usage ; 

 
o Soit à une surveillance du niveau d’empoussièrement dans 

l’atmosphère par un organisme agréé en macroscopie 
électronique à transmission ; 

 
o Soit à des travaux de confinement ou de retrait de l’amiante 

par une entreprise spécialisée. 
 

• S’obliger, à se conformer, à ses frais exclusifs, aux éventuelles 
évolutions législatives et réglementaires en la matière ;  
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• Et, le cas échéant, à procéder au retrait de l’amiante révélée dans 
l’hypothèse où la législation ou la réglementation viendrait à l’exiger, 
et ce à ses frais exclusifs. 

 
Etant ici précisé que les bâtiments sont destinés à être démolis. 
 
En conséquence, le VENDEUR a fait établir par la Société AT 

DIAG, dont le siège est à MONT SAINT AIGNAN (76130), 2 rue des 
Mouettes, le 23 juillet 2011, un repérage des matériaux et produits de 
l’amiante avant démolition totale d’un immeuble bâti. 

 
Une copie ce de rapport de repérage accompagné de l’attestation 

d’assurance et de l’attestation de compétence du diagnostiqueur est demeurée 
ci-annexée. » 

 
Une copie numérisée des rapports amiante figure au Dossier d’Information. 
 
Le Crédit-Bailleur déclare qu’à sa connaissance, dans le cadre de la 

démolition des Biens, les travaux de désamiantage ont été réalisés dans les règles de 
l'art. 

 
Article B.1.4. - Transfert de permis de construire au profit du Crédit-

Bailleur 
 

Titre sans objet. 
 
Article B.1.5. - Destination de l’Immeuble 

 
Le Crédit-Preneur déclare que l’Immeuble sera à destination d’Etablissement 

d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes. 
 
Le Crédit-Preneur s’engage à exploiter ou à faire exploiter l’Immeuble selon 

sa destination et en conformité avec l’ensemble des obligations applicables à l’activité 
qui y sera exercée et, notamment, celles tirées du Code de l’environnement relatives 
aux déchets ainsi qu’aux sols pollués. 
 

Article B.1.6. - Servitudes 
 
Les servitudes résultent de l’Acte de Vente sus-énoncé et, le cas échéant, des 

documents organiques régissant la zone susvisée. 
 
Le Crédit-Preneur déclare avoir parfaite connaissance de l’existence de ces 

servitudes et vouloir en faire son affaire personnelle. 
 

 
Article B.2. - ACQUISITION DE L’IMMEUBLE –  ACHEVEMENT DES TRAVAUX 

 

 
L’Immeuble a été acquis par le Crédit-Bailleur dès avant ce jour ainsi qu'il a 

été précisé à l'article 5.1 des présentes. 
 
Les travaux financés aux termes de l'article B.3.2. - Plafond de Financement 

devront être achevés au plus tard le 14 novembre 2018. 
 

 
Article B.3. - OPTION TVA – PLAFOND DE FINANCEMENT 

 

 
Article B.3.1. - Option TVA 
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Les Loyers seront assujettis à la TAXE A LA VALEUR AJOUTEE. 
 
Les Loyers ainsi que les Loyers spécifiques ou complémentaires ou toutes 

autres charges, intérêts de retard ou indemnités incombant au Crédit-Preneur au titre 
du Crédit-bail seront assujettis à la Taxe sur la Valeur Ajoutée au taux réduit en ce 
qu’ils portent sur des locaux affectés à une activité d’hébergement et au taux normal 
en ce qu’ils portent sur des locaux affectés à une autre activité. 

 
La ventilation entre les deux taux de T.V.A. s’effectuant en fonction des 

surfaces des différents locaux, le Crédit-Preneur déclare expressément que les 
surfaces se répartissent de la manière suivante : 

 

• Surface affectée à usage d’hébergement :.. 2.491,10 m², soit 82,69%  

• Surface affectée à d’autres usages : ……….. 521,60 m², soit 17,31%  

• Surface totale de l’Immeuble : ………............ 3.012,70 m², soit 100%  
 
Conformément à la fiche émise le 3 janvier 2000 par la Direction de la 

Législation Fiscale, les surfaces effectives à usage d’hébergement comprennent les 
locaux destinés à l’hébergement proprement dit ainsi que les locaux d’accueil, les 
parties communes et les locaux administratifs qui ne produisent pas d’autres recettes 
par eux-mêmes que les loyers acquittés par les clients au titre de l’hébergement en 
meublé. Les autres locaux sont les bars, salles de restaurant, cuisines, locaux servant 
à dispenser des soins médicaux, salles louées pour l’organisation de séminaires, etc. 

 
Le Crédit-Preneur s’engage à déclarer au Crédit-Bailleur, par lettre 

recommandée avec accusé de réception, tout changement ultérieur dans la répartition 
de ces surfaces, de manière à permettre au Crédit-Bailleur de rectifier en 
conséquence les facturations éditées après réception de la déclaration modificative 
dûment signée par un représentant du Crédit-Preneur habilité à cet effet. 

 
Article B.3.2. - Assiette de financement 
 
L’assiette de financement est fixée à DOUZE MILLIONS D'EUROS 

(12.000.000,00 EUR) HORS TAXE. 
 

A ce plafond, s’ajoutera la Taxe à la Valeur Ajoutée financée par le Crédit-
Bailleur au titre de la présente opération. 

 
Cette assiette de financement s’entend pour une livraison de l’Immeuble tel 

qu’il résulte des dispositions du CPI et de son avenant numéro 1 
 
 Les Parties conviennent que l’assiette de financement ne comprend pas le 
coût des travaux modificatifs et/ou supplémentaires qui pourraient être demandés par 
le Crédit-Preneur à compter de ce jour. 
 
 Par travaux modificatifs et/ou supplémentaires, les Parties entendent tous les 
travaux excédant les obligations de la société SEQUABAT, promoteur, au titre du 
contrat de promotion immobilière du 12 juillet 2017 et de son avenant, susvisés. 

 
Toute demande de travaux modificatifs ou complémentaires donnant lieu à un 

nouvel avenant au contrat de promotion immobilière devra être validée conjointement 
par le Crédit-Bailleur et le Crédit-Preneur, tant sur la nature des travaux que sur les 
délais de réalisation et sera à la charge exclusive du Crédit-preneur.  
 

Article B.3.3. - Frais d’expertise de reconstruction en valeur à neuf 
 

Pour le cas où l’Immeuble serait assuré par le Crédit-Bailleur, et 
conformément aux dispositions de l’article A.8.1. - Assurances souscrites par le 
Crédit-Bailleur des Conditions Générales du Crédit-bail et aux dispositions de l’article 
B.16 – Dérogations aux conditions générales : dérogation à l’article A.8.1 – Assurance 
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souscrites par le Crédit-Bailleur des Conditions Particulières, le Crédit-Bailleur fera 
expertiser l'Immeuble, objet des présentes, dans l'année qui suivra la Date d'Entrée 
en Loyers du Crédit-bail afin de déterminer sa valeur de reconstruction à neuf qui 
servira de base à l’établissement de la police « tous risques sauf » et permettra 
d’accélérer les procédures de règlement en cas de sinistre. 

 
Le coût de cette expertise, en dehors de l’assiette de financement, sera à la 

charge exclusive du Crédit-Preneur qui s’oblige expressément et irrévocablement à 
rembourser le Crédit-Bailleur à première demande de ce dernier. 
 

 
Article B.4. - PRELOYERS 

 

 
Article B.4.1. - Préloyer d’engagement 
 
Ce préloyer rémunère l’engagement de financement du Crédit-Bailleur.  
 
Il est payable, TVA en sus, par terme trimestriel d’avance et calculé prorata 

temporis en calendaire-bancaire (soit le nombre de jours exact de la période de calcul 
sur 360 jours) puis recadré en trimestres civils. 

 
Il est dû à compter de ce jour jusqu'à la Date d'Entrée en Loyers et s'établit à 

0,10% par trimestre de l'assiette prévisionnelle hors taxes du Crédit-bail. 
 
Les Parties conviennent que ce préloyer d’engagement sera réglé par le 

Crédit-Preneur au Crédit-Bailleur par prélèvement à la date du prélèvement du 
premier Loyer. 

 
Article B.4.2. - Préloyer de financement 
 
Titre sans objet. 
 

 
Article B.5. - FRAIS D’ETUDE ET DE RECHERCHE DE CAPITAUX 

 

 
Titre sans objet. 

 

 
Article B.6. - DUREE DU CONTRAT DE CREDIT-BAIL 

 

 
La période préliminaire du Crédit-bail prend effet à compter de ce jour pour se 

terminer le dernier jour du mois au cours duquel interviendra l'achèvement des 
travaux, tel que prévu à l’article B.2. - ACQUISITION DE L’IMMEUBLE – 
ACHEVEMENT DES TRAVAUX. 

 
Le Crédit-bail entrera en Loyers pour une durée de douze (12) années 

entières et consécutives à compter du premier jour du mois suivant celui de 
l’achèvement des travaux, soit une Date d’Entrée en Loyers au plus tard, le 1er 
décembre 2018. 
 

 
Article B.7. - LOYERS DU CREDIT-BAIL 

 

 
Article B.7.1. - Loyers à taux variable 
 



 77 

Le Loyer est dû à compter de la Date d'Entrée en Loyers pendant la durée du 
Crédit-bail et est calculé sur la base du montant maximum de l’investissement hors 
taxes visé à l’article B.3.2. - Plafond de Financement. 

 
Ce Loyer sera majoré de la Taxe sur la Valeur Ajoutée au taux en vigueur lors 

de chaque échéance. 
 

LOYERS A TAUX VARIABLE 
 
Le Loyer annuel sera payable trimestriellement et à terme d’avance. 
 
Chaque trimestrialité sera égale à la somme des deux (2) éléments suivants : 
 
- Premier élément : 
 
Un montant permettant d’amortir en principal sur la durée du Crédit-bail, et 

selon le rythme déterminé au tableau ci-après, la totalité de l’encours financier de 
l'opération. 

 
- Second élément : 
 
Intérêts calculés sur le nombre de jours exact de la période ramenée à une 

année de 360 jours en appliquant à l’encours financier, avant amortissement de la 
période, un pourcentage égal à la formule ci-après : 

 
EURIBOR M à 3 mois majoré de 1,34 % par an 

 
La marge ci-dessus exprimée est garantie pour une entrée en loyer du 

contrat au plus tard le 1er décembre 2018 et pour toute sa durée. 
 
Soit, à titre indicatif, sur la base de l'EURIBOR M à 3 mois égal à -0,319 % en 

Août 2018, un Loyer trimestriel figurant dans le tableau financier ci-après annexé. 
 
(Annexe 5. Tableau financier) 
 
Etant précisé que l'indice de taux servant de référence audit calcul ne pourra 

être considéré comme inférieur à 0,00 %. 
 
L'EURIBOR M à 3 mois (European Inter Bank Offered Rate ou Taux 

Interbancaire offert européen - TIBEUR) sera celui publié sous l'égide de l’Institut 
Européen des Marchés Monétaires. 

 
L'EURIBOR M à 3 mois est la moyenne mensuelle de l'EURIBOR, tel que 

précisé ci-dessus, calculée sur le dernier mois précédant la date de début de période. 
 
Toutefois, tout retard dans la mise en loyers, ci-dessus visée, pour quelque 

cause que ce soit   donnera lieu à une majoration de marge de :  
 

• 0,05 % pour tout décalage de la Date d’Entrée en Loyers entre 3 et 6 
mois ; 

• 0,10 % pour tout décalage de la Date d’Entrée en Loyers de plus de 6 
mois.  

 

 
Article B.8. - INDEXATION 

 

 
Les clauses du présent contrat de Crédit-bail relatives à l’indexation sont sans 

objet. 
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Article B.9. - COMPLEMENT DE PRELOYERS AU TITRE DU FINANCEMENT DE 

LA TAXE A LA VALEUR AJOUTEE 
 

 
Titre sans objet. 
 

 
Article B.10. - PRIX DE VENTE DE L’IMMEUBLE A L’EXPIRATION DU CONTRAT 

DE CREDIT-BAIL 
 

 
Le prix de vente de l’Immeuble est fixé à QUATRE MILLIONS D'EUROS 

(4.000.000,00 EUR) HORS TAXE, sous réserve des dispositions de l’article A.14.4. - 
PRIX. 

 
A ce prix s’ajoutera, la Taxe sur la Valeur Ajoutée due. 
 

 
Article B.11. - LEVEE ANTICIPEE DE LA PROMESSE UNILATERALE DE VENTE 

- RESILIATION ANTICIPEE 
 

 
Article B.11.1. - Prix de levée d’option anticipée de la promesse 

unilatérale de vente 
 
La levée d'option aura lieu moyennant un prix déterminé dans les conditions 

ci-après. 
 
La levée d’option anticipée de la promesse de vente est possible à compter 

de la fin de la septième (7ème) année suivant la Date d'Entrée en Loyer du Crédit-bail. 
 
Le prix de vente de l’Immeuble sera égal à la Valeur Résiduelle Financière, 

augmentée de : 
 

• 4% si la levée d’option intervient à la fin de la 7ème année ; 

• 3% si la levée d’option intervient à la fin de la 8ème année ; 

• 2% si la levée d’option intervient à la fin de la 9ème année ; 

• 1% si la levée d’option intervient à la fin de la 10ème année ; 

• Sans augmentation si la levée d’option intervient à compter de la fin 
de la 11ème année. 

 
En cas de consolidation à taux fixe par le Crédit-Preneur les valeurs de rachat 

de l’Immeuble seront déterminées conformément au calcul d’actualisation stipulé à 
l'article A.15.2.2°. Prix des Conditions Générales. 

 
Ces valeurs sont indiquées sous réserve des Dispositions communes 

stipulées à l’article A.15.2.3°. Prix. 
 

Article B.11.2. - Faculté de résiliation anticipée à la demande du Crédit-
Preneur 

 
A compter de la fin de la septième (7ème) année suivant la Date d’Entrée en 

Loyer du Crédit-bail.  
 

 
Article B.12. - MANDAT SEPA – RELEVE D’IDENTITE BANCAIRE AU FORMAT 

IBAN BIC 
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Le Crédit-Preneur autorise le Crédit-Bailleur jusqu’à annulation dûment 
notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception, au moins deux mois à 
l’avance, à prélever, à leur date d’échéance, les préloyers, Loyers et charges du 
Crédit-bail augmentées de leurs accessoires, sur le compte correspondant au Relevé 
d'Identité Bancaire remis au Crédit-Bailleur. 

 
Le Crédit-Preneur s’oblige à informer le Crédit-Bailleur de tout changement de 

domiciliation bancaire, moyennant un préavis de deux (2) mois à compter de la date 
de début de période du premier Loyer qui serait à prélever sur le nouveau compte 
bancaire du Crédit-Preneur. Il devra dans le délai susvisé, adresser par lettre 
recommandée avec accusé de réception au Crédit-Bailleur, le Relevé d'Identité 
Bancaire au format IBAN BIC correspondant.   

 
En cas de litige sur un prélèvement, le Crédit-Preneur pourra en faire 

suspendre l’exécution sur simple demande à l’Etablissement teneur du compte, sous 
réserve de régler directement le litige avec le Crédit-Bailleur. 

 

 
Article B.13. - GARANTIES 

 

 
Article B.13.1. - Cautionnement 

 
Aux présentes, est à l’instant intervenue : 
 
La Société dénommée SAGESSE RETRAITE SANTE Holding, Société par 

actions simplifiée au capital de 63.009.260,00 EUR, dont le siège social est situé à 
PARIS (14ème arrondissement) 26, rue Rémy Dumoncel, identifiée au SIREN sous le 
numéro 448.700.690 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 
PARIS, 

 
Représentée par Monsieur Fabrice JOURNEL, domicilié 

professionnellement au siège de ladite société sus-énoncé, 
 
Agissant, aux présentes, en vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés 

par Madame Sandrine AVELANGE, Président du directoire de la société 
SAGESSE RETRAITE SANTE Holding aux termes d’une procuration sous 
seing privé en date à ANTIBES, du 18 septembre 2018, dont un exemplaire 
est demeuré en annexe, 
 

Madame Sandrine AVELANGE, susnommée, ayant elle-même agi en 
sa qualité de Président du directoire de ladite société, fonction à laquelle elle 
a été nommée et qu’elle a acceptée pour une durée illimitée, non révoquée à 
ce jour ainsi déclaré, aux termes d’une décision du conseil de surveillance en 
date du 10 juillet 2014, dont une copie certifiée conforme à l’original du 
procès-verbal est demeurée en annexe ; 

 
Et comme étant habilitée à l’effet des présentes, en vertu d’une 

décision du conseil de surveillance de ladite société en date du 4 juillet 2018 
dont un extrait du procès-verbal est demeuré ci-joint et annexé aux présentes, 
après mention. 

 
(Annexe 6. Pouvoirs de la Société SRS HOLDING) 

  
Ci-après dénommée, de même que son représentant, sous le vocable la 

« Caution ». 
 
La Caution, après avoir pris connaissance du présent contrat de Crédit-bail 

par la lecture qui lui en a été faite, déclare se rendre et se constituer, 
irrévocablement et inconditionnellement, caution solidaire du Crédit-Preneur 
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envers le Crédit-Bailleur, ce qui est accepté par son représentant, avec 
renonciation au bénéfice de discussion, pour garantir le paiement et le 
remboursement de toutes les sommes que le Crédit-Preneur peut ou pourra devoir en 
principal, intérêts, frais, indemnités, commissions et accessoires au Crédit-Bailleur au 
titre des engagements du Crédit-Preneur vis-à-vis du Crédit-Bailleur, tels qu'ils 
résultent des présentes conventions sus-énoncées, savoir:  

 

• Pour une durée de cinq (5) années courant à compter de ce jour 
et pour un montant limité à la somme de DOUZE MILLIONS 
D'EUROS (12.000.000,00 EUR) ; 
 

• Puis, pendant toute la durée résiduelle du présent contrat de 
Crédit-bail, pour un montant limité à la somme de DEUX 
MILLIONS CINQUANTE MILLE EUROS (2.050.000,00 EUR).  

 
La Caution s'engage expressément à rembourser et payer les sommes dues 

au Crédit-Bailleur en cas de défaillance du Crédit-Preneur à première réquisition du 
Crédit-Bailleur et sans invoquer le bénéfice de discussion et de division. 

 
Il est bien entendu que ce cautionnement est sans concours avec le Crédit-

Bailleur et que la Caution renonce à l'avance à toute subrogation dans les droits, 
actions et privilèges du Crédit-Bailleur, ainsi qu'à tout concours avec ce dernier du 
chef du présent engagement dans toutes productions ou poursuites quelconques 
contre le Crédit-Preneur tant que le Crédit-Bailleur ne sera pas intégralement payé ou 
remboursé des sommes en capital, intérêts, commissions, frais et indemnités 
quelconques dus par le Crédit-Preneur en vertu des présentes conventions, et que les 
versements partiels que la Caution serait amenée à effectuer en exécution du présent 
cautionnement ne formeront pas un paiement mais une provision sur les sommes 
dues tout en restant redevable du surplus « non payé ». 

 
S’agissant de la Caution personne morale, sauf accord exprès du Crédit-

Bailleur pour l'annuler, le présent engagement subsistera, même au cas où le pacte 
social du Crédit-Preneur subirait des modifications et en cas notamment de fusion ou 
absorption par une autre société. 

 
La Caution renonce au bénéfice de tout terme qui pourrait être consenti au 

Crédit-Preneur ; elle renonce également à invoquer le bénéfice du terme originaire 
dans le cas où le Crédit-Preneur en serait déchu. 

 
La cession du Crédit-bail ne déliera pas la Caution des engagements stipulés 

ci-dessus ; elle demeurera donc tenue de les exécuter même en cas de cessions 
successives, sauf en cas de mainlevée du lien de solidarité entre le Crédit-Preneur 
devenu cédant et son cessionnaire. 

 
Il y aura solidarité et indivisibilité entre toutes personnes venant aux droits et 

obligations de la Caution, et ces personnes seront tenues d'exécuter tous les 
engagements pris ci-dessus par ladite Caution. 

 
La Caution personne morale s'oblige à faire connaître au Crédit-Bailleur, dans 

les trois (3) mois, toutes modifications pouvant apparaître ultérieurement, notamment 
dans son pacte social, ainsi que tous événements ayant pour effet de faire disparaitre 
sa personnalité morale. Elle s'oblige également à informer dans les mêmes conditions 
le Crédit-Bailleur de tous ses engagements ultérieurs.  

 
Le Crédit-Preneur s'engage à veiller au respect par la Caution des obligations 

ci-dessus visées et à produire au Crédit-Bailleur, à première demande de sa part, une 
garantie de substitution équivalente, en cas d'appauvrissement ou de disparition de la 
Caution.  

 
La Caution déclare avoir parfaite connaissance de l'ensemble des obligations 
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financières résultant du Crédit-bail pour le Crédit-Preneur pendant toute la durée du 
contrat et pouvant lui incomber au titre du présent engagement de caution, ainsi que 
des dispositions de l’article A.24. - Subventions - Aides Publiques.  

 
En conséquence, la Caution dispense expressément le Crédit-Bailleur de 

l’informer de la modification éventuelle de la ventilation des composantes de 
l’investissement et/ou des sources de financement affectées à la présente opération, 
qui pourrait résulter de la prise en compte postérieurement à ce jour, de toutes 
subventions, aides à l’investissement, bonification de Loyers ou d’intérêts, tel que 
stipulé à l’article A.24. - Subventions - Aides Publiques. 

 
En cas de défaillance du Crédit-Preneur et à défaut de règlement par la 

Caution dans un délai de quinze (15) jours de la réquisition du Crédit-Bailleur, les 
sommes dues au Crédit-Bailleur par la Caution au titre des présentes seront 
productives d'intérêts au Taux Moyen Mensuel du Marché Monétaire (TMM) pratiqué 
le jour de l'échéance majoré de quatre pour cent (4%) et décomptées depuis le jour de 
l'échéance impayée. 

 
La Caution reconnaît que le présent engagement subsistera même au cas où 

le pacte social du Crédit-Bailleur subirait des modifications et en cas notamment de 
fusion absorption. En tout état de cause, la Caution s’engage à réitérer le présent 
engagement au profit de la nouvelle structure qui se substituerait au Crédit-Bailleur. 
 

Article B.13.2. - Nantissement du Prêt Crédit-Preneur 
 
Titre sans objet. 
 
Article B.13.3. - Assurance décès – perte totale et irréversible 

d'autonomie 
 
Titre sans objet. 
 
Article B.13.4. - Nantissement du Crédit-bail 
 
A la garantie du paiement du Loyer et du remboursement de toutes les 

sommes mises à la charge du Crédit-Preneur aux termes du Crédit-bail et plus 
généralement de l’exécution de toutes les obligations à la charge du Crédit-Preneur, 
ce dernier remet en nantissement au Crédit-Bailleur ce qui est accepté par ce dernier, 
les éléments incorporels résultant au profit du Crédit-Preneur du Crédit-bail, ensemble 
le droit au Crédit-bail et le bénéfice de la promesse de vente sans exception ni 
réserve. 

 
Au moyen de ce nantissement, le Crédit-Bailleur aura et exercera sur les 

différents éléments du Crédit-bail, tous les droits, actions et privilèges conférés par la 
Loi aux créanciers nantis. 

 
L’efficacité du privilège résultant du nantissement conféré, sera assurée de la 

façon suivante : 
 

• Les Parties requièrent le Notaire soussigné de ne délivrer qu’une 
copie authentique du Crédit-bail ; cette copie authentique portera la 
mention : « Copie authentique spéciale et unique soumise à 
nantissement », qui sera remise au Crédit-Bailleur ; 

 

• Le Crédit-Preneur s’engage à ne demander aucune autre copie 
authentique du Crédit-bail ; 

 

• Le Crédit-Preneur ne pourra consentir aucun autre nantissement de 
son droit au présent Crédit-bail. 
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Cette stipulation ne saurait toutefois faire obstacle à la délivrance de la copie 
exécutoire au Crédit-Bailleur. 

 
Article B.13.5. - Nantissement de compte-titres assorti d’un engagement 

de non-cession d’actions 
 

1. Constitution du Nantissement 
 

Le représentant de la société dénommée FURTADO, Crédit-Preneur, déclare 
et garantit qu'elle a pour seul Associé intervenant aux présentes, savoir :  

 
La Société dénommée SAS LES PINS, Société par actions simplifiée au 

capital de 40.000,00 EUR, dont le siège social est situé à ANTIBES (06600) 1185 
chemin de Rabiac Estagnol, identifiée au SIREN sous le numéro 073.802.852 et 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de ANTIBES. 

 
Représentée par Monsieur Fabrice JOURNEL, Président, domicilié 

professionnellement au siège de ladite société sus-énoncé, 
 

Agissant aux présentes en sa qualité de président de ladite société, 
fonction à laquelle il a été nommé et qu’il a acceptée pour une durée illimitée, 
non révoqué de ses fonctions à ce jour ainsi déclaré, aux termes d’une 
décision de l’associé unique en date du 9 mai 2012 dont une copie certifiée 
conforme à l’original du procès-verbal est demeurée en annexe ; 

 
Et comme étant spécialement habilité à l’effet des présentes, en vertu 

d’une décision de l’associé unique de ladite société en date du 13 septembre 
2018 dont une copie certifiée conforme à l’original du procès-verbal est 
demeurée ci-jointe et annexée aux présentes, après mention. 

 
(Annexe 7. Pouvoirs de la Société SAS LES PINS) 

 
Es-qualité de seul et unique associé de la société Crédit-Preneur ci-

après dénommée vocable « l’Associé ». 
 
L’Associé, détenant l’intégralité du capital social de la société Crédit-Preneur, 

s'engage, par les présentes, à affecter en nantissement en premier rang et sans 
concours, en faveur du Crédit-Bailleur, qui l'accepte, conformément aux dispositions 
de l’article L. 211-20 du Code monétaire et financier (ci-après le « Nantissement »), 
en garantie du paiement et du remboursement de toutes sommes dues au titre du 
présent contrat de Crédit-bail, le compte de titres financiers (ci-après le « Compte-
Titres Crédit-Preneur ») dont les références figurent dans la déclaration de 
nantissement de compte de titres financiers (ci-après la « Déclaration de 
Nantissement ») et sur laquelle devront être inscrits, à la date de ce jour, les titres 
financiers détenus par l’Associé dans le capital du Crédit-Preneur (ci-après les 
« Titres Financiers »). 

 
Le Nantissement est réalisé entre les Parties et à l'égard du Crédit-Preneur, 

du teneur du Compte-Titres Crédit-Preneur et des tiers, au moyen de la signature par 
l’Associé d’une Déclaration de Nantissement de compte de titres financiers. 

 
L’Associé remet, ce jour, au Crédit-Bailleur les documents suivants : 
 

(i) La Déclaration de Nantissement de compte titres financiers dûment 
signée par l’Associé, dont une copie est demeurée en annexe 
 
(Annexe 8. Déclaration de Nantissement de compte titres 
financiers) 
 

(ii) Une Attestation de Nantissement de compte de titres financiers (ci-
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après « l’Attestation de Nantissement »), dûment signée par un 
représentant habilité du teneur du Compte-Titres Crédit-Preneur, dont 
une copie est demeurée en annexe. 
 
(Annexe 9. Attestation de Nantissement de compte de titres 
financiers) 
 

2. Assiette du Nantissement 
 
Conformément aux dispositions de l’article L.211-20 du Code monétaire et 

financier, les Titres Financiers figurant initialement sur le Compte-Titres Crédit-
Preneur, ceux qui leur seront substitués ou les complèteront, de quelque manière que 
ce soit, sont et seront compris dans l’assiette du Nantissement. 

 
En conséquence, les sommes reçues au titre des Titres Financiers sont et 

seront comprises dans l’assiette du Nantissement.  
 
Le Nantissement sera pris à hauteur de la somme de la somme de DOUZE 

MILLIONS D'EUROS (12.000.000,00 EUR). 
 

3. Droit de l’Associé sur les Titres Financiers 
 
Aussi longtemps qu’aucune cause de résiliation du Crédit-bail ne sera 

intervenue, l’Associé continuera d’exercer ses droits en qualité d'actionnaire du Crédit-
Preneur, y compris ses droits de vote attachés aux Titres Financiers, sous réserve du 
respect des stipulations du Crédit-bail. 

 
4. Réalisation du Nantissement et affectation du produit de réalisation du 

Nantissement 
 

Dans le cas de résiliation du Crédit-bail, ou dès lors que des sommes dues et 
exigibles par le Crédit-Preneur demeureraient impayées, le Crédit-Bailleur pourra 
procéder à la réalisation du Nantissement sur tout ou partie des Titres Financiers 
conformément aux dispositions de l’article L.211-20 du Code monétaire et financier. 

 
En conséquence, dans cette hypothèse, le Crédit-Bailleur aura le droit, 

conformément aux dispositions de l’article L.211-20 - V du Code monétaire et 
financier :  

 
(i) de faire procéder à la vente forcée des Titres Financiers aux enchères, 

selon les modalités prévues par l’article L.521-3 du Code de commerce ; 
 

(ii) de faire ordonner en justice que les Titres Financiers lui demeureront en 
paiement, conformément à l’article 2347 du Code civil (sur renvoi de 
l’article L.521-3 du Code de commerce) ;  

 
(iii) de se voir attribuer en pleine propriété, dans un délai de quinze (15) jours 

ouvrés à compter de l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception de mise en demeure de réalisation à l’attention de l’Associé, ce 
que ce dernier reconnaît et accepte, les Titres Financiers conformément à 
l'article L.521-3 du Code de commerce et à l'article 2348 du Code civil, 
étant précisé que ce transfert en pleine propriété ne pourra intervenir que 
dans le strict respect des stipulations des paragraphes ci-dessous. 

 
Pour valoriser les Titres Financiers pour les besoins des paragraphes ci-

dessus, le Crédit-Bailleur et l’Associé acceptent de désigner conjointement un expert 
conformément aux dispositions de l’article 2348 du Code civil, parmi les experts 
suivants : PwC, Ernst & Young ou KPMG, à charge pour ce dernier de valoriser les 
Titres Financiers en application des principes et méthodes d'application usuels pour 
valoriser les sociétés ayant les caractéristiques ou activités similaires à celles du 
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Crédit-Preneur ; 
 
Le Crédit-Bailleur et l’Associé devront s’assurer que la désignation de l’expert 

ne fera naître aucun conflit d’intérêts. Si la nomination de l’un quelconque des experts 
devait générer un conflit d’intérêts, la partie concernée par ce conflit devra notifier à 
l'autre partie son opinion dans un délai de dix (10) Jours à compter de l’envoi de la 
notification de la réalisation du Nantissement faite par le Crédit-Bailleur à l’Associé. 
Par ailleurs, si l’ensemble des experts refusaient, successivement, d’agir, le Crédit-
Bailleur et l’Associé devront se concerter sur le choix d'un autre expert indépendant 
dans un délai de dix (10) Jours. 

 
Dans le cas où le Crédit-Bailleur et l’Associé demeureraient en désaccord sur 

le choix d’un expert à la fin de cette période, les parties conviennent de saisir le 
Président du Tribunal de commerce de PARIS, afin que ce dernier, à la demande de 
la partie la plus diligente, désigne dans un délai de dix (10) Jours à compter de sa 
saisine, une banque de premier rang ou un cabinet d’audit exerçant en France en 
qualité d’expert. 

 
Dans tous les cas : 
 

(i) la désignation de l'expert sera définitive ; 
 

(ii) l'expert désigné devra remettre son rapport à l’Associé et au Crédit-
Bailleur, dans les trente (30) jours civils de sa désignation ; 

 
(iii) les conclusions de l'expert et la valorisation en découlant lieront 

définitivement les parties et seront sans recours possible. 
 

Conformément aux articles 2348 et 2366 du Code civil, et dans la mesure où 
la valeur des Titres Financiers et des fruits et produits y afférents excèderait le 
montant dû au Crédit-Bailleur en vertu du Crédit-bail, la différence sera sans délai 
restituée à l’Associé. 

 
5. Déclarations et engagements spécifiques de l’Associé  

 
L’Associé déclare et garantit qu’à la date des présentes : 
 

(i) Propriété : il a la pleine et entière propriété des Titres Financiers et 
en conséquence leur libre disposition ; 
 

(ii) Inscription : les Titres Financiers sont inscrits à la date de signature 
des présentes sur le Compte-Titres Crédit-Preneur ; 

 
(iii) Absence de sûreté : à l’exception du Nantissement, les Titres 

Financiers ne font l'objet d'aucune cession, gage, sûreté ou autre droit 
quelconque au profit de tout tiers à son initiative et ne font l'objet 
d'aucune procédure de saisie dont l’Associé n'aura pas sans délai 
informé le Crédit-Bailleur ; 

 
(iv) Validité : le Nantissement est valable et est pleinement opposable 

sous réserve des dispositions légales et réglementaires affectant de 
façon générale les droits des créanciers, et sous réserve, le cas 
échéant, de l’accomplissement des formalités nécessaires. 

 
L’Associé s'interdit de se faire consentir par le Crédit-Preneur, ou de prendre 

sur les biens présents ou futurs de ce dernier, toute sureté réelle ou personnelle et/ou 
tout droit de préférence, à quelque titre que ce soit. 

 
L’Associé s'interdit, pour se décharger de son engagement, d'invoquer toute 

modification dans la forme juridique du Crédit-Bailleur ou du Crédit-Preneur quand 



 85 

bien même elle entraînerait la création d'un être moral nouveau. 
 
L’Associé ne sera pas déchargé du fait : 
 

(i) de modifications du présent Crédit-bail ; 
 

(ii) de la cession du Crédit-bail ; 
 

(iii) de la prorogation du terme du Crédit-bail ; 
 

(iv) de tous accords ultérieurs affectant de quelque manière que ce soit 
les stipulations du Crédit-bail. 

 
L’Associé déclare et garantit que les modifications qui pourront être 

ultérieurement apportées au Crédit-bail lui seront opposables immédiatement, de plein 
droit et sans formalité. La novation ne pourra être présumée par l’Associé qui ne 
pourra l’invoquer que si le Crédit-Bailleur lui a expressément notifié sa volonté 
d’opérer une novation. 

  
L’Associé déclare et garantit qu’il ne consentira pas de nantissement ultérieur 

sur les Titres Financiers au profit de qui que ce soit tant que le Nantissement restera 
en vigueur.  

 
6. Durée du Nantissement 

 
Le Nantissement entrera en vigueur ce jour. 
 
Le Nantissement demeurera en vigueur aussi longtemps que le Crédit-

Bailleur, agissant conformément aux stipulations du Crédit-bail n’aura pas donné 
mainlevée dudit Nantissement, ce qu’il aura l’obligation de faire dès que le Crédit-
Preneur aura réglé l’ensemble des sommes qui seront dues, et exécuté l’ensemble 
des obligations, en vertu du Crédit-bail. 

 
7. Stipulations diverses 
 

Un manquement quelconque, ou retard par le Crédit-Bailleur dans l'exercice 
des droits qui lui sont conférés au titre des présentes ne saurait être assimilé à une 
renonciation totale ou partielle auxdits droits. La sûreté constituée aux termes des 
présentes ne sera pas affectée par le manquement du Crédit-Bailleur à prendre toute 
autre sûreté à titre de garantie des engagements et obligations à la charge du Crédit-
Preneur en vertu du Crédit-bail ou par la nullité de toute autre sûreté prise à titre de 
garantie. 

 
L’Associé s’engage, en tant que de besoin, à coopérer avec le Crédit-Bailleur, 

à signer ou à faire signer tous pouvoirs ou autres documents raisonnablement requis 
par lui et à prendre toutes mesures nécessaires afin d’exécuter les stipulations du 
Nantissement. 

 
8. Engagement de non cession des Titres Financiers 
 

Nonobstant le Nantissement ci-dessus consenti, l’Associé s'engage à l'égard 
du Crédit-Bailleur, à ne pas modifier la répartition actuelle du capital social du Crédit-
Preneur, notamment, par voie de cession, d’augmentation de capital  ou d'apport, à 
ne pas modifier le capital social, ou la forme sociale et à ne pas céder ou donner en 
garantie à une personne autre que le Crédit-Bailleur pendant toute la durée du Crédit-
bail, les actions qu'il détient dans le capital social du Crédit-Preneur, sans l'accord 
préalable et écrit du Crédit-Bailleur, 

 
9. Frais – Dispense de signification – Formalités 
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9.1 Frais 
 
Tous droits, ainsi que tous impôts, indemnités et frais raisonnables auxquels 

le Nantissement, ainsi que son exécution et sa réalisation, pourront donner lieu seront 
à la charge du Crédit-Preneur. 
 

9.2 Formalités 
 

L’Associé se porte fort de ce que la mention du Nantissement soit reportée 
dans le registre des mouvements de titres du Crédit-Preneur à la date de ce jour. 
 

Les Titres Financiers nanties devront être virées à un compte spécial ouvert 
au nom de de l’Associé, dans les livres du Crédit-Preneur avec indication du 
Nantissement et des mentions relatives à l’identité du créancier. 

 
A cet effet, l’Associé s’engage à effectuer toutes les diligences afin 

qu’une copie du registre des mouvements de titres de la société Crédit-Preneur 
constatant le Nantissement des Titres Financiers soit remise par le teneur du 
Compte-Titres Crédit-Preneur au Crédit-Bailleur, au plus tard dans les dix (10) 
Jours Ouvrés des présentes. 

 
Article B.13.6. - Modification du capital et de la forme sociale de la 

société FURTADO 
 
Aux termes de la décision d’actionnaire unique de la société FURTADO, en 

date du 18 septembre 2018, ci-dessus visée, l’actionnaire unique de ladite société a 
accepté que toute modification portant sur le capital et changement de forme sociale 
soient soumis à l’accord préalable du Crédit-Bailleur. 

 
En conséquence, Monsieur Fabrice JOURNEL de ladite société,  
 
Agissant aux présentes tant en son nom personnel qu’au nom et comme 

mandataire de tous les autres associés de la société,  
 
S’engage préalablement à toute modification portant sur le capital social et 

changement de forme sociale de ladite société, à obtenir l’accord préalable du Crédit-
Bailleur. 

 
Article B.13.7. - Cession des loyers de sous-location(s) à titre de garantie 

 
Article B.13.7.1. - Convention cadre 

 
A la garantie de toutes sommes en principal, intérêts et tous accessoires que 

le Crédit-Preneur pourra devoir au Crédit-Bailleur en vertu des présentes conventions, 
à quelque titre que ce soit, le Crédit-Preneur cède au Crédit-Bailleur, à titre de 
garantie, ses créances nées ou à naître sur tous sous-locataires ou futurs sous-
locataires au titre des Loyers de toute(s) sous-location(s) qu’il pourra consentir sur 
l’Immeuble objet du présent Crédit-bail. 

 
Les articles L.313-23 à L.313-34 du Code monétaire et financier ont pour objet 

de faciliter le crédit aux entreprises. A cet effet, ils offrent aux personnes morales de 
droit public ou de droit privé, la possibilité de céder en gage ou en pleine propriété, 
aux établissements de crédit (par simple remise à ces derniers d’un bordereau) les 
créances qu’elles peuvent détenir sur d’autres personnes morales de droit public ou 
de droit privé ou sur des personnes physiques dans l’exercice de leur activité 
professionnelle. 

 
Les présentes ont pour objet de préciser les modalités d’application des 

articles susmentionnés du Code monétaire et financier dans les rapports entre le 
Crédit-Bailleur et le Crédit-Preneur. 
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Ils s’appliquent de plein droit à tout bordereau y faisant référence. 
 
La cession s’effectuera par la remise au Crédit-Bailleur du bordereau de 

cession de créances conforme au modèle demeuré en annexe des présentes, dûment 
signé par le Crédit-Preneur. 

 
(Annexe 10. Modèle de bordereau de cession de créances 

professionnelles) 
 

La remise du bordereau entraînera de plein droit le transfert de la propriété 
des créances cédées ainsi que des sûretés garantissant ces créances, et de tous 
droits, accessoires ou actions, sans exception, y attachées, le Crédit-Preneur ne 
pouvant ni les supprimer ni en restreindre l’étendue. 

 
Cette cession de créances ne sera toutefois notifiée à tout sous-locataire ou 

garant du sous-locataire que dans l’hypothèse d’une défaillance du Crédit-Preneur 
dans le paiement des Loyers et charges du Crédit-bail. 

 
Il est également précisé que la T.V.A. collectée au titre des créances cédées 

et dont le paiement aura été obtenu à son profit par le Crédit-Bailleur, sera affectée au 
respect des obligations fiscales du Crédit-Preneur pris en sa qualité de Cédant. 

 
Cette cession sera régularisée par le Crédit-Preneur au profit du Crédit-

Bailleur dans les trois (3) mois de la connaissance par le Crédit-Bailleur de toute sous-
location consentie par le Crédit-Preneur et ce, conformément aux dispositions de 
l’article A.4. – Sous-location des Conditions Générales. 

 
En conséquence, il s’oblige à transmettre au Crédit-Bailleur, tous baux de 

sous-location au fur et à mesure de leur conclusion. 
 
Le Crédit-Preneur s’interdit, pendant toute la durée du présent Crédit-bail, de 

consentir à toute personne physique ou morale autre que le Crédit-Bailleur, une 
cession des loyers dus au titre de toute sous-location des locaux, objet du Crédit-bail. 

 
Il est rappelé que le Crédit-Bailleur pourra faire jouer la clause de résiliation 

stipulée aux Conditions Générales, après une mise en demeure restée sans effet 
dans le délai d’un (1) mois de la réception de la mise en demeure, dans l’un ou l’autre 
des cas suivants : 

 

• Refus par le Crédit-Preneur de signer le bordereau de cession de 
Loyer dans le délai convenu ; 

 

• Non dénonciation par Crédit-Preneur au Crédit-Bailleur des contrats 
de sous-location au fur et à mesure de leur conclusion ; 

 

• Cession des Loyers consentie par le Crédit-Preneur à toute personne 
autre que le Crédit-Bailleur ; 

 
Dès que l’intégralité des sommes dues au titre du présent Crédit-bail aura été 

réglée au Crédit-Bailleur, toute cession de créances consentie en vertu des présentes 
cessera de produire ses effets de plein droit, et le Crédit-Preneur retrouvera la libre 
disposition desdites créances. 

 
Article B.13.7.2. - Autorisation de sous-location 
 
Le Crédit-Bailleur autorise le Crédit-Preneur à sous-louer, pour une durée 

ferme de douze (12) années, l’Immeuble à : 
 
La Société dénommée S.E.D.N.A. BORDEAUX, Société par actions simplifiée 
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au capital de 3.048,98 EUR, dont le siège social est situé à BORDEAUX (33000) 1, 
rue Montgolfier, identifiée au SIREN sous le numéro 385.190.764 et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de BORDEAUX, 

 
Ci-après dénommée sous le vocable l’« Exploitant » ou « Sous-Locataire ». 

 
Laquelle est expressément agréée par le Crédit-Bailleur comme sous-

locataire, sous réserve de la production par le Crédit-Preneur de l’avis favorable de la 
commission de l’ARS Nouvelle Aquitaine. 

 
Un exemplaire du projet de bail de sous-location agrée par les Parties est 

demeuré ci-annexé. 
 
(Annexe 11. Projet de bail de sous-location) 
  
Le Crédit- Preneur s’engage à ne pas modifier substantiellement le Bail en 

particulier en terme de durée et de montant de loyers.  
 

 
Article B.14. - ENGAGEMENTS PARTICULIERS 

 

 
Article B.14.1.1. - Engagement de maintien de fonds propres positifs 
 
Le Crédit-Preneur s'oblige pendant toute la durée du présent Crédit-bail à 

maintenir des capitaux  propres positifs par augmentation du capital social ou comptes 
courants d’associés bloqués qui devront être justifiés chaque année à la date de la 
présentation des comptes du Crédit-Preneur par production d’une attestation du 
commissaire aux comptes à la date de présentation des comptes. 
 

Article B.14.1.2. - Mise à disposition anticipée 
 

Le Crédit-Bailleur rappelle au Crédit-Preneur les dispositions de l’article 23.1 - 
Mise à disposition anticipée du Contrat de Promotion Immobilière, ce que le Crédit-
Preneur reconnaît et déclare accepter. 

 
Conformément aux dispositions du CPI, cette mise à disposition anticipée au 

profit de l’Exploitant a pour seul objectif de permettre à l’Exploitant de faire réaliser 
des travaux d’aménagement consistant en l’installation des mobiliers et équipements 
nécessaires avant le passage de la commission de sécurité. 

 
Le Crédit-preneur s’interdit dès à présent, et interdira à tous futur(s) sous-

locataire(s), d’exécuter ou de faire exécuter tous travaux d’aménagement dans les 
Biens Immobiliers de nature à faire obstacle à l’obtention de l’attestation de non 
contestation à la conformité des autorisations administratives de construire obtenues, 
ou de nature à empêcher le Crédit-Bailleur ou ses ayant-droit de pénétrer dans les 
Biens Immobilier pour effectuer les travaux nécessaires à la mise en conformité et à 
l’obtention de l’avis favorable de la Commission de sécurité. 

 
Article B.14.1.3. - Travaux modificatifs et/ou supplémentaires  
 
Conformément aux dispositions évoquées dans l’exposé des présentes, la 

Maîtrise d’ouvrage est assurée par le Crédit-Bailleur jusqu’à la livraison de 
l’Ouvrage conformément aux dispositions du CPI et de son avenant. 
 

Toute nouvelle demande de travaux modificatifs et/ou complémentaires et/ou 
supplémentaires donnant lieu à un nouvel avenant au CPI devra être validée 
conjointement par le Crédit-bailleur et le Crédit-preneur, le coût complémentaire devant  
être supporté intégralement par le Crédit-preneur. 
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 Par travaux modificatifs et/ou supplémentaires, les Parties entendent tous les 
travaux excédant les obligations de la société SEQUABAT, promoteur, au titre du 
contrat de promotion immobilière du 12 juillet 2017 et de son avenant, susvisés. 

 
Dans le cas où le Crédit-Preneur, postérieurement à ce jour et avant la 

livraison, désirerait que des modifications fussent apportées aux Biens Immobiliers ou 
que des travaux supplémentaires fussent exécutés, il appartiendra au Crédit-Bailleur 
d’apprécier avec le maître d'œuvre d'exécution si les modifications demandées sont 
réalisables.  

 
 Toute demande de travaux modificatifs ou complémentaires émanant du 
Crédit-Preneur devra avoir reçu l'accord écrit de la société TIERS TEMPS 
BORDEAUX, en sa qualité de sous-locataire, tant sur la nature que sur les délais 
d'exécution. 

 
Les travaux devront rester conformes aux engagements administratifs 

contractés par le Crédit-Bailleur et aux autorisations administratives obtenues. 
 
Article B.14.1.4. - Suivi des travaux - Livraison- Parfait achèvement  
 
Le Crédit-Preneur participera aux côtés du le Crédit-Bailleur ou de ses 

représentants aux comités de coordination mis en place aux termes du CPI.  
 

Le Crédit-Preneur sera associé aux modalités de mise à disposition de 
l’Immeuble dans les conditions fixées par l‘article 23 du CPI et par l’article II et III de 
l’avenant n°2 de l’AMO en date du 26 juillet 2017.  

 
Le Crédit-Preneur précisera au Crédit-Bailleur les éventuelles réserves qu’il 

souhaiterait voir relever à la Livraison de l’Immeuble, et ce en conformité avec les 
descriptifs et annexes techniques du CPI.  

 
Dès signature du procès-verbal de Livraison, un procès-verbal de mise à 

disposition miroir reprenant les réserves émises par le Crédit-Bailleur sera signé entre 
les Parties.  

Le Crédit-Preneur s’engage à informer le Crédit-Bailleur de tout désordre qui 
surviendrait pendant la période de parfait achèvement de telle sorte que celui-ci 
puisse faire intervenir le Promoteur dans les meilleurs délais.   

 
Pour la réalisation des travaux de reprises des désordres, le Crédit-Preneur 

devra permettre au Crédit-Bailleur de bénéficier d’un accès à l’Immeuble. 
 
Article B.15. - ASSURANCES CONSTRUCTION  
 
En vue de satisfaire aux obligations prévues par la loi n° 78-12 du 4 janvier 

1978 relative à la responsabilité et à l'assurance dans le domaine de la construction, 
le Crédit-Bailleur a souscrit auprès de ses propres assureurs, les polices suivantes : 

 

• une police "Dommages-Ouvrage" (comportant les garanties obligatoires 
ainsi que les garanties complémentaires), 

 

• une police «Responsabilité Décennale des Constructeurs Non 
Réalisateurs". 

 

• une police "Tous Risques Chantier" incluant une garantie "Responsabilité 
Civile du fait des travaux". 

 
Le Crédit-Preneur reconnaît avoir pris connaissance des conditions des 

assurances susmentionnées dont un résumé lui a été remis par le Crédit-Bailleur dès 
avant ce jour. 
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Article B.16. - DEROGATION AUX CONDITIONS GENERALES – 
DEROGATION A L’ARTICLE A.8.1 – ASSURANCES SOUSCRITES PAR LE 
CREDIT-BAILLEUR 

 
Conformément à l'article A.8.1 des Conditions Générales du Crédit-bail, le 

Crédit-Bailleur a souscrit auprès de son propre assureur les assurances multirisques 
de l'Immeuble. 

 
Néanmoins, à la demande expresse du Crédit-Preneur, le Crédit-Bailleur 

autorisera le Crédit-Preneur à souscrire ces assurances auprès de son propre 
assureur à compter du 1er janvier 2019, sous réserve que cette police présente les 
mêmes conditions de garanties et de franchises que celles souscrites par le Crédit-
Bailleur. 

 
A cet effet, le Crédit-Preneur devra fournir au Crédit-Bailleur, avant le 1er 

novembre 2018, une copie des conditions générales, particulières et spéciales, de la 
police d’assurance concernée, qui devra notamment comporter les clauses suivantes : 

 

• Le Crédit-Bailleur devra avoir la qualité d'assuré additionnel en sa 
qualité de propriétaire crédit-Bailleur, 

 

• Abrogation totale de la règle proportionnelle,  
 

• Renonciation à tous recours contre le Crédit-Bailleur et ses assureurs, 
 

• Le Crédit-Bailleur doit être désigné en tant que bénéficiaire des 
indemnités de sinistre bâtiment et pertes de loyers de crédit-bail 
immobilier. 

 
Etant précisé que les biens financés seront assurés en valeur de 

reconstruction à neuf.  
Le Crédit-Bailleur pourra diligenter une expertise en valeur de reconstruction à 

neuf, en cas de modification substantielle de l'Immeuble. Le rapport d'expertise établi 
par un organisme agréé par les assureurs, déterminera la valeur de reconstruction et 
la valeur d'assurances de l‘Immeuble. Le coût de cette étude sera à la charge du 
Crédit-Preneur. 

 
Le Crédit-Preneur s’oblige, à titre de condition essentielle et déterminante de 

cette dérogation consentie par le Crédit-Bailleur, à inclure dans son contrat 
d’assurance une clause obligeant son assureur à avertir le Crédit-Bailleur de toutes 
modifications, résiliation du contrat, quelle qu’en soit la raison. 

 
Il y aura lieu, en ce qui concerne la Police Responsabilité Civile, de prévoir 

que le Crédit-Bailleur bénéficie des garanties du contrat concerné, en sa qualité de 
propriétaire de l’Immeuble. 

 
Si le Crédit-Bailleur valide les conditions proposées, pour une application au 

1er janvier de l’année N, le Crédit-Preneur devra remettre au Crédit-Bailleur, l’année 
N-1, un exemplaire de la police signée par la Compagnie et l’assuré. 

Il s’engage, en outre, à produire et à justifier tous les ans au Crédit-Bailleur du 
paiement régulier de la prime. 

 
En tout état de cause, en cas d'insuffisance et/ou de mauvaise couverture, le 

Crédit-Bailleur est autorisé à souscrire toute assurance complémentaire ou toute 
nouvelle assurance, aux frais exclusifs du Crédit-Bailleur. 

 
Article B.17. - DEROGATION AUX CONDITIONS GENERALES – 

DEROGATION A L’ARTICLE A.10.8.3 – FRAIS D’EXPERTISE 
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Par dérogation à ce qui est précisé à l'article A.10.8.3, les Parties conviennent 
expressément que le Crédit-Bailleur conservera à sa charge exclusive les frais de 
toutes expertises réalisées ou à réaliser dans le cadre de toutes règlementations 
applicables aux sociétés de crédit-bail, sociétés financières, établissement de crédit et 
notamment toutes expertises de valorisation de l'Immeuble ou de son coût de 
reconstruction. 

 

 
Article B.18. - MANDAT DE GESTION 

 

 
Titre sans objet. 

 

 
Article B.19. - PUBLICITE FONCIERE - EFFET RELATIF - EVALUATIONS - 

POUVOIRS - COPIE EXECUTOIRE NOMINATIVE 
 

 
Article B.19.1. - Publicité foncière 
 
Le Crédit-bail n'ayant pas une durée supérieure à douze (12) ans, il ne sera 

pas publié au service de la publicité foncière du lieu de situation de l’Immeuble. 
 
Article B.19.2. - Effet relatif 
 
En vue de l’application de l’effet relatif de publicité foncière et en conformité 

de l’article 32 paragraphe 2 du décret n° 55-1350 du 14 octobre 1955, il est précisé 
que l’Immeuble ci-dessus désigné a été acquis par le Crédit-Bailleur aux termes d’un 
acte reçu le 12 août 2011, par Maître Christophe BRAULT, Notaire à PARIS (8ème 
arrondissement). 

 
Article B.19.3. - Evaluations 
 
Pour le calcul des frais, droits, honoraires et émoluments des présentes, les 

Parties déclarent que le montant de l’investissement du Crédit-Bailleur pour la 
réalisation de la présente opération de Crédit-bail immobilier est évalué à la somme 
de DOUZE MILLIONS D'EUROS (12.000.000,00 EUR) HORS TAXE. 

 
L'assiette foncière est évaluée par le Crédit-Preneur à la somme de TROIS 

MILLIONS QUATRE-VINGT-SEPT MILLE SEPT CENT SOIXANTE-QUINZE EUROS 
(3.087.775,00 EUR).    

 
Article B.19.4. - Pouvoirs 
 
Les Parties agissant dans un intérêt commun, confèrent par les présentes à 

tout Collaborateur de l'Office Notarial dénommé en tête des présentes, tous pouvoirs 
à l'effet de : 

 

• Etablir, s'il y a lieu, par acte à la suite des présentes et après la 
régularisation par acte authentique de l'acquisition par le Crédit-
Bailleur de l'Immeuble existant et l'assiette foncière compris dans le 
présent Crédit-bail, la désignation définitive de l'Immeuble objet du 
Crédit-bail et son origine de propriété ; 

 

• Dresser, le cas échéant, tous actes rectificatifs, modificatifs ou 
complémentaires des présentes, ayant trait à la désignation de 
l’Immeuble donné en Crédit-bail, à l'identité des Parties ou à l'origine 
de propriété qui pourraient se révéler nécessaires en vue de 
permettre l'accomplissement des formalités de publicité foncière, et à 
l’effet de régulariser tout acte complémentaire ; 
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• Constater par acte authentique à la suite des présentes, la non 
réalisation des conditions résolutoires stipulées, s'il y a lieu, aux 
Conditions Particulières. La réalisation d'une ou plusieurs conditions 
résolutoires sera constatée par acte dressé par le Notaire du Crédit-
Bailleur à la requête de la partie la plus diligente ; 

 

• Constater par acte authentique à la suite des présentes, la réalisation 
des conditions suspensives stipulées, s’il y a lieu, aux Conditions 
Particulières. La non réalisation d’une ou plusieurs conditions 
suspensives sera constatée par acte dressé par le Notaire du Crédit-
Bailleur, à la requête de la partie la plus diligente. 

 
Article B.19.5. - Délivrance de copie exécutoire nominative 
 
Les Parties requièrent le Notaire soussigné de délivrer, aux frais du Crédit-

Preneur, une copie exécutoire nominative du présent Acte de Crédit-bail au profit et à 
première demande du Crédit-Bailleur. 

 

 
Article B.20. - FRAIS 

 

 
Tous les frais, droits, honoraires et émoluments des présentes et ceux qui en 

seront la suite ou la conséquence seront supportés par le Crédit-Preneur, ainsi que 
son représentant l’y oblige expressément, de même que le coût de la copie exécutoire 
à délivrer au Crédit-Bailleur. 

 

 
Article B.21. - LUTTE ANTI-CORRUPTION 

 

 
Les Parties déclarent, chacune en ce qui la concerne, qu’elle-même, ni aucun 

de leurs organes sociaux, dirigeants, employés ou agents ou, à leur meilleure 
connaissance, aucun de leurs  affiliés, leurs organes sociaux, dirigeants, employés ou 
agents ne se sont engagés dans une activité ou n’ont accomplis d’actes qui pourraient 
être considérés, dans toute juridiction dans laquelle les Parties et leurs affiliés 
exercent une activité, comme violant toute loi ou réglementation quelconque ayant 
pour objet ou pour finalité la prévention et/ou la répression de la corruption, du trafic 
d’influence et plus généralement des infractions à la probité, en ce compris l’article 17 
de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre 
la corruption et à la modernisation de la vie économique et les décrets pris pour son 
application (dite « Loi Sapin II »), lesdites infractions, lois ou réglementations, ci-après 
désignées les « Règles Anti-corruption ».  
 

Les Parties déclarent également qu’elles ont pris et prendront à tout moment, 
toutes mesures qu’ils jugent adéquates afin de prévenir les risques de corruption, de 
trafic d’influence et, plus généralement, afin de prévenir les infractions à la probité, par 
eux-mêmes, leurs organes sociaux, dirigeants, employés ou agents ainsi que leurs 
affiliés leurs organes sociaux, dirigeants, employés ou agents.  

 

 
Article B.22. - DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

 

 
Dans le cadre de la signature et de l’exécution du présent contrat, et plus 

généralement de la relation d’affaires entre les Parties aux présentes, la société 
NATIXIS LEASE et sa filiale la société NATIXIS LEASE IMMO ont recueilli certaines 
informations concernant des personnes physiques.  
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Les informations expliquant pourquoi et comment la société NATIXIS LEASE 
entend utiliser ces données, la durée pendant laquelle elles seront conservées ainsi 
que les droits dont les personnes physiques concernées disposent sur ces données, 
sont disponibles dans la NOTICE D’INFORMATION sur le site Internet de la société 
NATIXIS LEASE et dont une copie est demeurée ci-annexée.  

 
(Annexe 12. Notice d'information sur la protection des données 

personnelles) 
 
La société NATIXIS LEASE communiquera en temps utile les évolutions 

apportées à ces informations. 
  

 
Article B.23. - DECLARATIONS 

 

 
Article B.23.1. - Déclarations du Crédit-Bailleur 

 
Le représentant, ès-qualité du Crédit-Bailleur, garantit au nom de la société 

qu'il représente l’exactitude des informations et déclarations suivantes : 
 

• La société est une société de droit français dûment constituée et 
existant valablement, dont les caractéristiques figurant au présent 
Acte sont exactes et à jour ; 

 

• La société n’a pas fait et ne fait pas l’objet de mesures liées à 
l’application des dispositions des articles L. 611-1 et suivants et des 
articles L. 620-1 et suivants du Code de commerce, portant sur le 
redressement judiciaire et sur la nomination d’un mandataire ad’hoc, 
d’un conciliateur, d’un administrateur judiciaire ou d’un liquidateur en 
application des dispositions visées ci-dessus ; 

 

• La société n’est concernée par aucune demande en nullité ou en 
dissolution ; 

 

• La société et son représentant ont la capacité légale et ont obtenu 
tous les consentements et autorisations de ses organes sociaux et, le 
cas échéant, des autorités administratives compétentes, et tous 
autres consentements et autorisations éventuellement nécessaires 
afin de l’autoriser à conclure et exécuter ses obligations nées de 
l’Acte ; 

 

• La signature et l’exécution du présent contrat de Crédit-bail par le 
Crédit-Bailleur ne contreviennent à aucun contrat ou engagement 
auquel il est partie, ni à aucune loi, réglementation, ou décision 
administrative, judiciaire ou arbitrale qui lui est opposable et dont le 
non-respect pourrait avoir une incidence négative ou faire obstacle à 
la bonne exécution des engagements nés du Crédit-bail. 

 
Article B.23.2. - Déclarations du Crédit-Preneur 
 
Le représentant, ès-qualité du Crédit-Preneur, garantit au nom de la société 

qu'il représente l’exactitude des informations et déclarations suivantes : 
 

• La société est une personne morale de droit français, ayant son siège 
en France, dûment constituée et existant valablement, dont les 
caractéristiques figurant au présent Acte sont exactes et à jour ; 

 

• La société a la pleine capacité et pouvoirs pour conclure et exécuter 
le présent contrat de Crédit-bail conformément à ses statuts et à tout 
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autre document émanant de la société ; 
 

• La société et son représentant ont la capacité légale et ont obtenu 
tous les consentements et autorisations de ses organes sociaux et, le 
cas échéant, des autorités administratives compétentes, et tous 
autres consentements et autorisations éventuellement nécessaires 
afin de l’autoriser à conclure et exécuter ses obligations nées de 
l’Acte ; 

 

• Que le signataire de l'Acte a reçu les pouvoirs pour conclure toutes 
les conventions ayant trait au contrat de Crédit-bail ; 

 

• Que ni la signature, ni l’exécution d'une quelconque disposition du 
présent contrat de Crédit-bail et des autres conventions prévues audit 
Acte ne contreviennent à aucun accord, acte, jugement, sentence 
arbitrale, disposition législative, réglementaire ou autre, qui lui est 
opposable et dont le non-respect pourrait avoir une incidence 
négative ou faire obstacle à la bonne exécution des engagements nés 
du Crédit-bail ; 

 

• Qu'il n'existe actuellement ni de risque d'exister un litige, une action 
en justice ou une réclamation qui puisse affecter de manière 
défavorable et significative, la situation financière, l'activité ou les 
biens objet du contrat de Crédit-bail ou encourir la validité et la force 
du présent Acte et des autres conventions prévues audit Acte ; 

 

• Les obligations souscrites au titre du présent contrat de Crédit-bail 
constituent des obligations directes et inconditionnelles vis-à-vis du 
Crédit-Bailleur et viennent au même rang à tous égards que toutes 
autres obligations de même nature du Crédit-Preneur ; 

 

• La société n’est concernée par aucune demande en nullité ou en 
dissolution ; 

 

• La société n’a pas fait et ne fait pas l’objet de mesures liées à 
l’application des dispositions des articles L. 611-1 et suivants et des 
articles L. 620-1 et suivants du Code de commerce, portant sur le 
redressement judiciaire et sur la nomination d’un mandataire ad’hoc, 
d’un conciliateur, d’un administrateur judiciaire ou d’un liquidateur en 
application des dispositions visées ci-dessus. 

 
Article B.23.3. - Déclarations de la Caution 
 
Le représentant, ès-qualité de la société dénommée SAGESSE RETRAITE 

SANTE Holding, Caution, garantit au nom de la société qu'il représente l’exactitude 
des informations et déclarations suivantes : 
 

• La société est une personne morale de droit français, ayant son siège 
en France, dûment constituée et existant valablement, dont les 
caractéristiques figurant au présent Acte sont exactes et à jour ; 

 

• La société a la pleine capacité et pouvoirs pour conclure et exécuter 
le présent contrat de Crédit-bail conformément à ses statuts et à tout 
autre document émanant de la société ; 

 

• La société et son représentant ont la capacité légale et ont obtenu 
tous les consentements et autorisations de ses organes sociaux et, le 
cas échéant, des autorités administratives compétentes, et tous 
autres consentements et autorisations éventuellement nécessaires 
afin de l’autoriser à conclure et exécuter ses obligations nées de 
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l’Acte ; 
 

• Que le signataire de l'Acte a reçu les pouvoirs pour conclure 
l'engagement pris par la société qu'il représente aux termes du contrat 
de Crédit-bail ; 

 

• Que ni la signature, ni l’exécution d'une quelconque disposition de 
l'engagement pris par la société qu'il représente aux termes du contrat 
de Crédit-bail ne contreviennent à aucun accord, acte, jugement, 
sentence arbitrale, disposition législative, réglementaire ou autre, qui 
lui est opposable et dont le non-respect pourrait avoir une incidence 
négative ou faire obstacle à la bonne exécution des engagements nés 
du Crédit-bail ; 

 

• Qu'il n'existe actuellement ni de risque d'exister un litige, une action 
en justice ou une réclamation qui puisse affecter de manière 
défavorable et significative, la situation financière, l'activité ou les 
biens objet du contrat de Crédit-bail ou encourir la validité et la force 
du présent Acte et de l'engagement pris par la société qu'il représente 
aux termes du contrat de Crédit-bail ; 

 

• Les obligations souscrites au titre du présent contrat de Crédit-bail 
constituent des obligations directes et inconditionnelles vis-à-vis du 
Crédit-Bailleur ; 

 

• La société n’est concernée par aucune demande en nullité ou en 
dissolution ; 

 

• La société n’a pas fait et ne fait pas l’objet de mesures liées à 
l’application des dispositions des articles L. 611-1 et suivants et des 
articles L. 620-1 et suivants du Code de commerce, portant sur le 
redressement judiciaire et sur la nomination d’un mandataire ad’hoc, 
d’un conciliateur, d’un administrateur judiciaire ou d’un liquidateur en 
application des dispositions visées ci-dessus. 

 

 
Article B.24. - MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES 

PERSONNELLES 
 

 
L’Office Notarial du Notaire soussigné dispose d’un traitement informatique 

pour l’accomplissement des activités notariales, notamment de formalités d’actes, 
conformément à l’ordonnance n° 45-2590 du 2 novembre 1945. 

 
Pour la réalisation de la finalité précitée, les données sont susceptibles d’être 

transférées à des tiers, notamment : 
 

• Les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la 
Direction Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le 
livre foncier, les instances notariales, les organismes du notariat, les 
fichiers centraux de la profession notariale (Fichier Central Des 
Dernières Volontés, Minutier Central Électronique des Notaires, 
registre du PACS, etc.) ; 
 

• Les Etude de Notaires participant à l’Acte ; 
 

• Les établissements financiers concernés ; 
 

• Les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités 
notariales, 
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• Le Conseil Supérieur du Notariat ou son délégataire, pour être 
transcrites dans une base de données immobilières, concernant les 
actes relatifs aux mutations d’immeubles à titre onéreux, en 
application du décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013 ; 
 

• Les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification 
dans le cadre de la recherche de personnalités politiquement 
exposées ou ayant l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte 
contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme. 
Ces vérifications font l'objet d'un transfert de données dans un pays 
situé hors de l'Union Européenne disposant d'une législation sur la 
protection des données reconnue comme équivalente par la 
Commission européenne. 
 

La communication de ces données aux tiers peut être indispensable afin de 
mener à bien l’accomplissement de l’acte. 

 
Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 

conservés pendant trente (30) ans à compter de la réalisation de l’ensemble des 
formalités. L’acte authentique et ses annexes sont conservés soixante-quinze (75) 
ans et cent (100) ans lorsque l’acte porte sur des personnes mineures ou majeures 
protégées. 

 
Conformément au Règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016, les personnes 

concernées peuvent accéder aux données les concernant directement auprès de 
l’Office notarial ou du Correspondant informatique et libertés désigné par l’Office 
Notarial du Notaire soussigné à l’adresse suivante : cil@notaires.fr.  

 
Le cas échéant, les personnes concernées peuvent également obtenir la 

rectification, l’effacement des données les concernant ou s’opposer pour motif légitime 
au traitement de ces données, hormis les cas où la réglementation ne permet pas 
l’exercice de ces droits. Toute réclamation peut être introduite auprès de la 
Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés. 

 

 
Article B.25. - TABLE DES ANNEXES – FORMALISME LIE AUX ANNEXES 

 

 
Article B.25.1. - Table des annexes 

 
Il est ci-après établi la liste des annexes, lesquelles font partie intégrante du 

présent Acte et y demeurent annexées après mention. 
 
- Annexe 1. Pouvoirs de la Société Crédit-Preneur ...................................... 2 
- Annexe 2. Liste des pièces formant le Dossier d’Information ................ 13 
- Annexe 3. Plans de situation et cadastral de l’Immeuble ....................... 64 
- Annexe 4. Etat des Servitudes ‘Risques’ et d’Information sur les Sols 72 
- Annexe 5. Tableau financier ....................................................................... 79 
- Annexe 6. Pouvoirs de la Société SRS HOLDING .................................... 81 
- Annexe 7. Pouvoirs de la Société SAS LES PINS .................................... 84 
- Annexe 8. Déclaration de Nantissement de compte titres financiers .... 84 
- Annexe 9. Attestation de Nantissement de compte de titres financiers 84 
- Annexe 10. Modèle de bordereau de cession de créances 

professionnelles ......................................................................................................... 89 
- Annexe 11. Projet de bail de sous-location .............................................. 90 
- Annexe 12. Notice d'information sur la protection des données 

personnelles................................................................................................................ 95 
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Article B.25.2. - Formalisme lié aux annexes 
 
Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 
 
Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 
feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 
substitution ou addition. 

 
Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du Notaire en fin 

d’acte vaut également pour ses annexes. 
 

DONT ACTE sans renvoi 
 
Généré en l’Office Notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, 

mois et an indiqués en entête du présent Acte. 
 
Et lecture faite, les Parties et les Intervenants ont certifié exactes les 

déclarations les concernant, avant d'apposer leur signature sur tablette numérique. 
 
Puis le Notaire qui a recueilli l'image de leur signature manuscrite a lui-même 

signé au moyen d'un procédé de signature électronique sécurisé. 
 

 
Mme CAMUS Cécile représentant de 
la société dénommée CICOBAIL a 
signé

à PARIS 8ème arrondissement 
le 19 septembre 2018

M. JOURNEL Fabrice agissant en 
qualité de représentant  a signé

à PARIS 8ème arrondissement 
le 19 septembre 2018

et le notaire Me BRAULT CHRISTOPHE a 
signé
à L'OFFICE 
L'AN DEUX MILLE DIX HUIT  
LE DIX NEUF SEPTEMBRE
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MODELE DE BORDEREAU 
 

ACTE DE CESSION DE CREANCES PROFESSIONNELLES 
 

(soumis aux dispositions des articles L.313-23 à L.313-34  
du Code monétaire et financier) 

 
 

BENEFICIAIRE 
La Société dénommée [ • ], Société [ • ] au capital de [ • ] EUR, dont le siège 

est à [ • ], identifiée au SIREN sous le numéro [ • ] et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de [ • ]. 

 
Ci-après dénommée : « le Crédit-Bailleur ». 
 
CEDANT 
La Société dénommée [ • ], Société [ • ] au capital de [ • ] EUR, dont le siège 

est à [ • ], identifiée au SIREN sous le numéro [ • ] et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de [ • ]. 
 

Ci-après dénommée : « le Crédit-Preneur » ou « le CEDANT ». 
 
OBJET DE LA CESSION 
La cession est destinée à garantir le règlement de l’ensemble des sommes 

dues par le CEDANT à la société dénommée [ • ], Crédit-Bailleur  en vertu du 
Contrat de Crédit-Bail reçu en date du [ • ] par Maître [ • ], notaire à [ • ]. 

 
DESIGNATION DE LA CREANCE CEDEE 
 
DEBITEUR CEDE 
La Société dénommée [ • ], Société [ • ], au capital de [ • ] EUR, dont le siège 

est à [ • ], identifiée au SIREN sous le numéro [ • ] RCS [ • ] et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de [ • ]. 

 
Ci-après dénommée : « le DEBITEUR CEDE » et tout garant dudit 

DEBITEUR CEDE. 
 
TITRE DE CREANCE 
Contrat de sous-location en date du [ • ] conclu au profit de la société 

dénommée [ • ], pour une durée égale à [ • ] pour prendre fin le [ • ] et toutes les 
garanties pouvant être consenties à l’appui dudit contrat, ci-après dénommé : « LE 
CONTRAT ». 

 
MONTANT DE LA CREANCE CEDEE 
Ensemble des créances nées et à naître dont le CEDANT est ou sera 

propriétaire à l’encontre du DEBITEUR CEDE au titre du CONTRAT, y compris les 
éventuelles indemnités et toutes sommes à provenir de toutes garanties consenties à 
l’appui dudit CONTRAT, dans la limite des sommes dues au titre du Contrat de Crédit-
Bail immobilier. 

 
LIEU DE PAIEMENT 
(Nom et adresse du Crédit-Bailleur ou du Chef de file du pool de Crédit-

Bailleurs 
 
Date de cession (1)  
Signature et cachet du Crédit-Preneur /CEDANT    
Signature du Crédit-Bailleur 













































































































 

 

 

C2 - Internal Natixis 

NOTICE D’INFORMATION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 
 
Cette notice d’information vous est destinée en tant que personne physique 
concernée par les traitements de données personnelles opérés par 
NATIXIS LEASE société anonyme au capital de 267 242 320,00 euros, 
dont le siège social est au 30 avenue Pierre Mendès France à Paris 
(75013), inscrite au numéro RCS Paris 379 155 369 et ses filiales, 
désignées ci-après : 
 
BATILEASE, société anonyme au capital de 9 366 900, 00 euros, dont le 
siège social est au 7 rue Philippe Noiret BP10025 59871 St André cedex, 
inscrite au numéro RCS Lille 468 501 507  
 
NATIXIS CAR LEASE, société par actions simplifiée au capital de 4 520 
000, 00 euros, dont le siège social est au 8 rue Vidailhan à Balma (31130), 
inscrite au numéro RCS Toulouse 977 150 309  
 
CICOBAIL, société anonyme au capital de 103 886 940, 00 euros, dont le 
siège social est au 30 avenue Pierre Mendès France à Paris (75013) , 
inscrite au numéro RCS Paris 722 004 355  
 
CO ASSUR CONSEIL ASSURANCE COURTAGE, société anonyme au 
capital de 40 000, 00 euros, dont le siège social est au 30 avenue Pierre 
Mendès France à Paris (75013), inscrite au numéro RCS Paris 351 825 146 
 
NATIXIS ENERGECO, société anonyme au capital de 8 320 000, 00 euros, 
dont le siège social est au 30 avenue Pierre Mendès France à Paris 
(75013), inscrite au numéro RCS Paris 322 828 484 
 
INTER COOP, société par actions simplifiée au capital de 4 856 280, 00 
euros, dont le siège social est au 7 rue Philippe Noiret BP10025 59871 St 
André cedex, inscrite au numéro RCS Lille Métropole 444 253 355 
 
LEASE EXPANSION, société par actions simplifiée au capital de 1 580 
000, 00 euros, dont le siège social est au 30 avenue Pierre Mendès France 
à Paris (75013), inscrite au numéro RCS Paris 352 613 103 
 
NATIXIS LLD, société anonyme au capital de 8 000 000, 00 euros, dont le 
siège social est au 30 avenue Pierre Mendès France à Paris (75013), 
inscrite au numéro RCS Paris 440 330 876 
 
NATIXIS BAIL, société anonyme au capital de 154 868 220, 00 euros, dont 
le siège social est au 30 avenue Pierre Mendès France à Paris (75013), 
inscrite au numéro RCS Paris 309 112 605 
 
NATIXIS LEASE IMMO, société anonyme au capital de 62 029 232, 00 
euros, dont le siège social est au 30 avenue Pierre Mendès France à Paris 
(75013), inscrite au numéro RCS Paris 333 384 311 
 
SUD OUEST BAIL, société anonyme au capital de 5 000 040, 00 euros, 
dont le siège social est au 30 avenue Pierre Mendès France à Paris 
(75013), inscrite au numéro RCS Paris 401 403 142 
 
OCEOR LEASE REUNION, société anonyme au capital de 7 999 915,00  
euros, dont le siège social est au 10 avenue du Maréchal Foch à Nouméa 
(98800), inscrite au numéro RCS Saint Denis La Réunion 310 836 614 
 
OCEOR LEASE NOUMEA, société anonyme au capital de 262 534 400, 
00  Francs Pacifiques, dont le siège social est au 32 boulevard du Chaudron 
à Sainte Clothilde (97490), inscrite au numéro RCS Nouméa 000 020 107 
 
OCEOR LEASE TAHITI, société anonyme au capital de 341 957 000,00 
Francs Pacifiques, dont le siège social est rue Cardella – BP 90 à Papeete 
(98713), inscrite au numéro RCS Papeete TPI 74 39 B (041 848) 
 

                                                 
1 * le Règlement général sur la protection des Données 2016/679 
du 27 avril 2016 et la loi Informatique et libertés 78-17 du 6 janvier 
1978 modifiée  

Il est précisé que le terme NATIXIS LEASE utilisé ci-après dans la présente 
notice pourra désigner NATIXIS LEASE et/ou l’une ou plusieurs de ses 
filiales en fonction de l’entité avec laquelle la personne physique aura été 
en relation. 
 
Elle précise les besoins de NATIXIS LEASE de collecter vos données, 
comment elles seront utilisées et protégées, combien de temps elles seront 
conservées et les droits dont vous disposez. 
 
Ces informations sont ci-après dénommées ‘Données personnelles’ ou 
‘Données’. 
 
NATIXIS LEASE collecte et traite des informations vous identifiant et 
pouvant concerner votre vie privée comme votre vie professionnelle (par 
exemple : nom, date de naissance, situation familiale, profession, revenus 
et charges etc.). 
 
NATIXIS LEASE estime que la protection des Données est essentielle pour 
construire, avec ses clients, une relation de confiance. et veille en 
permanence au respect de la règlementation1 sur la protection des 
Données personnelles et entend assurer une gouvernance responsable de 
ses fichiers informatiques ainsi que la plus grande transparence sur les 
traitements de Données qu’elle opère. 
 
Natixis a désigné un Délégué à la Protection des Données Personnelles 
(ou DPO). Il veille à ce que les traitements des Données personnelles mis 
en œuvre par NATIXIS LEASE respectent la règlementation applicable. 

 
Qui sont les personnes dont les Données sont collectées ?  
 
Cette notice est destinée à toute personne physique ayant des liens directs 
et indirects (tels que les éventuels représentants légaux, mandataires, 
préposés ou bénéficiaires effectifs, personnes de contacts -si vous êtes par 
exemple membre de sa famille, co-emprunteur ou garant…), avec une 
entreprise déjà cliente ou souhaitant contracter avec NATIXIS LEASE. 

 
A quelles fins vos Données sont-elles collectées et utilisées ?  
 
Dans le cadre de sa relation d’affaires avec sa clientèle, 
NATIXIS LEASE a besoin de recueillir certaines données vous 
concernant et pour les finalités suivantes : 
 

1. Les mesures précontractuelles et/ou l’exécution du contrat  
 

Nous traitons vos Données en vue de vous fournir des produits et services. 
Les traitements sont mis en œuvre car ils sont nécessaires aux mesures 
précontractuelles qui font suite à votre demande et/ou à l'exécution du 
contrat, tels que :  

- La souscription d’un produit ou service ; 
- L’analyse de votre demande de financement locatif (Crédit-Bail, 

Location avec ou sans Option d’achat, Location Longue Durée), 
Financement de projet, Prêt ; 

notamment au moyen d’un score d’octroi ; 
- L’analyse de votre Location simple 
- La gestion et l’exécution d’un produit ou service, notamment la 

gestion de votre financement locatif 
- La gestion de vos réclamations ; 
- La gestion et le suivi du recouvrement (amiable, surendettement 

et contentieux judiciaire) ; 
- La gestion des garanties et des cautions. 
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A défaut, NATIXIS LEASE ne sera pas en mesure de conclure ou 
d’exécuter le contrat. 
 
 

2. La réponse à nos obligations légales et réglementaires 
 

Nous sommes soumis à de nombreuses obligations légales et mettons en 
œuvre des traitements de Données personnelles pour y répondre, telles 
que :  

- La connaissance de nos clients ; 
- La lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du 

terrorisme ; 
- La prévention de la fraude ; 
- La consultation et la demande d’inscription au Fichier national 

des incidents de remboursement des crédits aux particuliers 
auprès de la Banque de France ; 

- La détection et la protection de la clientèle fragile. 
 

3. L’Intérêt légitime de NATIXIS LEASE à mettre en œuvre le 
traitement 
 

Les intérêts légitimes poursuivis par NATIXIS LEASE sont variés et 
consistent notamment en :  

- L’amélioration de la connaissance client ;  
- L’amélioration de nos produits et services ; 
- L’amélioration de la gestion de nos risques. 

 
Ces traitements sont mis en œuvre en prenant en compte vos intérêts et 
vos droits fondamentaux. A ce titre, ils s’accompagnent de mesures et de 
garanties permettant d’assurer la protection de vos intérêts et de vos droits 
dans le respect d’un équilibre avec les intérêts légitimes poursuivis par 
NATIXIS LEASE. 
 
Ces intérêts légitimes peuvent être de nature à justifier les traitements de 
vos Données, tels que :  

- La sélection et le ciblage de nos clients, la prospection et 
l’animation commerciale, la communication marketing  

- Les enquêtes et mesure de la satisfaction de nos clients ; 
- La proposition de services adaptés et personnalisés :  

o dans le cadre de l’évolution des technologies ; 
o par l’amélioration de l’expérience Client ; 
o ou pour s’adapter à vos besoins ; 

- Le profilage marketing, incluant la combinaison de données à 
des fins d’analyse ou d’anonymisation ; 

- L’enregistrement téléphonique à des fins de formation, 
d’évaluation ou d’amélioration de la qualité de nos produits et 
services ; 

- L’établissement de statistiques, modèles ou tests dans le cadre 
de la modélisation du score d’octroi ou d’actions de recherche et 
développement ; 

- La prévention de la fraude, la gestion des incivilités et la gestion 
du risque ;  

- La sécurité du réseau informatique et des informations. 

 
En matière de financement, NATIXIS LEASE peut évaluer les risques liés 
aux demandes de financement sur la base d’un processus de prise de 
décision automatisée, incluant une intervention humaine, aboutissant à une 
décision d’octroi de financement ou non. Vous avez le droit de contester 
la décision prise à l’issue de ce processus et de présenter vos 
observations. 
 

4. Les Finalités soumises à votre consentement 
 
Si légalement requis, NATIXIS LEASE entend soumettre certains 
traitements de vos Données au recueil de votre consentement, tels que : 

- La prospection commerciale si vous n’êtes pas client de 
NATIXIS LEASE ou si vous êtes client de NATIXIS LEASE mais 
que la prospection porte sur des produits qui ne sont pas 
analogues à ceux que vous avez déjà souscrits ; 

- Le transfert de vos Données vers des partenaires tiers, autres 
que ceux mentionnés ci-après 

 

A cet effet, vous serez sollicités pour consentir, de manière spécifique, à la 
collecte et au traitement de vos Données pour des finalités explicites.  
 

5. Cookies et autres traceurs 
 
Les Cookies ou autres traceurs, sont des « tags/instruments/outils de 
suivis… » déposés et lus lors de la consultation d'un site internet, de la 
lecture d'un courrier électronique, de l'installation ou de l'utilisation d'un 
logiciel ou d'une application mobile. 
Lors de vos visites sur le site de NATIXIS LEASE, des cookies et des 
traceurs peuvent être installés sur vos équipements (ordinateurs, 
smartphones, tablettes numériques, etc.…). 
La politique Cookies que nous mettons en œuvre est disponible sur le site 
concerné. 

 
Quelles Données collectons-nous ? Et d’où proviennent-
elles ? 
 
Nous collectons directement auprès de vous les données strictement 
nécessaires à votre identification, permettant de vous contacter, et relatives 
à votre situation familiale, aux informations sur votre activité 
professionnelle, liées à votre situation économique, aux données 
financières, bancaires. Cette collecte directe peut s’effectuer lors de vos 
entretiens avec un conseiller, ou au moyen de formulaires papier ou 
électronique. 
 
Vous êtes informé sur le document, support de la collecte de vos données, 
du caractère obligatoire de vos déclarations et du fait que, dans certains 
cas, ne pas répondre à une demande d’information peut avoir des 
conséquences sur le traitement de votre demande. 
 
Lorsque vous utilisez nos produits ou services, nous recueillons des 
Données personnelles vous concernant, telles que des données relatives à 
votre comportement, vos habitudes et vos préférences. 
 
Vos Données personnelles peuvent également provenir de prestataires 
tiers ou fournisseurs, partenaires, sous-traitants si leurs politiques de 
protection des données personnelles le permettent ou si vous les avez 
autorisés à les partager. Nous pouvons également être amenés à collecter 
des données personnelles publiques vous concernant.  
 
Afin de permettre l'étude de votre dossier ou la gestion des services 
souscrits, votre banque, peut être amenée à transmettre à NATIXIS LEASE, 
les informations sur votre état civil, votre situation familiale, patrimoniale et 
financière, le fonctionnement de votre compte ainsi que votre note attribuée 
pour l'application de la réglementation bancaire. 

 
Lors de l’étude de votre demande de financement, NATIXIS LEASE, 
lorsqu’elle est soumise à la réglementation des établissements de crédit en 
tant que prêteur ou crédit-bailleur, a l’obligation de consulter le Fichier 
national des Incidents de remboursement des Crédits aux Particuliers 
(FICP) et le fichier Banque de France. De même, en cas d’incident de 
paiement caractérisé, NATIXIS LEASE sera tenue de demander 
l'inscription d’informations vous concernant dans ce Fichier. S’agissant du 
FICP, vous disposez d’un droit d’accès à ces informations auprès de la 
Banque de France (par courrier ou sur place). 
 
Dans certains cas, nous pouvons également avoir collecté des Données 
personnelles vous concernant bien que nous ne soyons pas directement 
entrés en relation. Cela peut se produire si vos coordonnées nous sont 
communiquées par un de nos clients, si vous êtes par exemple un de ses 
représentants légaux, membre de sa famille, co-emprunteur ou garant à 
titre personnel, représentant légal (titulaire d’une délégation de pouvoir). 

 
Qui a accès à vos Données ? 
 
NATIXIS LEASE prend toutes les mesures nécessaires pour garantir le 
secret professionnel et assurer la sécurité et la confidentialité de vos 
Données qu’elle a collectées, c'est-à-dire s’assurer que seules les 
personnes autorisées y accèdent.  
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Seules les personnes habilitées en raison de leurs activités au sein des 
services compétents de NATIXIS LEASE, en charge des traitements 
correspondants, ont accès à vos Données dans la limite de leurs 
habilitations. 
 
De même, nos prestataires ou partenaires peuvent avoir accès à tout ou 
partie de vos Données de manière sécurisée dans le cadre de l’exécution 
de leur prestation ou de notre partenariat. 
 
A ce titre, nous transmettons vos Données au sein du Groupe BPCE à : 

- BPCE S.A. ; 
- Toute entité du Groupe BPCE avec lesquelles vous êtes ou 

entrez en relation contractuelle aux fins d’actualisation des 
données collectées par ces entités ; 

- Toute entité du Groupe BPCE en vue de vous présenter des 
produits ou services gérés par ces entités ou pour l'étude ou 
l'élaboration de tous types de contrats ou d'opérations ; 

- Aux entités du Groupe BPCE en cas de mise en commun de 
moyens techniques, notamment informatiques ou de gestion de 
gouvernance des données. A cet effet, vos informations 
personnelles pourront être pseudonymisées ou anonymisées à 
des fins de recherches et de création de modèle statistique. 
 

Mais, nous transmettons également vos Données à des tiers tels que : 
 

- Les entreprises qui assurent ou garantissent les financements 
de nos clients (Assureurs …) ; 

- Les entreprises de recouvrement ; 
- Les prestataires ou sous-traitants auxquels NATIXIS LEASE 

confie des fonctions opérationnelles, des services ou la 
réalisation d’enquêtes et de statistiques ; 

- Les entreprises tierces en cas de cessions de créances ou 
d’opérations de titrisation ; 

- Les autorités judiciaires, financières ou d’autres organismes 
gouvernementaux ; 

- Certaines professions réglementées, telles que les avocats, 
huissiers, notaires ou cabinets d’audit. 

 
Combien de temps sont conservées vos Données ? 
 
NATIXIS LEASE ne conserve vos Données qu’en fonction des finalités de 
ses traitements, et dans le respect de ses obligations légales et 
réglementaires.  
La durée de conservation de vos Données est variable et dépend des 
finalités poursuivies par nos traitements :  
 
 

Type de traitements Durée de conservation 

Gestion de nos produits et 
services 

5 ans maximum à compter de la fin de la 
relation contractuelle et complet paiement 
des sommes dues 
10 ans après règlement complet des 
litiges 

En l’absence de 
conclusion du contrat 

6 mois 

Lutte contre le 
blanchiment et Lutte 
contre le terrorisme 

5 ans à compter de l'exécution de 
l'opération pour les informations 
permettant de justifier l'opération 

Lutte contre la fraude 5 ans maximum à compter de la clôture du 
dossier de fraude 
Lorsqu’une procédure judiciaire est 
engagée, les Données sont conservées 
jusqu’au terme de la procédure judiciaire 

Comptabilité générale 10 ans à partir de la clôture de l’exercice 

Détection de la clientèle 
fragile 

5 ans maximum 

Enregistrement des 
conversations 
téléphoniques 

3 mois 

Cookies 13 mois maximum 

 
Quels sont vos droits sur vos Données ?  
 
Vous disposez de différents droits sur vos Données dans les limites et 
conditions autorisées par la réglementation dont ceux :  
 

- Accéder à l’ensemble de vos Données : vous pouvez obtenir 
des informations relatives au traitement de vos Données ainsi 
qu’une copie de celles-ci ;  

- Rectifier, mettre à jour vos Données : si vous considérez que 
vos données personnelles sont inexactes ou incomplètes, vous 
avez le droit d’obtenir que ces Données soient modifiées en 
conséquence ; 

- Effacer : vous pouvez demander la suppression de vos 
Données personnelles ; 

- Demander une limitation des traitements que nous opérons 
relatifs à vos Données ; 

- Demander la portabilité de vos Données : vous avez le droit de 
demander à récupérer les Données que vous nous avez fournies 
ou à ce qu’elles soient transmises à un tiers si cela est 
techniquement possible ; 

- Retirer votre consentement à tout moment pour les 
traitements de vos Données soumis à votre consentement ; 

- Vous opposer au traitement de vos Données : vous pouvez 
pour des motifs légitimes liés à votre situation particulière, vous 
opposer au traitement de vos Données personnelles, mais 
également vous opposer, à tout moment, au traitement de vos 
Données à des fins de prospection, ce qui inclut les traitements 
de profilage liés à cette prospection ; 

- Introduire une réclamation auprès d’une autorité de contrôle 
(en France, la CNIL : www.cnil.fr). 

 
En outre, vous avez la possibilité de nous communiquer des directives 
relatives à la conservation, à l’effacement et à la communication de vos 
Données après votre décès, lesquelles directives peuvent être enregistrées 
également auprès « d’un tiers de confiance numérique certifié ». Ces 
directives, ou sorte de « testament numérique », peuvent désigner une 
personne chargée de leur exécution ; à défaut, vos héritiers seront 
désignés. 
 
Pour les communications électroniques à des fins de prospection : Un 
lien de désinscription (pour les courriels) ou un numéro de désabonnement 
(pour les SMS/MMS) figure par ailleurs sur chaque communication 
électronique de NATIXIS LEASE. 

 
 
Comment exercer vos droits ? 
 
Pour exercer vos droits, vous pouvez contacter notre Délégué à la 
Protection Des Données par courrier électronique ou postal en indiquant 
vos nom, prénom, coordonnées de contact et en fournissant une copie de 
votre pièce d'identité. 
 

Délégué à la Protection Des Données 

Adresse postale Courriel 

Délégué à la Protection de 
Données NATIXIS - 4 place de la 
Coupole 
94676 Charenton-le-Pont cedex 

 

lease-dpo@natixis.com 

 
Comment serez-vous informé des évolutions apportées à cette 
notice d’information ?  
 
La présente Notice peut être amenée à évoluer pour protéger au mieux vos 
Données personnelles. 
 
Nous vous tiendrons informé de toute modification significative apportée à 
la présente notice d’information par l’un de nos canaux habituels de 
communication, et vous inviterons à en prendre connaissance sur notre site 
internet www.lease.natixis.com  
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Liste des annexes : 

- 1- Pouvoirs du Crédit preneur.pdf 

- 2- Liste des pièces formant le Dossier d'Information 

- 3 - Plan cadastral.pdf 

- 4- ESRIS.pdf 

- 5- Tableau financier.pdf 

- 6- Pouvoirs SRS HOLDING.pdf 

- 7- Pouvoirs SAS LES PINS.pdf 

- 8- Déclaration de nantissement de compte-titre.pdf 

- 9- Attestation de nantissement de compte-titre.pdf 

- 10- Modèle de bordereau Dailly.pdf 

- 11- Projet de bail de sous-location.pdf 

- 12- Notice d'information sur la protection des données personnelles (RGPD).pdf 

Le(s) soussigné(s) déclare(nt) avoir pris connaissance de l’ensemble des annexes qui précèdent. 

Mme CAMUS Cécile représentant de la société 
dénommée CICOBAIL a signé

à PARIS 8ème arrondissement 
le 19 septembre 2018

M. JOURNEL Fabrice agissant en qualité de 
représentant  a signé
à PARIS 8ème arrondissement 
le 19 septembre 2018


